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Introduction

En 1999, le monde entre dans sa 10e année
d’ « après-guerre froide ». Si l’émergence
d’un « nouvel ordre planétaire » se fait tou-

jours attendre – le continent africain demeure le
théâtre de multiples conflits intra- et interétatiques,
le partenariat transatlantique piétine, et l’Asie
s’enfonce dans une crise politique, financière et
sociale –, l’Europe commence cependant à se doter
d’une structure globale, axée essentiellement autour
de l’Union européenne.

Incohérences européennes

Cette évolution positive de l’UE masque pour-
tant contradictions et déséquilibres. Le lancement
de l’euro, en 1999, censé faire de l’Union une
superpuissance financière à l’instar des États-Unis,
se réalisera alors que les pays membres de
« l’Euroland » restent divisés sur la répartition des
compétences entre la Banque centrale européenne,
indépendante, et un « gouvernement économique »
qui reste à inventer. Le deuxième grand chantier
de l’intégration européenne, l’élargissement à l’Est,
verra le nombre des États membres de l’Union pra-
tiquement doubler d’ici quelques années – bien
qu’aucun accord n’ait pu être trouvé sur une réforme
véritable des institutions communautaires. Avec
l’adhésion d’au moins 11 pays candidats, le
processus de construction européenne touchera
sans doute à sa fin, du point de vue géographique.
L’élargissement donnera ainsi naissance à des
enclaves fragiles et vulnérables – Kaliningrad au
nord-est et, surtout, les espaces post-yougoslave
et albanais, ravagés par les guerres de Bosnie et
du Kosovo, au sud-est – sans parler de la difficulté

à redéfinir les rapports avec les pays qui se
verront sans doute définitivement exclus des
structures d’intégration communautaire : la Russie,
l’Ukraine et la Turquie.

Alors que les frontières de l’UE se dessinent
ainsi progressivement, les dirigeants des États-
membres semblent aussi de plus en plus tentés de
fixer les limites de l’approfondissement. Comment,
sinon, interpréter la critique franco-allemande des
tendances centralisatrices de la Commission et la
démarche des deux pays en faveur de la « subsi-
diarité » au sein de l’Union européenne ? Les que-
relles autour de la réforme des institutions, du bud-
get communautaire et de l’Agenda 2000 révèlent,
elles aussi, la persistance d’intérêts nationaux conflic-
tuels. En fixant les frontières de l’Union et les
limites du processus d’intégration, l’élargissement
de l’UE aura donc le mérite de poser le problème
constitutionnel de la répartition des pouvoirs entre
les régions, les États et l’UE, et de susciter un débat
sur la finalité de la construction européenne. Car,
si l’UE n’a pas été en mesure de mettre sur pied
une véritable Union politique, c’est qu’elle hésite
entre deux options : une communauté de destin à
vocation fédérale et une communauté d’États dotée
d’un marché unique – voire entre deux philoso-
phies : l’Europe-puissance et l’Europe-espace.

Puissances et impuissance

Si l’UE a donné naissance, au nom de la PESC,
à des dizaines de déclarations et d’actions com-
munes, celles-ci se sont généralement limitées à
des prises de position, à l’envoi d’observateurs et
à l’octroi d’aide économique ou humanitaire. La
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politique de prévention ou de règlement des crises
échappe ainsi largement aux Européens, ce qui
laisse le champ libre à l’émergence de nouvelles
puissances régionales. D’où la notion de désordre
mondial, qui n’est que la conséquence déjà maintes
fois invoquée et déplorée – mais toujours d’actua-
lité – du souci d’abstention et du réflexe de renon-
ciation qui caractérisent la politique de Bruxelles
et, dans une moindre mesure, celle de Washington
face à des enjeux qui ne concernent pas leurs inté-
rêts vitaux, en particulier ceux du « Sud ».

Composé de 53 États, le continent africain compte
à lui seul actuellement 17 conflits militaires inter-
et intra-étatiques, dont l’intensité, la durée et l’is-
sue dépendent du seul dynamisme des acteurs régio-
naux. Faute de volonté d’intervention, la médiation
des puissances classiques – française, britannique,
voire américaine – et des institutions internatio-
nales – l’ONU, l’OUA, l’OTAN ou l’UE – demeure
très insuffisante. L’Afrique, qui compte en 1998
plus de 8 millions de réfugiés et d’expulsés, est de
facto abandonnée à son sort, c’est-à-dire à celui
que lui réservent les nouvelles puissances régio-
nales, nées dans l’ombre de l’inaction occidentale.

L’impuissance, voire parfois l’arbitraire, se reflè-
tent aussi dans l’attitude de Bruxelles et de
Washington, devant les enjeux du Proche et du
Moyen-Orient, ainsi que du sous-continent indien.
Le processus de paix israélo-arabe échappe ainsi,
depuis plus de deux ans, à toute influence diplo-
matique extérieure pour ne plus obéir qu’aux aléas
de la politique intérieure israélienne. D’où le risque
de voir l’absence de réaction internationale face à
la judaïsation croissante de la partie arabe de
Jérusalem, à la poursuite de la colonisation en
Cisjordanie et à la très probable proclamation d’un
État palestinien en 1999, s’accompagner d’une
explosion difficilement maîtrisable des violences
dans les territoires palestiniens et d’une détériora-
tion considérable des rapports israélo-arabes.

Cette évolution est d’autant plus inquiétante que
l’équilibre instable du Moyen-Orient pourrait être
remis en question par la relégitimisation et l’ins-
trumentalisation politique de l’armement nucléaire,
provoquées par les essais de New Delhi et
d’Islamabad. Face aux potentiels nucléaires indien
et pakistanais et à celui, plus discret, d’Israël, les
choix et options en matière de politique de défense
de l’Iran, pays en voie de nucléarisation, ainsi que
de l’Égypte et de la Turquie – trois puissances

confrontées à une diminution de leur statut régio-
nal – risquent d’être profondément affectés.

En établissant un lien entre la zone centrale de
crises qui s’étend des Grands Lacs jusqu’à l’Asie
centrale – en passant par le Maghreb, le Moyen-
Orient et le Caucase – et une Asie minée par la tour-
mente financière, la remise en question de certaines
frontières et la course aux armements, les essais
nucléaires indiens et pakistanais ont mis en exergue
l’anarchie croissante du système international, pro-
voquée par le surarmement à l’échelle mondiale,
la paupérisation des populations les plus démunies,
l’absence de politique de prévention des conflits,
l’inaction des pays occidentaux et, par conséquent,
la multiplication de puissances régionales.

La géographie des nouveaux pôles 
de puissance

Dix années d’après-guerre froide nous ont habi-
tués à dénoncer le nouveau désordre d’un monde
sans amarres. La décennie s’achève ainsi en pré-
sentant une panoplie extrême de dynamismes régio-
naux, certes, mais dont la structure, loin de relever
de l’accident de parcours, s’inscrit parfaitement
dans la logique de l’histoire du XXe siècle. C’est à
l’analyse de cette configuration régionale riche et
complexe que la première partie du RAMSES 99
est consacrée.

Le chapitre 1 retrace l’évolution du rapproche-
ment des deux Europes, en mettant l’accent sur la
crise en Allemagne, les transformations politiques
d’une Europe centrale en quête d’intégration, la
stratégie d’élargissement de l’UE et les mutations
du système d’alliance euro-américain. Le chapitre 2
cerne les principaux foyers de la zone centrale de
crises : l’Afrique subsaharienne déchirée par les
conflits interethniques, l’Algérie et l’Égypte face
au terrorisme islamiste, et enfin les impasses diplo-
matiques du Proche et du Moyen-Orient. Les crises
asiatiques font l’objet du 3e chapitre, axé sur l’émer-
gence géopolitique de la Caspienne, sur les enjeux
internes et externes du sous-continent indien, et sur
les conséquences de la crise financière en Asie du
Sud-Est. Le chapitre 4 s’interroge sur la politique
étrangère des États-Unis, à la lumière des problèmes
internes liés aux affaires qui éclaboussent la prési-
dence Clinton et des conséquences de la fin de la
guerre froide pour le continent américain à travers
l’exemple de l’espace caribéen.
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En 1999, l’Europe entrera dans sa 10e année
de transition politique et économique. Face
au double défi de l’unification allemande

et de la stabilisation des pays centre et est-euro-
péens, la construction européenne a connu, depuis
les « révolutions de velours » de 1989, une accé-
lération certes impressionnante, mais néanmoins
insuffisante. Pas plus que la double réforme de
l’UE* – celle de Maastricht et d’Amsterdam –  n’a
permis de rendre les structures de décision com-
munautaires plus transparentes et plus efficaces,
en vue, surtout, du passage de l’Union à 27 États-
membres, l’Agenda 2000* ne sera en mesure de
garantir le succès de la mutation intérieure de
l’Union européenne. Jaloux de leurs acquis du
temps de la guerre froide et inquiets de la montée
de l’extrême droite, les pays ouest-européens (à
l’instar de l’ancienne RFA) n’acceptent que
contraints et forcés les aléas de la transition et le
partage de la manne financière que nécessitent les
élargissements à venir. Loin d’être « intégrée »,
l’UE est composée d’États-nations qui se préoc-
cupent d’abord et avant tout de leur situation inté-
rieure. Divisée entre partisans et adversaires de
« l’Europe politique », entre contributeurs et béné-
ficiaires nets, entre noyaux durs et candidats de la
« première vague », ainsi qu’entre « pré-in » et
« opting-out »*, l’Union européenne se fragilise
au fur et à mesure qu’elle s’agrandit. Engagée dans
un processus de mutation permanente, cette Europe

de plus en plus hétérogène et diversifiée peine non
seulement à définir ses intérêts vitaux, mais aussi,
par conséquent, à les exprimer d’une seule voix.
Bien que stabilisée de l’intérieur, comparée aux
décennies précédentes, l’Europe n’est donc plus
le partenaire dont l’Amérique prétend avoir besoin.
Aussi, alors que l’Europe de l’Est s’occidentalise,
l’« Ouest » se fissure, incapable de donner un nou-
veau souffle à un partenariat transatlantique privé
d’objectifs et d’ennemis communs.

Transition et crise 
en Allemagne

La République fédérale semblait être le princi-
pal bénéficiaire du rapprochement entre les deux
Europes après l’effondrement des régimes com-
munistes. L’économie est-allemande, profitant des
relations traditionnelles avec les ex-pays membres
du Comecon et de la manne financière ouest-alle-
mande, devait surmonter rapidement ses déficits
structurels hérités du passé et contribuer à l’émer-
gence de l’Allemagne comme la puissance cen-
trale de l’Europe. Or, ce scénario ne s’est pas pro-
duit. Le choc de l’unification et les coûts de la
restructuration économique des nouveaux Länder
ont, au contraire, sapé les fondements du « modèle »
économique allemand.

1.

Confrontation 
et osmose 

de deux transitions
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UN PAYS EN PROIE AU DOUTE

Neuf ans après la chute du mur de Berlin, l’état
d’esprit des Allemands a radicalement changé1.
Affectée par l’énorme effort financier consenti
depuis 1990 en faveur des nouveaux Länder, l’éco-
nomie allemande souffre d’une rigidité à la fois
structurelle et institutionnelle qui empêche les
adaptations rendues nécessaires par la globalisa-
tion et qui se traduit par une paralysie croissante
sur le plan politique. Qu’il s’agisse de la réforme
fiscale ou de celle du système des retraites, aucun
des grands projets du dernier gouvernement Kohl
n’a été réalisé. La crise sociale est due tant au chô-
mage, qui touchait, au début de l’année 1998,
12,6 % de la population active qu’à la persistance
de fortes disparités politiques, économiques et cul-
turelles entre Allemands de l’Ouest et de l’Est, res-
tés largement étrangers les uns vis-à-vis des autres.

Unifiée, mais désunie

Huit ans après la réunification, 68 % des
Allemands de l’Est estiment que leurs perspec-
tives d’avenir se sont assombries par rapport à
l’époque de la RDA. Seulement 22 % d’entre eux
avaient en 1997 (26 % en 1995) une bonne opi-
nion du système économique allemand2. Par consé-
quent, même si deux Allemands sur trois approu-
vent toujours le rétablissement de l’unité nationale,
le « mur dans les têtes » continue de les diviser. À
la question suivante, posée en 1991 : « à votre avis,
en quoi l’Allemagne de l’Est diffère-t-elle de
l’Allemagne de l’Ouest ? », 45 % de la population
à l’Ouest et 41 % à l’Est avaient répondu : « par
la mentalité et la façon de penser ». À la fin de
1996, cette même réponse fut choisie par 52 % à
l’Ouest et 48 % à l’Est3. 80 % des Allemands de
l’Est ont toujours l’impression d’être des  « citoyens
de seconde catégorie »4. Ce sentiment ne s’ex-
plique pas seulement par l’effondrement des struc-
tures politiques, économiques et sociales de la
RDA, mais aussi par l’amertume des citoyens est-
allemands face à une unification vécue non pas
comme une osmose entre deux pays souverains,
mais comme une transplantation intégrale du sys-
tème de valeurs, de l’économie et des institutions
politiques ouest-allemandes à l’Est. C’est cette
donnée qui explique le divorce mental5 entre les
citoyens est-allemands et le pouvoir fédéral, ainsi

que le fait qu’avec du recul, l’époque de la RDA
a tendance à être idéalisée dans la conscience col-
lective des Allemands de l’Est.

Cette attitude peut néanmoins surprendre étant
donné que l’État fédéral a investi plus de
1 000 milliards de marks dans les nouveaux Länder,
certes non pas au profit des investissements pro-
ductifs (qui n’ont drainé que 11 à 12 milliards de
marks par an), mais essentiellement de l’assainis-
sement des infrastructures des transports, de la
restructuration des entreprises, de la rénovation
des villes, de la réparation des dégâts écologiques
et de l’accompagnement social de l’unité alle-
mande (retraites, chômage, sécurité sociale). Cette
politique d’assistance, expression la plus mani-
feste de la solidarité entre Allemands de l’Ouest
et de l’Est, ne fait plus l’unanimité. L’aide écono-
mique et financière a des effets pervers. Beaucoup
de responsables d’outre-Rhin stigmatisent la dila-
pidation des subventions publiques et craignent
que l’utilisation des fonds publics en Allemagne
de l’Est n’y favorise l’émergence d’une « menta-
lité de subventions »6.

De plus, loin de résorber le chômage ou d’en-
rayer l’appauvrissement de la partie orientale de
l’Allemagne, les transferts financiers ont eu pour
conséquence de creuser les disparités régionales.
Alors que de nombreuses régions présentent toutes
les caractéristiques d’une économie de dépendance,
avec des taux de chômage avoisinant 30 %, on
assiste à la naissance d’îlots de croissance très
dynamiques, dotés d’installations technologiques
ultramodernes, mais dont l’impact général sur la
situation de l’économie est-allemande demeure
limité. 8 ans après la réunification, l’industrie est-
allemande stagne. Le taux de chômage dépasse
20 %, la productivité n’atteint que 55 % de celle
de l’Ouest (alors que les salaires sont devenus quasi
identiques de part et d’autre de l’Elbe) et les expor-
tations se limitent à 12 % du PIB (contre 31 % à
l’Ouest) – une contre-performance énorme, eu
égard aux sommes gigantesques transférées à l’Est.

Politique

1. Plusieurs ouvrages publiés récemment outre-Rhin témoignent de cet
état d’esprit. Voir notamment Baring  (1997).
2. Noelle-Neumann (1997a), p. 5.
3. Noelle-Neumann (1997b), p. 101-105.
4. Walz et Brunner (1997), p. 13.
5. Voir Paraïso (1997), p. 500.
6. Gougeon (1997), p. 120.
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À court, voire à moyen terme, les perspectives
économiques de l’ex-RDA s’assombrissent.
Réalisant moins de 10 % du PIB allemand (alors
que les Allemands de l’Est représentent 20 % de
la population totale), les nouveaux Länder risquent
de se désindustrialiser étant donné les limites de
la manne financière ouest-allemande et la pro-
pension croissante des industriels ouest-allemands
à investir dans les pays voisins d’Europe de l’Est,
où le coût de la main-d’œuvre est moins élevé.
Loin de se transformer en « jardin florissant »,
comme l’avait promis le chancelier Kohl en 1990,
l’ex-Allemagne de l’Est est devenue le Mezzogiorno
de la République fédérale.

La fin d’un modèle ?

Au chômage et aux difficultés financières crois-
santes causées par l’unité allemande s’ajoutent des
pertes de compétitivité sur les marchés mondiaux
– trois éléments qui ont fini par détruire la
confiance des Allemands en la solidité de leur sys-
tème socioéconomique. Depuis 1993, année de la
pire récession depuis 1949, l’Allemagne s’est sai-
sie de la fameuse Standortdebatte*, le débat sur
la compétitivité structurelle de son industrie. Le
modèle allemand est en effet fondé sur trois règles
fondamentales : la culture de la stabilité monétaire,
la gestion concertée du marché du travail et la spé-
cialisation industrielle dans des domaines à haute
valeur ajoutée7. Or, face à la globalisation de l’éco-
nomie mondiale, à la dérégulation des marchés du
travail, à l’importance croissante des activités de
service et au défi de la réunification, le modèle
allemand semble dépassé, empêchant l’adaptation
aux changements structurels intervenus dans l’éco-
nomie mondiale.

Certes, le niveau technologique de l’industrie
allemande conserve toujours son rang, grâce aux
efforts déployés en matière de recherche et de déve-
loppement. Mais le Standort Deutschland* souffre
de coûts salariaux et de charges sociales trop éle-
vés, ce qui freine les investissements productifs,
notamment étrangers. L’Allemagne, dont la charge
salariale globale est de 29 % supérieure à la
moyenne des États membres de l’UE, arrive en tête
du classement mondial pour le coût d’une heure
de travail effectuée dans l’industrie. Une bureau-
cratie tatillonne, une fiscalité lourde et les coûts
élevés du travail constituent des facteurs prohibi-

tifs pour les investisseurs et les chefs d’entreprise.
D’où le chômage massif outre-Rhin, qui alimente
le déficit public et perturbe de façon régulière les
prévisions budgétaires.

Certes, la croissance est de retour en 1998, mais
elle ne devrait pas dépasser 2,6 %8. La reprise ne
se confirmera donc que si l’Allemagne entreprend
les réformes structurelles qui s’imposent, notam-
ment dans le domaine fiscal et sur le plan de la
dérégulation et du fonctionnement du marché du
travail9. Paradoxalement, dirigée depuis 16 ans par
le parti chrétien-démocrate (le parti libéral, le FDP,
étant même au gouvernement depuis 1969), ce
n’est que maintenant que l’Allemagne s’éloigne
du modèle de l’économie sociale de marché et se
rapproche du néolibéralisme et de l’école de pen-
sée tchatchérienne – et ce, alors que le parti social-
démocrate se prépare afin de reprendre le pouvoir
à Bonn.

LE FÉDÉRALISME DANS L’IMPASSE

La remise en question du « modèle allemand »
s’accompagne d’une crise politique non moins pro-
fonde, en raison, notamment, de l’opposition du
Bundesrat, la chambre représentant les Länder,
contrôlée par les sociaux-démocrates. Faute d’un
compromis avec l’opposition sur le taux marginal
de l’impôt sur le revenu, le gouvernement a dû
ainsi, à la fin de l’été 1997, enterrer l’indispen-
sable réforme fiscale, pourtant présentée comme
« la réforme du siècle ». Autre chantier abandonné
en raison de l’opposition du Bundesrat : la réforme
des retraites. Cet échec du gouvernement a pro-
voqué un tollé général, notamment parmi les
Allemands âgés de moins de 40 ans, qui subissent
ainsi des augmentations automatiques de leurs coti-
sations retraite (passant de 20,3 à 21 % du salaire),
alors que les dirigeants allemands s’avouent scep-
tiques quant à la pérennité du système des retraites
au-delà des années 2030. Avec un taux de fécon-
dité tombé à 1,3 enfant par femme, l’Allemagne
verra le rapport actuel du nombre des actifs au
nombre des retraités divisé par deux au cours des
30 prochaines années. À partir de 2035, l’Allemagne
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7. Mazières (1996), p. 15.
8. Voir Statistisches Bundesamt (1997).
9. Voir OCDE (1997).
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ne comptera plus que deux actifs par retraité. Le
pourcentage des moins de 20 ans passera de
21,5 % aujourd’hui à 15,1 % en 2040. Pendant la
même période, la part des plus de 60 ans aug-
mentera de 20,7 à 36,8 %10. D’où les tensions
actuelles entre la génération de l’après-guerre, qui
fut à l’origine du miracle économique (dont elle
réclame les dividendes) et la jeune génération, pri-
vée de la perspective de toucher une retraite com-
plète, mais contrainte d’assumer la charge finan-
cière des retraités d’aujourd’hui.

Face à l’incapacité du gouvernement fédéral à
imposer ces réformes à la chambre des Länder, le
poids politique de ces derniers et le partage des
pouvoirs entre le Parlement et le Bundesrat font
l’objet de critiques croissantes. Certes, depuis la
naissance de la RFA, la chambre des Länder a tou-
jours été contrôlée par l’opposition, pouvant ainsi
s’arroger un droit de regard sur les lois les plus
importantes qui nécessitent la majorité des deux
chambres. Mais ce garde-fou de la démocratie alle-
mande, garant du compromis et de la recherche du
consensus, paralyse de plus en plus le processus
de prise de décision. Le pouvoir de nuisance du
Bundesrat ne se limite pas aux seuls Länder diri-
gés par les sociaux-démocrates. Bonn subit autant,
sinon davantage, l’obstruction systématique des
Länder à majorité chrétienne-démocrate, telles la
Bavière ou la Saxe, dont les ministres-présidents,
Edmund Stoiber et Kurt Biedenkopf, ne cachent
pas leur hostilité à l’égard du chancelier Kohl.

À l’opposition entre les Länder et l’État fédé-
ral s’ajoute enfin celle qui existe entre les nou-
veaux et les anciens Länder. Les plus riches de ces
derniers, comme la Bavière, le Bade-Wurtemberg,
la Hesse ou la Rhénanie-du-Nord-Westphalie,
contestent le système de compensation qui assure
une aide financière considérable aux Länder les
plus pauvres, notamment ceux de l’ex-RDA. Tout
comme l’Allemagne refuse d’être la « vache à lait »
de l’Union européenne, la Bavière ne veut plus
être celle de l’Allemagne, remettant en cause l’es-
sence même du fédéralisme allemand (la com-
pensation financière entre les Länder). Cette cri-
tique du fédéralisme allemand intervient à un
moment décisif de l’histoire de la RFA. Le démé-
nagement du siège du gouvernement fédéral de
Bonn à Berlin autour de l’an 2000 se traduit d’ores
et déjà par un drainage involontaire des élites, des
médias et de différentes institutions fédérales, atti-

rés par l’ancienne capitale du Reich. Or, privés de
leurs acteurs politiques et économiques, les Länder
risquent de redevenir de simples provinces, une
évolution qui va transformer le fédéralisme alle-
mand en une coquille vide.

Différente de la république adenauerienne, cette
nouvelle Allemagne – que certains appellent déjà
la « République de Berlin » – n’est en rien com-
parable à la défunte République de Weimar.
L’Allemagne n’est pas au bord de l’explosion sociale
(en dépit d’un taux de chômage record). Si la crise
économique a ébranlé les fondements du « modèle
allemand », elle n’a pas (encore) remis en ques-
tion la pérennité du système de protection sociale
qui garantit aux chômeurs de longue durée une
aide sociale supérieure au RMI français et une cou-
verture médicale gratuite. Mais, à long terme, les
bouleversements économiques et sociaux risquent
d’avoir des conséquences sur le plan politique,
notamment dans les nouveaux Länder, où les par-
tis d’extrême droite ne cessent de prendre de l’am-
pleur.

Quel après-Kohl ?

Après avoir battu le score de longévité gouver-
nementale de l’ancien chancelier Adenauer (au
pouvoir entre 1949 et 1963), Helmut Kohl, au pou-
voir depuis 1982, s’attaque au record absolu, celui
d’Otto von Bismarck (chancelier entre 1870 et
1898), en briguant un 5e mandat en septembre 1998.
Mais cette longévité presque monarchique dissi-
mule des fissures. Dirigeant d’une coalition usée,
Helmut Kohl est perçu comme un chef de gou-
vernement en fin de règne. Désireux d’être le pre-
mier chancelier de la nouvelle Allemagne à rési-
der à Berlin, il n’a ni su, ni voulu, passer la main
à temps à son dauphin déclaré, Wolfgang Schäuble,
l’homme politique le plus populaire du pays et la
tête pensante de la coalition au pouvoir. Vulnérable,
Helmut Kohl l’est avant tout en raison de la fai-
blesse croissante de son partenaire libéral, le FDP.
Inexistant dans la partie orientale de l’Allemagne,
très faiblement représenté à l’échelle des Länder,
ce parti, jadis indispensable à la formation de toute
coalition à Bonn, risque à plus ou moins brève
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10. Schmid (1998), p. 17.
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échéance de disparaître du paysage politique
d’outre-Rhin.

Avec Gerhard Schröder, la gauche s’est certes
dotée d’un « challenger » aussi ambitieux que
pragmatique, mais le SPD manque cruellement
de partenaires, pourtant indispensables en l’ab-
sence d’une majorité absolue des sièges. Les ex-
communistes, dont la présence se limite quasi-
ment aux nouveaux Länder, demeurent
infréquentables. Les libéraux, alliés au SPD entre
1969 et 1982, restent résolument hostiles au pro-
gramme économique des sociaux-démocrates.
Enfin, l’Alliance 90-Les Verts ont adopté, à la
veille des élections, une plate-forme électorale si
radicale (démantèlement de l’OTAN*, division
par deux des effectifs de la Bundeswehr, aug-
mentation du prix de l’essence jusqu’à 5 marks,
soit 17 francs le litre et abandon de l’énergie
nucléaire), qu’une coalition rouge-verte stable et
durable semble difficilement envisageable.

Reste donc l’hypothèse d’une « grande coali-
tion » entre le SPD et la CDU. Mais celle-ci ren-
forcerait inévitablement les courants et tendances
extrémistes de l’échiquier politique allemand. Les
ex-communistes du PDS pourraient attirer l’aile
gauche du SPD, sacrifiée de façon inévitable sur
l’autel d’une grande coalition, tandis que les for-
mations xénophobes et néonazies d’outre-Rhin
profiteraient du fait que la CDU, ligotée, ne puisse
plus rassembler toute la droite. Actuellement,
l’électorat d’extrême droite, qui grandit notam-
ment à l’Est, reste divisé et peine à sortir de sa
marginalité. Trois partis se disputent cet électo-
rat, dont le potentiel dépasserait 10 % : les
Républicains, proches du Front national de Jean-
Marie Le Pen, sont concentrés en Bavière et au
Bade-Wurtemberg ; l’Union du peuple allemand
(DVU) est présente dans le nord de l’Allemagne
et, depuis les élections du 26 avril 1998, à l’Est,
en Saxe-Anhalt ; enfin, le Parti national allemand
(NPD), désormais ouvertement néonazi, s’est
implanté dans les nouveaux Länder, où d’après
des estimations, plus d’un jeune sur trois entre 15
et 35 ans adhère aux idées de l’extrême droite,
devenue un véritable phénomène de mode outre-
Elbe11. À même de résoudre une partie des pro-
blèmes économiques qui se posent à l’heure
actuelle, une « grande coalition » risquerait d’af-
faiblir l’Allemagne sur le plan politique. L’après-
Kohl s’annonce donc difficile.

Mutations politiques
d’Europe centrale 
et orientale

Depuis l’éclatement du bloc soviétique, en 1989,
l’habitude a été prise de classer en première posi-
tion dans la course à la démocratisation et au démon-
tage de l’économie de type soviétique les pays post-
communistes de l’Europe centrale (dits du triangle
de Visegrad*, devenu en 1993 un quadrilatère :
Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie).
Cette distinction est due à la place de choix que
ces pays ont pris dans le mouvement de libération
anticommuniste, à une certaine communauté de
vision et de tradition politiques (de par la grande
attirance exercée par le système de défense et la
démocratie euro-atlantiques), à leur proximité géo-
graphique, à la stratégie défensive commune vis-
à-vis de l’empire finissant (1989-1991), à la coopé-
ration économique (CEFTA*) qui en découlait et,
enfin, à la certitude que de véritables démocrates
allaient conduire énergiquement les réformes.

Or, le rythme de différenciation s’est accéléré
depuis quelques années et a eu pour effet des déclas-
sements que l’UE a confirmés empiriquement par
l’ordonnancement des vagues d’adhésion. Ainsi,
du quadrilatère, la Slovaquie fut le pays recalé.
Parmi d’autres États postcommunistes, la Slovénie
(arrachée à l’espace postyougoslave) et l’Estonie
(une république ex-soviétique !) ont acquis une
place enviable dans le peloton de tête. Qui l’aurait
prédit en 1989-1990 ? Car à l’argument égalita-
riste de la réparation morale pour le « partage de
Yalta » se substitue celui, méritocratique, du résul-
tat des qualifications techniques. En fait, le degré
de détermination réelle dans le processus de trans-
formation a amplifié et consolidé les écarts entre
les différents pays. Le choix du meilleur pays
s’opère aussi plus prudemment. La Commission
européenne a admis le système d’« inclusion »,
qui permet aux États récusés dans la première vague
d’adhésion de la rejoindre, si leurs performances
techniques les y autorisent, et à ceux qui sont dans
la première vague d’être rétrogradés s’ils cessent
de se conformer aux critères. En fait, depuis la
chute du Mur, les surprises ne manquent pas.

2.
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Ainsi la Pologne, pays au bord de la faillite et
imprévisible dans ses sursauts romantiques, est
devenue une sorte d’emblème de la croissance ver-
tueuse. La Hongrie, après une victoire éclatante
des conservateurs teintés de nationalisme magyar
en 1990, s’est dotée en 1994 d’un gouvernement

de coalition réunissant ex-communistes et sociaux-
libéraux, les frères ennemis d’hier, avant de plé-
bisciter de nouveau la droite, en mai 1998. Le
miracle politico-économique tchèque s’est mué en
un mirage, discrédité partiellement par les révéla-
tions sur l’ampleur de la corruption autour du pre-
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Encadré 1
Moscou : raisons d’une crise

Les événements ouverts par le renvoi de Viktor Tchernomyrdine
le 23 mars 1998 doivent beaucoup aux choix du président
Eltsine,qu’aucun mécanisme ne semble contrôler.C’est en effet
le même homme qui introduit au gouvernement les jeunes réfor-
mateurs Anatoli Tchoubaïs et Boris Nemtsov début 1997, les
marginalise en novembre, confirme publiquement Viktor
Tchernomyrdine en janvier 1998, annonce en février que les
uns et les autres resteront à leur poste jusqu’en 1999 ou jus-
qu’à l’an 2000, limoge 3 ministres, puis renvoie la totalité du
gouvernement.

Le choix du nouveau premier ministre, technicien peu connu,
est tout aussi personnel : Sergueï Kirienko est bien l’homme du
Prince, contre les candidats des commentateurs (Iouri Loujkov,
Grigori Iavlinski, Viktor Tchernomyrdine ou Boris Nemtsov), ou
des grands groupes de pression économiques. Le fait que la
manœuvre de confirmation à la Douma ait mis en avant le
Président se reflète jusque dans des détails significatifs, comme
sa promesse d’appuyer les « demandes matérielles » des dépu-
tés favorables à Sergueï Kirienko. Les rapports exécutif/législa-
tif semblent décidément peiner à s’extraire d’une logique d’af-
frontement interpersonnel et de débauchage individuel. Par
cette omniprésence, le Président se replace au centre d’un jeu
rythmé de ses éclipses et rentrées, en confirmant la faiblesse
du mécanisme institutionnel de transmission des pouvoirs.

Un soubassement : la politique déconstruite

Le gouvernement doit être vu comme l’un des pôles de pou-
voir, qui se caractérise moins par sa prééminence que par son
importance fonctionnelle dans les quelques domaines qu’il
contrôle, tels les communications ou l’énergie. L’appareil de
décision ne suit donc nullement le modèle pyramidal de réfé-
rence en Occident. Les pouvoirs, d’où qu’ils émanent, ne peu-
vent être régulés par un jeu politique qui n’aligne ni partis struc-
turés,ni programmes clairs,ni groupes parlementaires disciplinés,
ni même perspectives électorales fermes (voir les incertitudes
de 1996 sur la campagne présidentielle, ou celles d’aujourd’hui
sur un éventuel troisième mandat de Boris Eltsine). Les échanges
politiques s’organisent donc pour l’essentiel autour d’écuries
législatives et présidentielles, ou de logiques d’intérêts privés.

Dans un tel décor, la présidence apparaît moins comme lieu
d’initiative que comme espace intermédiaire entre les divers
pouvoirs et intérêts, garantissant un minimum d’apparence
constitutionnelle et une ouverture minimale de l’économie. Les
grandes concentrations financières (les « sept »,dit-on,ou semi-
bankirshina) ont ainsi, par leur choix et leur aide, permis la
réélection de Boris Eltsine en 1996, seul candidat pouvant garan-
tir la pérennité de leurs activités. La puissance médiatique de
chacun de ces groupes constitue d’ailleurs un élément de poids
dans le paysage politique actuel.

Ce choix électoral fut dûment récompensé : positions privi-
légiées dans certaines privatisations, nominations politiques
(Boris Berezovski, secrétaire-adjoint du Conseil de sécurité,
Vladimir Potanine, ministre de l’Économie), attribution de la
4e chaîne de télévision à Vladimir Goussinski, etc. Pourtant, la
rivalité entre ces groupes a débouché début 1998 sur le blo-
cage de l’action gouvernementale, par exemple en matière de
privatisations ou de réforme fiscale. En provoquant la crise de
mars, Boris Eltsine a à la fois tenté de relativiser le jeu des pré-
tendants à la succession en rappelant sa capacité à décider et
essayé de débloquer le système gouvernemental, frappé de
plein fouet par la diminution des cours pétroliers et les effets
financiers de la crise asiatique.

Quelles conséquences ?

La diversification des sources de pouvoir produit rivalités entre
institutions, équilibres politiques évanescents et difficultés dans
l’application des réformes.L’autorité de coordination de la réforme
militaire sera-t-elle le premier ministre Kirienko, ou Andreï
Kokoshine, nouveau secrétaire du Conseil de sécurité ? Qu’en
est-il des forces du ministère de l’Intérieur après le limogeage
d’Anatoli Koulikov et leur diminution forcée ? Dans ce contexte,
l’autonomie croissante de nombreux « sujets » de la Fédération
semble inévitable, surtout pour des régions potentiellement
« donatrices », qui évitent ainsi des transferts financiers vers le
centre, l’affaiblissant encore par contrecoup. L’enracinement
régional du pouvoir apparaît donc davantage nécessaire : l’élec-
tion du général Lebed à Krasnoïarsk, le 17 mai 1998, s’inscrit
dans cette logique, qui pourrait dans l’avenir donner un rôle
accru au Conseil de la Fédération.

À cette incertitude moscovite s’ajoutent les multiples ten-
dances centrifuges de la CEI*. La baisse des échanges com-
merciaux intra-CEI et les échecs des rencontres au sommet témoi-
gnent de son effacement de fait au profit d’axes bi- ou
multilatéraux, plus restreints et opératoires. La nomination, en
avril 1998, de Boris Berezovski au poste de secrétaire exécutif
de la CEI fait écho à l’échec politique, en changeant de terrain :
« le capital privé est la seule force capable de consolider la CEI ».

Finalement, Sergueï Kirienko, ni poids lourd économique, ni
poids lourd politique, est assez bien placé pour incarner « ce qui
marche » dans la Russie d’aujourd’hui et qui se développe essen-
tiellement hors de la sphère politique officielle.Sera-t-il l’homme
qui fera se rencontrer la Russie dynamique et un système poli-
tique cacochyme ? Homme neuf, il représente une tendance
réformiste sans hériter trop nettement des impuissances récentes.
Mais sa marge de manœuvre reste limitée par le temps très court
qui le sépare des prochaines élections en 1999, par l’absence
de base politique et par les caprices d’un président imprévisible,
plus que jamais au centre d’un système ingouvernable.
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mier ministre Vaclav Klaus, et sur l’aspect factice
d’une partie des réformes. La Slovaquie, enfin,
principal moteur de la scission tchéco-slovaque,
se retrouve orpheline de l’Europe tandis qu’elle se
présente sous un jour contradictoire : une vigueur
économique à faire pâlir de jalousie les anciens
confédérés tchèques, d’une part, en même temps
qu’un régime césarien soupçonné de faire de graves
entorses à la démocratie, de l’autre.

Il est désormais banal de dire que la transition
n’est pas un chemin linéaire, unique et visant un
seul but. Au contraire, du socle soviétique déjà
intérieurement très diversifié émergent des sys-
tèmes sociaux, économiques et politiques proches
mais différenciés, d’un pays à l’autre. Aurait-on
besoin de justifier une Europe à « géométrie
variable », l’argument en serait fourni par les can-
didats eux-mêmes au prochain élargissement.

PREMIÈRES TENDANCES DE L’ÉCHIQUIER
POLITIQUE ÉMERGENT

La genèse de la scène politique a été fortement
marquée par des attitudes et des valeurs forgées
sous le communisme et par les modalités de son
effondrement. À quelques rares exceptions près,
tous les pays en ont été tributaires. Le télescopage
de deux unanimismes s’est donc produit presque
partout : l’uniformisation par l’ancien régime à
parti unique a rencontré celle induite par le mode
de mobilisation anticommuniste (regroupements
consensualistes « frontistes », comme le Forum
civique pour la République tchèque, le Public contre
la violence pour la Slovaquie, Solidarité dominant
le Comité civique pour la Pologne, Sajudis pour
la Lituanie, les divers fronts nationaux pour les
autres républiques baltes12, etc.). Cette uniformi-
sation (contrainte ou volontaire) a débouché, une
fois la liberté acquise, sur une puissante réaction
d’individualisation des expressions identitaires qui
s’est traduite par une « groupuscularisation » sur
l’échiquier politique. Même le rappel nostalgique
de l’efficacité des formes collectives du combat
anticommuniste n’a pu refréner cette tendance13.
Des formations folkloriques, éphémères, ont par-
fois forcé les portes des assemblées d’élus, des
candidats étranges ont pu se faire brièvement une
place grâce à leur discours démagogique et à la
naïveté des électeurs inexpérimentés et désorien-
tés par le changement de régime.

Tous les pays postcommunistes sont confrontés
à un multipartisme surdimensionné14 que certains
d’entre eux tentent de tempérer immédiatement
par des ordonnances électorales (Hongrie,
République tchèque) munies de seuils. Aujourd’hui,
toutes les lois électorales sont pourvues d’un seuil
de 5 % (sauf en Roumanie où il est de 3 %), ce qui
permet de filtrer (grâce aussi au seuil plus élevé
pour les coalitions) les formations politiques sans
enracinement ou peu crédibles. Une certaine illi-
sibilité des frontières partisanes contribue à l’in-
stabilité de l’espace idéologique. Les nouveaux
partis – parmi lesquels certains gouvernent ou se
préparent à le faire – contiennent en leur sein des
options contradictoires. Les partisans de la crimi-
nalisation de l’avortement et ceux de sa libérali-
sation, les défenseurs de l’État-providence et ceux
de la plus stricte austérité de la dépense publique,
les adversaires de la pénétration du capital étran-
ger et les partisans de sa libre circulation dans le
pays peuvent cohabiter dans le même parti ou dans
le même conglomérat de partis en imposant des
frontières internes au lieu de frontières externes
(tel est le cas par exemple de l’Alliance des démo-
crates libéraux (SzdSz) en Hongrie, de l’Union
pour la liberté en Pologne, mais aussi de l’action
électorale Solidarité (AWS) ou de regroupements

12. On a pu toutefois déceler, notamment en Hongrie, pays « à transition
précoce », une différenciation des sensibilités politiques à l’intérieur des
mouvements unitaires comme le Forum démocratique (MDF : avec ses
composantes national-libérale et national-populiste), des agrariens du
Parti des petits propriétaires et deux tendances libérales, la Fidesz
(Fédération des jeunes démocrates) et le Szdsz (Alliance des démocrates
libéraux, tendance social-libérale).
13. Rappelons ici, à titre d’exemple, le regret pathétique d’Adam
Michnik : « J’ai cru que Solidarnosc [...] saurait maintenir l’unité au nom
du bien commun et suprême », Michnik (1990), p. 6.
14. Ainsi, dans les documents « Agenda 2000 - Avis de la Commission
sur la demande d’adhésion... » (Bruxelles, 15 juillet 1997), on décompte
en Pologne 400 formations enregistrées dont 150 ont présenté des can-
didats aux élections législatives de 1993 ; en République tchèque, 54 par-
tis politiques dont 20 ont participé aux élections à la Chambre des dépu-
tés en 1996 ; en Hongrie, 120 formations qui ont participé aux élections
de 1994 ; 79 partis enregistrés en Slovaquie ; 24 partis ayant présenté des
candidats en Lituanie aux dernières élections législatives de novembre
1996 ; 38 partis officiellement enregistrés en Lettonie ; en Estonie, aux
élections de 1995, 7 coalitions et 9 partis ont présenté leurs candidats. Il
est surprenant de constater que, dans les avis « Agenda 2000 », le
nombre élevé des partis est considéré comme un critère positif en ce qu’il
témoigne de l’existence du multipartisme, sans tenir compte du fait que
la « groupuscularisation » et la fragmentation puissent et doivent désta-
biliser la vie politique.
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ex-communistes comme l’Alliance de la gauche
démocratique (SLD) en Pologne).

Dans ces conditions, les formations ont du mal
à « discipliner » leurs cadres politiques. Car non
seulement tout obstacle rencontré dans le champ
d’action politique favorise le penchant à la scis-
sion, mais aussi l’absence de code de conduite des
élus, ainsi qu’une faible culture normative des
acteurs politiques provoquent une mobilité sans
scrupules entre les partis (par exemple entre les
groupes parlementaires). Ce phénomène a telle-
ment empoisonné les premières années de l’émer-
gence des règles démocratiques que beaucoup de
partis furent obligés d’instaurer un système dis-
suasif : déclaration de loyauté avant l’inscription
sur les listes des candidats, engagement à rem-
bourser les frais de campagne, voire pénalités finan-
cières. Cette fluidité idéologique s’accompagne
d’une autre trace de l’héritage : le radicalisme juvé-
nile inspiré par la culture du combat contre l’en-
nemi communiste.

Toutefois, l’exercice du pouvoir rend les diri-
geants et les partis idéologisés aussitôt plus prag-
matiques. Les exemples ne manquent pas : que
l’on se rappelle la promesse du candidat Lech
Walesa en 1990 de distribuer à tous les Polonais
100 millions de zlotys, promesse oubliée sitôt les
élections gagnées. Leszek Balcerowicz, auteur du
programme de stabilisation financière radicale en
Pologne au sortir du soviétisme, n’a peut-être pas
oublié que durant la même campagne présiden-
tielle, il fut la cible de nombreuses attaques, notam-
ment de la part de son collègue libéral Jan Krzysztof
Bielecki et de son parti KLD (Congrès du libéra-
lisme démocratique). Pourtant, une fois ce dernier
nommé au poste de premier ministre, non seule-
ment la politique de Leszek Balcerowicz fut pour-
suivie mais lui-même a continué à en avoir la charge.
En Hongrie, le Parti des petits propriétaires (KDNP),
membre de la coalition gouvernementale aux côtés
du Forum démocratique de Joseph Antall (1990-
1994), a aussi montré dans ce sens une évolution
surprenante : de sa revendication initiale de redis-
tribution de toutes les terres à une position bien
plus modérée lorsqu’il s’est agi d’affronter, en parti
responsable de la politique courante, les vicissi-
tudes du cadastre.

Pendant cette période, seule la Tchécoslovaquie,
puis la République tchèque dans son sillage, sont
apparues comme des cas de figure lisibles. Une

spécialiste énumère ses attributs de « normalité »
comme suit : « La République tchèque est l’unique
pays d’Europe de l’Est où les partis s’autopro-
clamant de droite et libéraux bénéficient d’un fort
soutien populaire et elle est également le seul où
le parti social-démocrate historique a retrouvé un
rôle majeur dans la vie politique. Le parti com-
muniste tchèque est le seul en Europe de l’Est à
ne pas avoir changé de nom et son électorat paraît
extrêmement stable, c’est-à-dire que le PC ne perd
pas de voix au profit d’autres partis, mais n’en
gagne pas non plus à leurs dépens. [...] En
République tchèque, les lignes de démarcation
politiques des partis paraissent tracées avec beau-
coup plus de netteté que dans les autres pays où,
globalement, les principaux partis se font concur-
rence pour se situer au centre et où les frontières
entre les formations sont floues »15. Mais même
là, depuis les élections de 1996, et encore plus
depuis la démission en 1997 de Vaclav Klaus, écla-
boussé par les scandales touchant sa majorité, la
droite a cessé d’être un cas d’école. Les élections
législatives du mois de juin 1998 ont partiellement
confirmé cette évolution. La droite reste majori-
taire certes, mais les sociaux-démocrates l’ont tou-
tefois emporté.

Depuis la multiplication des campagnes élec-
torales dans les pays postcommunistes, on n’hé-
site plus à revendiquer une appartenance de gauche,
fût-elle ex-communiste ; la quarantaine du « splen-
dide isolement » voulue par les opposants anti-
communistes est terminée. De même, se situer à
droite exige plus de clarté programmatique tandis
que la position centriste est devenue peu rentable
sur le plan électoral. C’est finalement la bipolari-
sation des positions qui gagne les différents échi-
quiers politiques nationaux, en raison aussi de l’ir-
ruption du passé dans les jeux politiques. C’est
que, entre-temps, l’apparente linéarité de la
construction démocratique a été perturbée par deux
phénomènes : le retour des ex-communistes au
pouvoir avec une légitimité validée par le verdict
des urnes et la déconfiture de quelques-uns parmi
les premiers gouvernements non communistes,
notamment la droite la plus symbolique, celle du
Parti démocratique civique de Vaclav Klaus (ODS),
modèle du genre.

Politique

15. Gonzalez-Enriquez (1996), p. 8.
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RETOUR DES EX-COMMUNISTES,
JEUX DU PASSÉ, JUSTICE RÉTROACTIVE,
DÉCOMMUNISATION

Ce sont en effet les électorats (entre 1992 et 1995)
qui se sont chargés d’effacer l’opprobre moral pesant
sur les héritiers de l’ancien régime. À l’automne
1992, le signal est venu de Lituanie où le Parti
démocratique du travail (ex-communiste) a rem-
porté 73 des 141 sièges du Parlement tandis qu’en

février 1993 son chef Alguirdas Brazauskas gagnait
les élections présidentielles. En Pologne, le 19 sep-
tembre 1993, l’Alliance de la gauche démocratique
(SLD, qui regroupe d’anciens communistes) et le
parti paysan (PSL, ancien allié du PC) ont rem-
porté respectivement 171 et 132 sièges de députés
à la Diète. En Hongrie, le 29 mai 1994, le Parti
socialiste hongrois (ex-communistes réformateurs)
a obtenu 209 sièges sur 386 à l’Assemblée natio-
nale. Le 18 décembre 1994, le Parti socialiste bul-

Encadré 2
Ukraine : des perspectives moroses

« Malgré le résultat des élections, il n’y aura pas de retour
en arrière ». Cette déclaration du président ukrainien, Leonid
Koutchma, au lendemain des législatives du 29 mars 1998
qui ont renforcé la majorité relative des communistes au par-
lement (123 sièges sur 450) vise sans aucun doute à rassurer
la communauté internationale.

Une situation politique instable…

L’inquiétude des bailleurs de fonds occidentaux est d’abord
nourrie par une forte instabilité politique. Celle-ci s’est tra-
duite, le 1er juillet 1997, par le limogeage du premier ministre
Pavlo Lazarenko, accusé de faire passer ses intérêts d’homme
d’affaires avant ceux de l’État, ou plus précisément ceux du
président – de plus, il n’était pas parvenu à faire adopter le
budget de l’année par le parlement. La corruption, mal endé-
mique dans tous les pays postcommunistes, a pénétré en
Ukraine les échelons supérieurs du gouvernement et de l’éco-
nomie (dont les revenus officiels sont dérisoires) à un point
tel qu’elle a rapidement étouffé la campagne « mains propres
» lancée en février 1997 par le président lui-même et miné le
plan anti-corruption du mois d’août soutenu par le nouveau
premier ministre. Cet échec a provoqué le départ du ministre
de la Justice, à l’été 1997, dont le zèle dans cette lutte a été
jugé excessif. Quoi qu’il en soit, la nomination, le 16 juillet,
du nouveau premier ministre,Valerii Pustovoitenko, un homme
de la ville de Dniepropetrovsk proche du président, met un
terme au conflit larvé entre Pavlo Lazarenko et Leonid Koutchma.

Mais le conflit le plus grave qui menace en permanence la
stabilité politique du pays est celui qui oppose le président
réformateur et le parlement conservateur. La lutte pour le pou-
voir freine considérablement les réformes engagées et fait
douter de l’aptitude du président Koutchma à imposer rapi-
dement les mesures d’ajustement préconisées par le FMI*. En
effet, à la différence de la Russie, qui s’est dotée d’un régime
présidentiel fort, l’Ukraine a adopté le 28 juin 1996 une consti-
tution de type parlementaire, où les députés conservent le pou-
voir d’édicter les lois, de contrôler les actes du gouvernement
et de s’opposer aux nominations effectuées par le président.

Les élections législatives de mars 1998 ont donné une majo-
rité relative de 172 sièges à la gauche, accordé 101 sièges
aux partis proches du gouvernement, laissant le rôle d’arbitre
à 39 centristes, 114 « indépendants » (hommes d’affaires ou
banquiers élus au suffrage nominal) et 24 « divers ». Même
si les forces de gauche n’ont pas la majorité de 301 sièges qui

leur aurait permis de changer la constitution ou de s’opposer
au président, le nouveau parlement peut malgré tout s’avérer
plus récalcitrant aux réformes que l’assemblée précédente, en
raison des difficultés économiques et de la lassitude croissante
des Ukrainiens, trop nombreux encore à endurer une dégra-
dation de leur niveau de vie.

… sur fond d’importantes difficultés économiques

De fait, de tous les pays de l’ex-URSS, l’Ukraine est celui
qui a connu – avec la Géorgie – la récession la plus impor-
tante. Le PIB – proche par son volume du PIB hongrois pour
une population près de 5 fois supérieure – a régressé offi-
ciellement de 62 % depuis 1991 et diminue encore, en 1997,
de 3,2 %. Certes, ce chiffre ne tient pas compte de l’écono-
mie « grise » qui, selon les estimations, représenterait de 43
à 100 % du PIB. Mais en tendance, officiellement, la produc-
tion et l’investissement continuent de baisser, aussi bien dans
l’industrie que dans le secteur de la construction. Le déficit
budgétaire atteint 6 % du PIB et la situation financière des
entreprises s’est dégradée, une entreprise sur deux étant défi-
citaire (1 sur 5 en 1996). La crise des paiements prend de l’am-
pleur. Dans l’industrie, les opérations de troc se sont multi-
pliées, concernant désormais plus de 42 % des transactions,
et les arriérés de salaires ont augmenté de 29 % en un an. Si
la dette extérieure reste modérée (environ 10 milliards de
dollars à la fin de 1997, soit 18 % du PIB), l’Ukraine n’est
cependant pas en mesure d’acquitter les charges qui lui incom-
bent. Avec le retour de certains prix administrés et une dépré-
ciation de l’ordre de 18 % de la monnaie attendue d’ici la fin
de 1998, la Banque nationale d’Ukraine envisage une petite
reprise de l’inflation pour cette année.

Dans ce contexte, le président Koutchma demeure isolé –
malgré toute son habileté politique et des succès indéniables
dans le domaine de la politique étrangère (il a su donner à son
pays une respectabilité internationale indiscutable). Il aura bien
du mal à convaincre les électeurs de lui renouveler son man-
dat présidentiel en octobre 1999, face à l’ancien premier ministre
Evhen Martchouk, allié au parti social démocrate d’Ukraine et
à l’ex-président de la république, Leonid Kravtchouk. Les deux
autres candidats en lice représentent sans doute une moindre
menace pour lui. En effet, Pavlo Lazarenko est notoirement
corrompu et Oleksandr Moroz, candidat de gauche très cri-
tique à l’égard du régime actuel, est soutenu principalement
par les retraités, les invalides et les chômeurs.
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gare, héritier de l’ancien Parti communiste, obte-
nait, avec 125 sièges sur 240, la majorité à
l’Assemblée nationale. Enfin, le 19 novembre 1995,
Aleksander Kwasniewski, jeune dirigeant de la
social-démocratie polonaise, battait Lech Walesa
aux élections présidentielles, donnant ainsi, jus-
qu’en décembre 1997, l’intégralité des pouvoirs
exécutif et législatif à la formation ex-communiste
en Pologne. Enfin, une décrue semble à présent se
confirmer après l’échec des ex-communistes litua-
niens aux législatives d’octobre 1996 et la victoire
des héritiers de Solidarité en Pologne en
décembre 1997.

On connaît les multiples raisons qui favorisèrent
la réussite de la conversion des anciennes élites
communistes. D’abord, la durée du déclin de l’an-
cien régime a produit une génération de gouver-
nants « désidéologisés » qui braderont le pouvoir
politique contre une situation économique avanta-
geuse dans l’économie de marché. Grâce aux stra-
tégies d’anticipation, la passation pacifique du pou-
voir leur a valu (à l’exception notable de la
Tchécoslovaquie et de la RDA, deux des régimes
les plus policiers, et ce jusqu’aux derniers jours de
leur existence) que l’on ne remue pas trop le passé.
Ensuite, le déficit en élites d’alternance les a pla-
cés en position compétitive face aux adversaires
d’hier. Puis, les ex-opposants libéraux, magna-
nimes, ont réinséré les ex-communistes convertis
à la social-démocratie dans le jeu politique pour
finir par accepter des alliances politiques comme
ce fut le cas au niveau local en Pologne (le maire
de Varsovie, par exemple, a été élu grâce à l’al-
liance entre l’Union pour la liberté et les ex-com-
munistes) ou en Hongrie pour former une coalition
gouvernementale. Au plan international, la relégi-
timation est venue de l’Internationale socialiste qui
leur a octroyé le statut de membres à côté des petits
partis sociaux-démocrates historiques. Mais on a
vu aussi, à l’occasion du reflux de leur influence
électorale, que les positions acquises par les ex-
communistes ne menaçaient pas la démocratie. Leur
électorat, partout composite, constitue leur faiblesse
à venir : certains ont voté pour le « passé » qu’ils
semblent incarner, d’autres pour l’avenir que leur
discours, d’apparence moderniste, paraît exprimer.
Pour s’implanter dans des systèmes économiques
à croissance dynamique et de plus en plus pros-
pères, ils devront constituer un électorat plus uni-
voque, protestataire ou social-libéral.

Il reste le problème de la justice rétroactive qui,
dans l’esprit des victimes des crimes commis par
le système de type soviétique, doit être impérati-
vement rendue. Dans les pays qui ont négocié la
fin du communisme à travers le système des tables
rondes, sur l’exemple de la Pologne, faire justice
aujourd’hui, alors qu’au lendemain de la négo-
ciation les vainqueurs ont évité toute consécration
symbolique de leur victoire, peut être le substitut,
a posteriori, d’une césure. Mais qui juger, pour
quels crimes, par quels moyens juridiques, et pour
quelle période ?

C’est en Tchécoslovaquie que fut votée, en
octobre 1991, une loi de « lustration » qui inter-
disait tout emploi public et toute fonction élective
aux anciens collaborateurs de la police politique
ou aux dirigeants du Parti communiste tchécoslo-
vaque (PCT) entre 1948 et 1989 (à l’exception de
la période de 1968). Cette loi fut prorogée jusqu’à
l’an 2001 et les Tchèques, dans leur réponse au
questionnaire de la Commission européenne, s’en-
gagèrent à ne pas dépasser cette date. À l’occasion
de cette loi, qui est devenue à l’Est une sorte de
modèle, on a vu apparaître un nouveau clivage,
rendant ce type de justice rétroactive moins cré-
dible. Beaucoup de grands dissidents et notam-
ment ceux qui cumulaient le plus grand nombre
d’années passées dans les prisons communistes
comme Vaclav Havel, Adam Michnik, Jacek Kuron,
Karol Modzelewski, ont douté de l’efficacité de
ces lois tandis que les « combattants de la 25e heure »
ont manifesté un tel zèle que l’on a pu penser que
cette attitude leur était nécessaire pour obtenir un
passeport d’entrée dans les élites postcommunistes.
Si chaque pays a choisi des réponses particulières,
il y a entre eux un trait d’union : il est encore élec-
toralement intéressant de raviver le désir de ven-
geance et de décommunisation dans les compéti-
tions politiques. Quoi qu’il en soit, le pasteur
Joachim Gauck, responsable des archives de la
Stasi, a raison de s’insurger contre une amnésie
artificielle : « Si vous pensez qu’oublier le passé
est un signe de maturité de la démocratie, vous
vous trompez. Il est impossible de vivre en paix
avec soi-même sans en avoir fait le bilan »16. Et
ajoutons qu’il est tout aussi impossible d’en neu-
traliser les effets pervers.

Politique

16. Mink (1997), p. 149.
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Encadré 3
Quel avenir pour la République fédérale de Yougoslavie ?

La République fédérale de Yougoslavie (RFY) fait face à
de profondes transformations internes et à de nombreuses
inconnues dues à la radicalisation croissante du pouvoir cen-
tral de Belgrade, à l’opposition grandissante au Monténégro,
à la crise au Kosovo et, enfin,à la perte de contrôle de Slobodan
Milosevic sur les dirigeants serbes de Bosnie.

La montée de l’extrême droite serbe

Les dernières élections en Serbie confirment la radicali-
sation croissante de l’échiquier politique serbe.
L’affaiblissement du parti socialiste de Slobodan Milosevic
s’est accompagné de la montée du parti radical serbe de
Vojislav Seselj et de l’éclatement de l’opposition démocra-
tique. Cette dernière, regroupée au sein de la coalition anti-
Milosevic « Zajedno », n’avait pas résisté à ses propres divi-
sions internes et à la lutte pour le pouvoir après les
manifestations de masse de l’hiver 1996-1997. S’il a gagné
de justesse les élections présidentielles (décembre 1997), le
parti socialiste serbe de Slobodan Milosevic a en revanche
perdu la majorité au Parlement (législatives de novembre
1997) et a dû former une coalition avec l’extrême droite en
mars 1998.

L’inconnue monténégrine

Outre l’existence de la RFY, c’est la survie politique de
Slobodan Milosevic qui dépend de la gestion des relations
entre la Serbie et le Monténégro. Ayant déjà renouvelé par
deux fois son mandat à la présidence de la Serbie, et en ayant
brigué, illégalement, un troisième à la présidence yougo-
slave, Slobodan Milosevic cherche à imposer une modifica-
tion de la constitution de la RFY, instituant l’élection prési-
dentielle au suffrage universel, afin de prolonger et renforcer
ses pouvoirs essentiellement protocolaires. Seulement, une
telle modification ne peut se réaliser sans l’aval du Monténégro.

Or l’évolution politique au Monténégro, qui a conduit à la
victoire du président Djukanovic en octobre 1997 (élu avec
174 745 voix contre 169 257 pour Momir Bulatovic, le prési-
dent sortant soutenu par Belgrade), risque de limiter le pou-
voir de Slobodan Milosevic. En effet, stigmatisant le désé-
quilibre actuel en faveur de la Serbie au sein de la Fédération
yougoslave, le nouveau président mène une politique de plus
en plus indépendante : il soutient la mise en œuvre de réformes
économiques, exige une plus grande autonomie du
Monténégro,prône une démocratisation des institutions fédé-
rales et réclame le respect des accords de Dayton*. Surtout,
il accuse la Serbie d’être responsable des sanctions interna-
tionales contre la RFY, qui entravent le redressement du
Monténégro, et se montre favorable à une ouverture envers
la minorité albanaise, représentée au parlement monténé-
grin – ce qui n’est évidemment pas le cas en Serbie. Enfin,
en soutenant l’opposition démocratique en Serbie comme
dans la République serbe, Milo Djukanovic affiche des posi-
tions politiques diamétralement opposées à celles du prési-
dent de la RFY, Slobodan Milosevic.

Les relations entre les deux Républiques sont d’autant
plus tendues que la victoire de la coalition « Vivre mieux »,
dirigée par Milo Djukanovic, lors des élections législatives et

municipales du 31 mai 1998, renforcera l’opposition démo-
cratique en Serbie, tout en mettant en exergue le caractère
anachronique du régime Milosevic. Mais la Serbie ne peut
se brouiller avec un pays qui constitue son seul accès à la
mer (par le port de Bar sur la côte Adriatique). De son côté,
le Monténégro ne réunit pas les conditions politiques ou éco-
nomiques qui lui permettraient de se séparer de son parte-
naire serbe. Son économie reste essentiellement fondée sur
le trafic illicite développé pendant la guerre. Par ailleurs, la
non-ingérence du gouvernement monténégrin dans les affaires
du Kosovo marque les limites d’une politique étrangère indé-
pendante.

L’engrenage au Kosovo

Depuis l’abolition de l’autonomie du Kosovo en 1989 par
Belgrade, la stratégie de la Ligue démocratique du Kosovo
(LDK), dirigée par Ibrahim Rugova, a consisté à suivre une
politique de résistance passive en développant un véritable
État dans l’État. Les élections parlementaires et présiden-
tielles semi-clandestines du mois de mars 1998 ont certes
confirmé la victoire de la frange modérée du LDK et le lea-
dership d’Ibrahim Rugova. Mais l’autorité de ce dernier est
de plus en plus contestée par une majorité de la population
qui ne se contente plus de l’approche pacifique et progres-
sive de son leader. La non-application par Belgrade de l’ac-
cord sur l’éducation de 1996, l’accroissement de la répres-
sion policière serbe et les massacres commis en 1998 se sont
ainsi traduits par la radicalisation d’une partie du LDK et par
la recrudescence des actions de guérilla perpétrées par l’Armée
de libération du Kosovo (UCK).

Albanais et Serbes affichent des positions diamétralement
opposées. Favorables à une médiation internationale, les pre-
miers aspirent sinon à l’indépendance du Kosovo, du moins
à l’obtention d’un statut de République au sein d’une nou-
velle confédération yougoslave avec la Serbie et le Monténégro.
Les seconds, pour qui le Kosovo reste une affaire strictement
intérieure, proposent au mieux un statut d’autonomie dans
le cadre d’une « régionalisation » de la Serbie, mais sans
médiation internationale (par ailleurs rejetée lors du réfé-
rendum organisé par les autorités serbes à la fin du mois
d’avril 1998). En attendant, la Serbie renoue avec sa politique
de bombardement des villages, de terre brûlée et de « purifi-
cation ethnique », en s’attaquant non seulement aux présu-
més membres de l’UCK, mais aussi, et de plus en plus, aux
populations civiles albanaises, qui ont commencé, au prin-
temps 1998, à fuir par dizaines de milliers les affrontements
au Kosovo et à chercher refuge en Albanie. À partir du mois
de mai, les actions sporadiques des forces serbes se sont trans-
formées en une guerre ouverte contre la population albanaise,
qui commence à subir le même sort que les Bosniaques musul-
mans 5 ans auparavant.

Les conséquences internationales de la crise du
Kosovo

Le climat de tension qui règne au Kosovo n’est pas sans
conséquences pour les pays voisins. L’Albanie, où le prési-
dent socialiste Fatos Nano est confronté aux attaques de

�



STABILISATION DE L’ESPACE POLITIQUE

Dix ans après l’implosion du bloc soviétique,
face aux divers pôles d’instabilité (Russie,
Balkans), les pays de l’Europe centrale mais aussi
la Slovénie, les pays Baltes et, dans une moindre
mesure, la Roumanie et la Bulgarie, affichent des
situations politiques stables ou en voie de stabili-
sation. Le système parlementaire y fonctionne et
les alternances politiques s’opèrent sans trop d’ani-
croches. La Pologne pratique de multiples alter-
nances dont la dernière a vu le retour au pouvoir

de la droite alliée au centre. La cohabitation, mal-
gré une certaine nervosité, est respectueuse de
l’harmonie des institutions, et le président
Kwasniewski comme le premier ministre Jerzy
Buzek s’accordent sur les principaux objectifs de
politique étrangère au nom de la raison d’État. La
coalition est d’autant plus rassurante à l’extérieur
que la politique économique est menée par Leszek
Balcerowicz, la politique étrangère par Bronislaw
Geremek, et la politique de la défense par Janusz
Onyszkiewicz, tous trois membres de l’Union pour
la liberté (UW).
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Quel avenir pour la République fédérale de Yougoslavie ? (suite)

l’opposition, favorable à un soutien accru aux Albanais du
Kosovo, craint d’être entraînée dans un conflit armé, tandis
que la République de Macédoine, où réside une forte mino-
rité albanaise de plus en plus sécessionniste, est menacée
d’éclatement. Pourtant, si elle ne l’exclut plus, la commu-
nauté internationale hésite encore devant l’option d’une
intervention militaire de l’OTAN ou de l’UEO pour privilégier
une approche diplomatique et un renforcement des sanc-
tions à l’égard de la RFY.

En revanche, l’idée d’une campagne aérienne contre des
installations militaires serbes au Kosovo, l’établissement
d’une zone d’exclusion aérienne et l’interdiction de tout mou-
vement de blindés et de pièces d’artillerie lourde font partie
des actions envisagées. Aussi l’OTAN examine-t-elle l’envoi
de troupes en Albanie et en Macédoine, afin de prévenir une
extension des hostilités.

Le « mur extérieur des sanctions » empêchant l’adhésion
de Belgrade aux institutions financières internationales telles
que le FMI et la Banque mondiale* est également maintenu
et reste conditionné au respect des droits de l’homme. Le
Groupe de contact sur l’ex-Yougoslavie* (Allemagne, États-
Unis, France, Grande-Bretagne, Italie et Russie) condamne
les actions terroristes des deux côtés et exige l’ouverture
d’un dialogue politique, en échange de la réintégration de
la Serbie au sein des instances internationales. Aussi a-t-il
imposé, en mars 1998, une série de nouvelles sanctions (gel
des avoirs économiques, suspension de la fourniture d’équi-
pements utilisés pour la répression, embargo sur les armes).
Enfin, qualifiant le statu quo d’inacceptable, il a proposé une
autonomie élargie pour le Kosovo et la reconnaissance de
l’intangibilité des frontières de la RFY pour éviter que l’au-
tonomie ne soit le prélude de l’indépendance.

Les velléités d’émancipation de la République serbe
de Bosnie 

Arrivée au pouvoir par défaut en 1997 pour remplacer
Radovan Karadjic, exclu de la vie publique, Biljana Plavsic,
ancienne collaboratrice de ce dernier, rompt avec les extré-
mistes serbes : elle proclame la dissolution du Parlement le
3 juillet 1997 et transfère le gouvernement de Pale à Banja
Luka, fief des modérés.Son parti nouvellement formé (l’Alliance
populaire serbe, SNS) progresse malgré la prédominance des

ultranationalistes lors des élections municipales de septembre
1997. Aussi convoque-t-elle des élections législatives antici-
pées les 22 et 23 novembre 1997 en Republika Srpska (RS)
pour mettre fin à la crise politique de plusieurs mois qui l’op-
pose aux ultranationalistes regroupés à Pale autour de Momcilo
Krajisnik. Aucun parti n’ayant obtenu la majorité, Biljana
Plavsic se maintient à la présidence de la RS en décembre
1997 et impose en janvier 1998 la formation d’un gouverne-
ment modéré, dirigé par Mirolad Dodic.

Celui-ci s’engage à respecter la mise en œuvre des accords
de Dayton (création d’une Bosnie unitaire, mise en place
d’institutions démocratiques communes, retour des réfugiés,
soutien au Tribunal pénal international*). L’enjeu est mul-
tiple : évincer Radovan Karadjic et le courant qui s’y rattache,
affaiblir les partis nationalistes traditionnels dans l’ensemble
de la Bosnie et consolider le volet civil des accords de Dayton.
Soutenue par la SFOR,qui l’aide à former sa police et à déman-
teler les deux piliers du pouvoir des ultranationalistes que
sont les forces spéciales et la télévision, Biljana Plavsic affer-
mit progressivement son pouvoir. Les nouveaux dirigeants
ont ainsi réussi à prendre leurs distances vis-à-vis de la Serbie,
de plus en plus isolée au sein de la RFY.

Cette réorientation s’explique avant tout par des consi-
dérations propres à la RS. Les Serbes de Bosnie (dont le revenu
mensuel moyen est seulement de 45 dollars et dont le taux
de chômage s’élève à 70 %) n’ont reçu qu’environ 5 % de
l’aide à la Bosnie, qui s’élève à 1,5 milliard de dollars. La fin
de l’isolement économique de la RS, la normalisation de ses
rapports avec la Croatie et la coopération avec le Groupe de
contact sont donc des conditions sine qua non pour sortir la
RS du marasme et consolider l’emprise des modérés. De plus,
la RS cherche à rompre l’isolement régional et à remédier à
la supériorité militaire de la Fédération croato-musulmane,
due au programme américain «Train and Equip ».

Les dirigeants de la RS redoutaient une offensive militaire
de la Fédération (particulièrement de l’armée musulmane)
dès le départ des forces internationales de Bosnie – la ques-
tion du corridor de Brcko, dans le nord-est de la Bosnie, étant
restée en suspens. Le règlement des problèmes de cette zone,
peuplée majoritairement de Croates et de Musulmans avant
la guerre, devait avoir lieu à la fin de l’année 1997 mais a de
nouveau été repoussé à la fin de l’année 1998 afin de per-
mettre la consolidation du volet civil des accords de Dayton.�
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La transition n’est plus ce qu’elle était au début
des années 90. Du statu nascendi, le processus de
construction démocratique est passé à la consoli-
dation du système politique. Les acteurs et leurs
comportements sont plus intelligibles, les menaces
ont été dédramatisées (par exemple les velléités
de retour à l’ancien régime). Les grandes tendances
sont décantées (mobilités, structures sociales, mou-
vements d’opinion publique à propos des grands
enjeux, etc.). Les débats conjoncturels sur telle ou
telle stratégie sont désormais plus sereins. Mais
d’autres problèmes apparaissent qui peuvent mena-
cer la stabilisation démocratique et l’économie de
marché (corruption politico-économique, aliéna-
tion des élites, instrumentalisation de la question
ethnique, anomie sociale).

L’Union européenne :
l’après-Amsterdam

À la veille de l’an 2000, l’Union européenne,
outre l’instauration de la monnaie unique, a pour
défi majeur son élargissement à l’Europe centrale
et orientale. Il s’agit bien d’une mutation histo-
rique. Jusqu’à présent, la construction européenne
a associé presque exclusivement des États ouest-
européens, démocraties anciennes ayant atteint un
niveau élevé de développement économique et très
insérées dans les échanges internationaux. En s’ou-
vrant à l’Est, l’Union accueillera au moins 6 nou-
veaux membres, peut-être plus d’une dizaine, enga-
gés dans une transition difficile vers la démocratie
et l’économie de marché17.

DE L’IMPASSE D’AMSTERDAM
À L’AGENDA 2000

L’Union européenne s’est d’abord lancée dans
un processus de réforme institutionnelle lors de la
Conférence intergouvernementale* (CIG), de mars
1996 à juin 199718. L’objectif était d’insuffler une
nouvelle efficacité aux institutions de l’Union, en

3.
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La Hongrie connaît la troisième alternance
depuis 1990 avec la victoire électorale de la
Fédération des jeunes démocrates-Parti civique
hongrois (Fidesz-MPP), le 24 mai 1998, qui tou-
tefois ne dispose pas de la majorité absolue et
dépend ainsi du soutien du Parti des petits pro-
priétaires et du Forum démocratique. Les pays
Baltes emboîtent le pas aux pays de l’Europe cen-
trale dans leur approche des structures européennes.
Seule la Slovaquie pose problème, plusieurs
entorses aux principes de fonctionnement des ins-
titutions démocratiques ayant porté préjudice à sa
position internationale. La coalition et le premier
ministre Vladimir Meciar ont manifesté à plusieurs
reprises une absence de respect pour la Cour consti-
tutionnelle, pour le président élu (l’incapacité à
faire élire le nouveau président par l’Assemblée
se traduit par le transfert de certaines prérogatives
présidentielles au premier ministre, et ce, jusqu’aux
élections législatives de l’automne 1998) et pour
l’opposition. La Commission européenne invite
la Slovaquie à organiser des élections présiden-
tielles, nationales et locales libres et loyales en
1998, à assurer la participation effective de l’op-
position aux commissions de contrôle et aux ins-
tances de surveillance parlementaires, et à adop-
ter une législation sur l’usage des langues
minoritaires.

Des maladresses volontaires ou involontaires du
premier ministre Vladimir Meciar dévoilent un
dérapage autoritaire et nationaliste du régime. Il a
ainsi traité les recommandations de l’Union euro-
péenne de « diktat à la Hitler » ou a déclaré, en
septembre 1997, que si les Hongrois de Slovaquie
n’étaient pas satisfaits de leur sort, des déplace-
ments de population pouvaient être envisagés. De
même, l’utilisation du référendum sur l’OTAN à
des fins de politique intérieure (qui a provoqué une
abstention de 90 % d’électeurs) a décrédibilisé
encore davantage la politique étrangère slovaque. 

En somme, pour conclure, la détermination réfor-
matrice en économie (manifestée par les libéraux
mais aussi par les ex-communistes lorsqu’ils pren-
nent la relève), une politique étrangère résolument
tournée vers les structures occidentales (UE,
OTAN), et l’ancrage des comportements démo-
cratiques, ont pour effet la confiance des marchés
et des investisseurs occidentaux, et ce, malgré (et
peut-être en raison de) la crise asiatique qui touche
un certain type d’économies émergentes.

17. En 1997, le revenu moyen par tête au sein de l’Union européenne est
de 17 300 écus. Chez les États candidats d’Europe centrale et orientale,
il est de 5 500 écus, le plus élevé étant celui de la Slovénie (10 100) et
le plus faible celui de la Lettonie (3 100).
18. RAMSES 97, p. 58-59. RAMSES 98, p. 35. Stark (1998).
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communautaires21. L’Agenda 2000 préconise de
poursuivre ce lent reflux relatif : la croissance
annuelle des dépenses agricoles serait limitée à
1,9 %, ce qui ramènerait la part de l’agriculture
dans le budget communautaire à 44 % en 2006.
Les fonds structurels* (aides aux zones ou pays
défavorisés) représentent, en 1998, 37 % des cré-
dits communautaires. L’Agenda 2000 stabilise leur
poids financier (chaque année, 0,46 % du PIB de
l’Union européenne). Alors qu’aujourd’hui 51 %
des citoyens de l’Union peuvent obtenir ces fonds,
seulement 38 % demeureraient bénéficiaires. Les
zones qui risquent d’être les premières touchées
par cette restructuration seraient l’Ulster, l’Irlande,
la région de Valence en Espagne, Lisbonne, la
Corse et, enfin, la frontière franco-belge (Hainaut-
Valenciennois). Les populations concernées, et
d’abord leurs responsables politiques, ne sauraient
accepter sans réagir cette disparition de la manne
communautaire, considérée par beaucoup comme
un complément légitime et permanent de revenu22.

Les autres politiques (20 % du budget commu-
nautaire) seront revues en fonction des priorités
de l’Union (lutte contre le chômage, encourage-
ment à l’innovation). D’où l’accent mis sur les
réseaux transeuropéens, la recherche et les tech-
niques respectueuses de l’environnement. À l’in-
verse, les dépenses administratives seront stricte-
ment contrôlées.

Politique

vue de l’élargissement. Le résultat obtenu à
Amsterdam en juin 1997 fut des plus mitigés. Les
Quinze n’ont pas trouvé d’accord pour l’adapta-
tion du mécanisme décisionnel19. Au-delà de cette
impasse, la CIG paraissait avoir laissé de côté les
vraies questions : ne fallait-il pas remettre à plat la
Commission et refaire d’elle un collège restreint
et cohérent, s’apparentant à un véritable gouver-
nement ? Le Conseil des ministres, qui, depuis le
traité de Maastricht sur l’Union européenne, n’était
plus l’unique décideur mais un co-législateur (aux
côtés du Parlement européen), n’aurait-il pas dû
être consacré comme le sénat de l’Union ? Ne fal-
lait-il pas élire les députés du Parlement européen
selon le même mode de scrutin dans tous les États-
membres ? Ces dossiers institutionnels n’ayant été
que très partiellement réglés, s’ouvre alors le débat
financier.

L’Agenda 2000

En juillet 1997 débute un processus de négo-
ciations autour de l’« Agenda 2000 ». Ce docu-
ment, présenté par la Commission, trace les pers-
pectives de l’Union européenne de 2000 à 2006.
Pour la Commission, l’exercice est très difficile :
il s’agit d’établir des orientations financières adap-
tées à l’élargissement de l’Union, alors qu’il est
acquis que les moyens budgétaires mobilisés ne
devront pas s’alourdir par rapport au Produit inté-
rieur brut de l’Union européenne. La démarche de
la Commission s’articule autour de trois axes :

– La prise en compte de l’élargissement, en
incluant dans ces perspectives financières tant
l’aide de pré-adhésion (21 milliards d’écus) que
les dépenses entraînées une fois l’adhésion réali-
sée (53,8 milliards d’écus). Le poids relatif de ces
montants reste cependant modeste (en 2006, moins
d’un dixième du budget communautaire)20.

– Une charge budgétaire constante. Entre 2000
et 2006, les dépenses communautaires n’excéde-
ront pas 1,27 % du PIB de l’Union (alors qu’entre
1994 et 1999, cette charge budgétaire s’élève de
1,20 à 1,27 %). La Commission tient à être pru-
dente : elle table sur une croissance annuelle, pour
les Quinze, de 2,5 % et, pour les 10 candidats,
de 4 %.

– Enfin, un ensemble de réformes des politiques
de l’Union. En 1999, la politique agricole com-
mune* (PAC) absorbera encore 47 % des crédits

19. Le principe d’une réduction du nombre des commissaires (un par
État-membre) est acquis, mais son entrée en vigueur est liée à la « repon-
dération » des votes – c’est-à-dire au rééquilibrage du poids des
« petits » et des « grands » États lors de délibérations à la majorité qua-
lifiée au sein du Conseil des ministres. Or les « petits » refusent d’accep-
ter cette diminutio capitis.
20. Selon les estimations faites par certains économistes, dans l’hypo-
thèse où les pays d’Europe centrale et orientale recevraient des aides
équivalentes à celles versées actuellement aux plus pauvres des États-
membres, la charge supplémentaire sur le budget communautaire serait
de l’ordre de 35 à 40 % de ce budget (soit, en 2005, pour un budget de
100 milliards d’écus, entre 36,3 et 42,1 milliards d’écus).Voir RAMSES 98,
p. 196.
21. La PAC représente, en 1979, 70 % des dépenses communautaires ;
en 1988, 71,35 % ; en 1992, 53,4 %.
22. Le cas de l’Irlande est particulièrement frappant : depuis une ving-
taine d’années, ce pays reçoit un substantiel concours européen. Or, sa
croissance économique est vigoureuse, son revenu par tête approche
90 % de la moyenne communautaire. Au nom de quoi maintenir un sou-
tien européen ?
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Quel partage du fardeau ?

Alors que l’Union s’engage dans une mutation,
notamment avec l’élargissement à l’Est mais aussi
avec la monnaie unique, l’Agenda 2000 de la
Commission apparaît prudent et soucieux de limi-
ter les mécontentements, écartant toute redistri-
bution massive des crédits. Le budget de la
Communauté européenne est un enjeu permanent
entre les États-membres, chacun d’eux comparant
ce dont il bénéficie par le biais des politiques com-
munes (agriculture, fonds structurels...) et ce qu’il
verse au titre des ressources propres. D’où le cli-
vage entre les contributeurs nets et les bénéficiaires
nets : les premiers paient plus qu’ils ne reçoivent,
les seconds reçoivent plus qu’ils ne paient. En 1995
(selon le dernier rapport de la Cour des comptes
européenne), l’Allemagne est de loin le premier

contributeur net (13,5 milliards d’écus, soit 60 %
du total des contributions nettes). Elle est suivie
par des contributeurs beaucoup plus modestes :
Royaume-Uni, Pays-Bas, France23, Suède,  Autriche,
Italie, Belgique, Finlande et Luxembourg. Les
bénéficiaires nets sont l’Espagne, la Grèce, le
Portugal, l’Irlande et le Danemark24.

La question du budget européen est de nouveau
à l’ordre du jour. La RFA, qui verse 60 % des contri-
butions nettes, ne veut plus être la « vache à lait »
de l’Europe au moment où elle assume la tâche
considérable qu’est la reconstruction de ses nou-
veaux Länder. Mais cette approche quelque peu
électoraliste gomme tous les bénéfices que
l’Allemagne retire, depuis les années 50, de son
ancrage dans la construction européenne (échanges,
investissements, stabilité et légitimité politique...).
Par ailleurs, depuis 1984, grâce à l’obstination de
Margaret Thatcher, le Royaume-Uni dispose d’une
formule – toujours reconduite – de rabais bud-
gétaire annuel. L’Allemagne, les Pays-Bas,
l’Autriche et la Suède revendiquent désormais un
traitement analogue25. La France et l’Italie, qui,
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23. La France est une contributrice nette raisonnable (1,7 milliard
d’écus) bénéficiant tant de la PAC que des fonds structurels.
24. Le revenu par tête des habitants du Danemark est l’un des plus éle-
vés de l’Union. Mais l’agriculture très productive de ce pays en fait l’un
des bénéficiaires de la PAC.
25. Démarche officiel du 21 mars 1998.

1999 2006

Agriculture 45,2 51,6
Actions structurelles 39 32,5
Autres dépenses 18,1 20,8
Réserve 1,1 0,3
Total 103,4 105,2

Tableau 1 
Perspectives financières (crédit d’engagement,
en prix 1999, en milliards d’écus)

Source : Commission européenne, Agenda 2000.

Encadré 4
Vers la fin de la politique agricole commune ?

Parmi les propositions importantes faites par la Commission
européenne dans l’Agenda 2000 figure un approfondisse-
ment de la réforme de la PAC. Depuis le début des années 80,
cette politique est de plus en plus contestée. Certes, des
réformes ont été engagées : depuis 1984, le secteur laitier,
dont les coûts devenaient exorbitants, a été maîtrisé (sa part
dans les dépenses agricoles tombant de 41 % en 1980 à
9,2 % en 1996) ; en 1992, les prix d’intervention pour les
céréales ont été réduits de près de 30 %, des aides directes à
l’hectare compensant les baisses de revenus. Mais la PAC
continue de peser trop lourd dans le budget communautaire,
en consommant encore près de la moitié alors que les agri-
culteurs ne représentent plus que 5,3 % de la population active
en 1995. De plus, des excédents réapparaissent. Enfin, les exi-
gences de rigueur budgétaire, imposées notamment – mais
pas seulement – par l’avènement de l’euro, rendent inévitable
une concentration de l’action européenne et donc de ses
moyens financiers.

Bâtie autour d’un système de prix garantis et d’une pro-
tection aux frontières, la PAC est dénoncée comme porteuse
de distorsions. Lors du cycle de l’Uruguay (1986-1994) au sein

du GATT, la PAC fut attaquée tant par les États-Unis, craignant
la concurrence de l’agriculture européenne, que par les « nou-
veaux » pays exportateurs (groupe de Cairns, allant de l’Australie
à la Thaïlande) qui, eux, ne subventionnent pas leur agricul-
ture. Or, en l’an 2000 s’ouvrira un nouveau cycle de négocia-
tions commerciales (au sein de l’Organisation mondiale du
commerce), dont l’un des enjeux majeurs sera le démantèle-
ment des aides à la production et à l’exportation agricoles.

L’Agenda 2000, fidèle à une certaine prudence, préconise
à la fois de continuer à baisser les prix agricoles garantis et
de compenser les pertes de revenus par des aides directes aux
agriculteurs : pour les céréales, baisse de 20 %, compensa-
tion des pertes à hauteur de la moitié ; pour la viande bovine,
baisse de 30 %, compensation à hauteur de 80 % ; pour le
lait et le beurre, baisse de 15 %, avec dédommagement par
une prime à la vache laitière. Enfin, les propositions de la
Commission se heurtent non seulement à l’hostilité des agri-
culteurs, notamment allemands et français, mais se révèlent
aussi contradictoires : loin d’alléger les dépenses, le projet de
réforme les accroît (45,2 milliards d’écus en 1999 ; 51,6 en
2006). Le débat sur la PAC n’est donc pas près d’être clos.
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5 autres – Bulgarie, Lettonie, Lituanie, Roumanie
et Slovaquie –, il s’agira d’une préparation à l’ad-
hésion. Par ailleurs, un État donne lieu à un trai-
tement spécifique : la Turquie. Considérée comme
un pays « ayant vocation » à rejoindre l’UE, la
Turquie est invitée à participer à la Conférence
européenne, tout en étant avisée de son maintien
à l’écart de l’UE dans les années à venir.

Ce processus en deux étapes est bien le résul-
tat de compromis politiques. La Hongrie, la
Pologne et la République tchèque feront partie de
la première vague. Appartenant à l’Europe cen-
trale, ces pays constituent le premier espace-tam-
pon de l’Union européenne et adhéreront pro-
chainement à l’Alliance atlantique. L’Estonie et
la Slovénie – un État balte, un État balkanique –
équilibrent le premier élargissement vers le nord
et le sud.

Le processus d’élargissement promet d’être
long et sujet à rebondissements. Les élargisse-
ments du passé, qui ont tous duré plusieurs années,
étaient incomparablement plus faciles (candidats
moins nombreux et moins hétérogènes). En 1998,
un partenariat individuel pour l’adhésion, véri-
table feuille de route, est établi avec chacun des
États candidats. Il recense de manière très pré-
cise les priorités à court et moyen termes qui gui-
deront les autorités de l’État candidat. En contre-
partie, l’Union indique les montants d’aide
financière qu’elle est prête à affecter. Cette aide
est conditionnelle, pouvant être réduite si les efforts
du candidat sont insuffisants. Une évaluation régu-
lière des progrès réalisés est prévue, par des rap-
ports de la Commission au Conseil. La Conférence
européenne réunira une fois par an les chefs
d’État ou de gouvernement des Quinze et des
11 candidats, et une fois par an les ministres des
Affaires étrangères, afin de débattre de tous les
domaines d’intérêt commun.

Cet élargissement en profondeur de l’Union va
s’engager alors que la réforme demeurera en chan-
tier. Au même moment, la monnaie unique verra
le jour. Toutes ces évolutions imposent une muta-
tion de l’Union européenne, devant combiner des
préoccupations difficilement conciliables : d’un
côté, le maintien d’un cadre européen unique ayant
pour cœur un espace économique intégré ; de
l’autre, des possibilités de géométrie variable et
de différenciation – certaines existant déjà (comme
l’espace Schengen* ou, demain, l’UEM*).

Politique

1980 1990 1995

Contributeurs nets (en 1995)
– Allemagne – 1 531 – 5 550 – 13 431
– Royaume-Uni – 1 507 – 3 387 – 4 720
– Pays-Bas + 459 +    368 – 2 004
– France + 422 – 1 805 – 1 727
– Suède1 – – – 937
– Autriche1 – – – 905
– Italie + 739 +    416 – 614
– Belgique + 236 –    774 – 311
– Finlande1 – – – 164
– Luxembourg + 206 –    60 – 44

Bénéficiaires nets (en 1995)
– Espagne2 – + 1 711 + 7 218
– Grèce3 – + 2 470 + 3 488
– Portugal2 – +    601 + 2 381
– Irlande + 650 + 1 892 + 1 886
– Danemark + 326 +    422 +    305

1. États membres de l’Union européenne depuis 1995.
2. États membres des Communautés européennes depuis 1986.
3. État membre des Communautés européennes depuis 1981.

Tableau 2
Répartition du fardeau financier 
(en milliards d’écus)

Source : Cour des Comptes européenne.

pour le moment, apportent des contributions nettes
modestes par rapport à leur richesse relative,
devraient être les premières à être sollicitées dans
un effort d’équité. L’Irlande peut-elle continuer
d’être un pays assisté ? Quant aux trois pays médi-
terranéens (Espagne, Portugal, Grèce), il leur sera
demandé des sacrifices. La négociation se dérou-
lera durant le dernier trimestre 1998 et le premier
semestre 1999 sous la présidence de l’Allemagne,
qui a déjà eu à faire adopter le paquet Delors I
durant le premier semestre 1998.

LA MISE EN MARCHE
DE L’ÉLARGISSEMENT

Les 12 et 13 décembre 1997, le Conseil euro-
péen, réuni à Luxembourg, a lancé le processus
d’élargissement de l’Union européenne à l’Est.
11 États sont ainsi invités à participer, à partir de
mars 1998, à une Conférence européenne, ayant
pour objet d’organiser leur adhésion à l’Union.
Pour 6 d’entre eux – Chypre, Estonie, Hongrie,
Pologne, République tchèque et Slovénie – s’ou-
vriront des négociations d’adhésion. Pour les
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L’Alliance atlantique,
quel ordre européen ?

LE PARTENARIAT EURO-AMÉRICAIN
À L’ÉPREUVE DES CRISES RÉELLES

L’adaptation de l’OTAN et la recherche d’un
partenariat euro-américain plus affirmé et plus
efficace dans la gestion des crises postcommu-
nistes constituent des leitmotiv désormais consen-
suels de la rhétorique atlantique. Dans la pratique
toutefois, ce partenariat se fait attendre : la réforme
militaire de l’OTAN ne s’est pas traduite par la

4.
création d’un pilier européen digne de ce nom ; la
gestion des crises réelles, qu’il s’agisse de la Bosnie
ou de l’Irak, n’a pas non plus été l’occasion d’un
rééquilibrage stratégique entre l’Europe et les États-
Unis, même si l’analyse de ces deux foyers de ten-
sion conduit à des leçons différentes et parfois
paradoxales.

Bosnie : un semblant de partenariat

De tous les bouleversements qui ont affecté
l’OTAN dans la gestion des guerres yougoslaves,
l’histoire retiendra surtout le paradoxe suivant : les
4 années de guerre avaient amené l’Alliance à
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Encadré 5
Vers une Cour pénale internationale permanente

Du 15 juin au 17 juillet 1998 s’est tenue,à Rome,une confé-
rence internationale rassemblant 160 États, chargée d’arrêter
le traité portant création d’une Cour pénale internationale per-
manente.

• L’idée apparaît dès les lendemains de la Première Guerre
mondiale. Les atrocités commises par l’Allemagne et le Japon
lors de la Seconde entraînent la mise sur pied des tribunaux de
Nuremberg et de Tokyo. Mais ce sont des juridictions tempo-
raires où des vainqueurs jugent des vaincus. En 1948, l’adop-
tion de la Convention internationale sur le génocide vise à en
finir avec l’impunité des responsables des crimes les plus graves
(persécution et destruction systématique de collectivités
humaines).Encore faut-il qu’existe un organe indépendant pour
examiner et punir ces crimes. Dans le climat de méfiance de la
guerre froide, tout accord sur une telle institution est exclu.

Avec l’effondrement du bloc soviétique, un consensus
s’ébauche au sein de la communauté internationale pour sanc-
tionner ces actes.En février 1993, le Conseil de sécurité, se fon-
dant sur ses pouvoirs de gardien de la paix (chapitre VII), ins-
taure un tribunal pour les violations graves du droit humanitaire
en ex-Yougoslavie. En novembre 1994, le Conseil établit un tri-
bunal du même type pour le Rwanda. Le terrain est prêt pour
une instance plus ambitieuse : une juridiction permanente.

• Face à ce projet,deux grands types d’attitude s’affirment :
d’un côté, une volonté de moralisation des relations interna-
tionales,avec,pour porte-parole traditionnel, les pays nordiques,
le Canada, l’Australie et l’Allemagne ; de l’autre, les réticences
de la plupart des grandes puissances (Russie,Chine,mais aussi
États-Unis et France), n’admettant pas de se retrouver un jour
au banc des accusés.Ces divergences se cristallisent autour des
trois questions centrales que soulève l’instauration de la Cour.

Quel champ de compétence ? Il est acquis que la Cour devrait
juger des actes de génocide,des crimes de guerre et des crimes
contre l’humanité.Mais le contenu exact de ces notions donne
lieu à des interprétations variables ou même opposées. Par
ailleurs,qu’en sera-t-il de l’agression – source d’infinies contro-
verses, en dépit de l’effort de définition fait par l’ONU (résolu-
tion 3 314 (XXIX) du 14 décembre 1974) –, du terrorisme et de

l’exploitation des enfants ?
Quelles conditions de saisine ? Tous les États parties ainsi

que le Conseil de sécurité pourront saisir la Cour. Mais celle-ci
pourra-t-elle agir de sa propre initiative ?

Quelle articulation entre les juridictions nationales et la
Cour ? En principe, la Cour doit l’emporter sur les juridictions
nationales. Le tribunal pour l’ex-Yougoslavie a ainsi dessaisi la
Croatie, qui entendait juger les criminels de sa nationalité. En
serait-il de même dans l’hypothèse où, par exemple, la Cour
demanderait à juger les Casques bleus canadiens ayant com-
mis des exactions en Somalie,alors que ceux-ci ont été traduits
devant la justice – relativement clémente – de leur pays ?

Le 17 juillet, après d’ultimes et difficiles tractations, 120
États (sur 160) approuvent un projet de statut de la Cour.
Celle-ci sera compétente pour 4 types de crime : génocides,
crimes contre l’humanité, crimes de guerre, crimes d’agres-
sion. La Cour pourra être saisie par tout État partie au traité,
par le Conseil de sécurité ou sur initiative du procureur (dans
ce dernier cas, après autorisation d’une chambre préliminaire
de juges).

Au moins 3 obstacles de taille demeurent :
– en ce qui concerne les signataires, des ratifications néces-

sairement très longues, pouvant exiger des révisions consti-
tutionnelles ;

– le droit, pendant 7 ans après l’entrée en vigueur du traité,
de tout État partie d’écarter la compétence de la Cour pour
les crimes de guerre ;

– le rejet du projet d’abord et surtout par les États-Unis,
se retrouvant, dans leur opposition, avec la Chine, Israël, la
Libye, le Soudan, Cuba, la Birmanie et l’Iran.
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reconnaître l’utilité d’un relais militaire européen
au sein de l’OTAN. Mais la gestion de la paix, après
Dayton, a éclipsé, aux yeux des Américains sur-
tout, l’urgence et la nécessité d’une telle réforme
de l’OTAN.

En 1994, c’est en effet à partir des impasses bos-
niaques que le renouveau de la relation euro-amé-
ricaine allait voir le jour. D’où la construction d’une
Identité européenne de sécurité et de défense* (IESD)
au sein de l’OTAN ; l’introduction, via les Groupes
de forces interarmées multinationales* (GFIM),
d’une certaine flexibilité militaire ; la perspective
d’un retour de la France dans l’organisation inté-
grée et l’objectif d’un partenariat stratégique euro-
américain pour la gestion des crises post-guerre
froide. Toutes ces révolutions, qui allaient culminer
en juin 1996, au sommet atlantique de Berlin, étaient
largement des produits de la guerre en Bosnie. Parce
que la gestion des crises n’implique plus forcément
la collectivité des engagements et parce que les
États-Unis peuvent souhaiter une véritable option
d’abstention, la construction d’un relais européen
au sein de l’OTAN devait en effet permettre de com-
biner le meilleur de trois mondes : la liberté d’ap-
préciation politique des États-Unis, la montée en
puissance des Européens et l’utilité de l’OTAN.

Autant la gestion de la guerre bosniaque aura été
fructueuse en terme de rénovation de l’OTAN, autant
la gestion de la paix, à partir de décembre 1995,
allait de nouveau geler les positions. Du côté amé-
ricain, sitôt signés les accords de Dayton, la période
des guerres bosniaques ne devint plus qu’un épi-
sode douloureux, vite enterré dans le spectaculaire
redressement effectué par l’OTAN au travers de
l’IFOR*. Cette amnésie américaine pour l’avant-
Dayton, jointe à la formidable dynamique d’élar-
gissement en passe de revitaliser l’Alliance, a rapi-
dement entraîné les États-Unis vers un mode
d’appréhension de l’Europe de nouveau très tradi-
tionnel, rendant de facto l’européanisation de l’OTAN
secondaire. Aujourd’hui, les débats américains sur
une force de suivi en Bosnie, après l’expiration
légale du mandat de la SFOR* en juin 1998, témoi-
gnent de ce conservatisme. Les États-Unis garde-
ront le commandement de la force qui sera déployée
après cette échéance : une SFOR-bis d’environ
20 000  hommes, cumulant un certain nombre de
tâches militaires et civiles, mais, contrairement à
l’IFOR et à la SFOR, d’une durée indéterminée. Le
président des États-Unis, dès le 18 décembre 1997,

s’est déclaré personnellement favorable à une telle
formule, dans le but de convaincre un Congrès plus
attaché au respect de l’échéance de juin 1998.

Toutefois, du côté européen, le conservatisme est
tout aussi prégnant : « si les Américains restent,
nous restons, si les Américains partent, nous par-
tons » fut le leitmotiv des Européens pour la ges-
tion du processus de paix en Bosnie après la SFOR.
En effet, aucun pays européen n’est prêt à accepter
que l’Europe assure seule le relais de l’intervention
occidentale en Bosnie. Le scénario mixte d’une opé-
ration de l’OTAN avec des troupes européennes en
Bosnie et des forces américaines, essentiellement
aériennes, à l’extérieur de la Bosnie, est inaccep-
table. Il risquerait de reproduire toutes les impasses
et les difficultés rencontrées par la FORPRONU*,
de 1992 à 1995, lorsque les Européens au sol et les
Américains à l’extérieur avaient des positions d’au-
tant plus divergentes que le partage des risques était
inégal entre l’Amérique et ses alliés européens.

Ce refus des Européens de prendre le relais dans
la pacification militaire de la Bosnie s’explique par
trois raisons. La première est due à un certain dépit
à l’égard de l’Amérique, notamment à cause de la
façon dont elle a négocié et imposé les accords de
Dayton, c’est-à-dire en reprenant l’essentiel des pro-
jets de règlement européens, mais sans daigner consul-
ter ces mêmes alliés. La seconde raison est inscrite
dans l’OTAN : elle relève de la dépendance, tant
psychologique que militaire, de tous les partenaires
européens vis-à-vis de l’Amérique. La France s’est
alignée sur ce profil bas européen, tout en jugeant
que la réforme militaire de l’OTAN, telle qu’elle fut
entérinée à Madrid en juillet 1997, était largement
insuffisante ; l’IESD reste en effet davantage un
concept en devenir qu’une véritable structure mili-
taire européenne au sein de l’OTAN. Troisièmement
enfin, les divergences de positions entre les États-
Unis et certains Européens, notoires au début du
conflit, ont beau être mises en sourdine aujourd’hui,
elles n’ont pas totalement disparu. Les Européens
ne souhaitent donc pas assumer un rôle militaire en
Bosnie sur fond de désaccord larvé avec l’Amérique.

En ce qui concerne la paix et l’objectif d’une sta-
bilisation accrue de la Bosnie, ce profil bas euro-
péen n’est pas sans fondement : la crédibilité mili-
taire et diplomatique des Américains est telle, en
Bosnie comme ailleurs, qu’eux seuls semblent à ce
jour en mesure de dissuader les parties de toute évo-
lution conflictuelle. Surtout, la proximité explosive
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du Kosovo ne peut que renforcer le rôle stabilisa-
teur de toute présence militaire américaine dans la
zone balkanique. Du point de vue de l’Europe, en
revanche, et en dépit de la participation, en tant que
tel, de l’Eurocorps* à la prochaine force de stabi-
lisation en Bosnie, l’échéance de juin 1998 s’ap-
parente, une fois de plus, à une occasion manquée.

Irak : une complémentarité de fait

Rien n’est plus étranger à l’OTAN que la crise
irakienne : les compétences de l’organisation atlan-
tique se limitent en principe à la gestion des crises
géographiquement européennes. Au-delà, et au
Moyen-Orient notamment, les politiques nationales
– américaines ou européennes, quand elles exis-
tent – reprennent leurs droits. Toutefois, la crise ira-
kienne de janvier 1998 ne sera pas sans incidence
sur la relation euro-américaine et, de façon plus
inattendue, sur l’avenir de l’Alliance atlantique.

Les divergences au sein de l’Alliance portaient
davantage sur la méthode que sur l’objectif : tous
les pays européens exigeaient, comme Washington,
que l’Irak respecte les décisions de l’ONU et per-
mette le libre accès des inspecteurs de l’UNSCOM
aux sites présidentiels. Mais, alors que l’Amérique,
soutenue notamment par la Grande-Bretagne et les
Pays-Bas, prônait une option militaire immédiate
pour faire fléchir Saddam Hussein, la France,
appuyée par la Belgique, l’Espagne et l’Italie – de
même que la Russie et la Turquie –, s’est évertuée
à trouver une solution diplomatique onusienne.

La crise irakienne a donc reproduit les divisions
traditionnelles de l’Europe vis-à-vis du Moyen-
Orient. Aucune PESC* n’existe envers l’Irak. Deux
nations, la Grande-Bretagne et la France, ont ainsi
tenu lieu d’Europe, chacune avec leurs divergences
et leurs traditions propres à l’égard de cette zone :
la première, totalement alignée sur la diplomatie
américaine, la seconde fidèle à une certaine poli-
tique arabe de la France. Le paradoxe de cette divi-
sion est qu’elle a produit une sorte de complémen-
tarité euro-américaine : c’est en effet le cumul de
la pression militaire des Américains et de l’achar-
nement diplomatique français qui a finalement eu
raison de l’intransigeance irakienne et a assuré le
succès de la mission du secrétaire général de l’ONU*,
Kofi Annan, le 23 février 1998. En fin de compte,
cette complémentarité s’est révélée efficace non
pas dans la crise bosniaque, mais dans celle de l’Irak.

Plus indirect, l’impact de la crise irakienne sur
l’avenir de l’Alliance atlantique est néanmoins
révélateur. Une seconde série de divergences
opposent en effet Américains et Européens sur
le rôle de l’ONU dans la légitimation des actions
militaires internationales. La France et la majo-
rité des pays européens considèrent comme indis-
pensable un mandat préalable du Conseil de sécu-
rité pour justifier toute future action militaire
contre l’Irak, alors que les États-Unis défendent
une interprétation plus libre de la résolution 1 154,
entérinant l’accord du 23 février 1998 : en cas
de violation de l’accord par Saddam Hussein,
l’automaticité d’une riposte militaire leur paraît
justifiée. L’interprétation de cet accord éclaire
ainsi l’évolution de l’attitude américaine à l’égard
de l’OTAN : l’extension des compétences de
l’Alliance à toutes les zones de crise de la pla-
nète et la possibilité d’utiliser l’organisation atlan-
tique même en l’absence d’un mandat préalable
des Nations unies sont deux idées qui font leur
chemin outre-Atlantique. Mais ces deux prin-
cipes de globalisation et d’autonomie de l’OTAN,
discutés dans le cadre du nouveau concept stra-
tégique qui sera adopté lors du sommet de
Washington en avril 1999, rencontrent à ce stade
l’hostilité de la plupart des Européens de
l’Alliance – une donnée qui pourrait modifier
sensiblement les termes traditionnels du débat
sur le partage du fardeau et le partenariat straté-
gique euro-américain.

L’OTAN APRÈS LE SOMMET
DE MADRID : ENJEUX ET PERSPECTIVES

En avril 1999, les chefs d’État et de gouverne-
ment des pays membres de l’OTAN se réuniront
à Washington à l’occasion du 50e anniversaire du
traité de l’Atlantique Nord, signé le 4 avril 1949.
L’événement promet d’être historique : 10 ans après
la chute du mur de Berlin, les alliés pourront démon-
trer la vitalité d’une institution née il y a un demi-
siècle dans un contexte de guerre froide aujour-
d’hui révolu. Alors que certains se posaient la
question de la survie de l’OTAN après la dispari-
tion de la menace qui l’avait justifiée, l’Alliance
a su, en une décennie, démontrer qu’elle était, selon
les termes du rapport Harmel de 1967, « une orga-
nisation dynamique et vigoureuse, qui s’adapte
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constamment aux conditions changeantes ». De
fait, le sommet de Washington devrait consacrer
un double élargissement de l’Alliance par rapport
à la période de confrontation bipolaire.

Un élargissement géographique tout d’abord :
le sommet sera l’occasion d’accueillir solennelle-
ment les trois ex-membres du pacte de Varsovie
(la Pologne, la Hongrie et la République tchèque)

qui ont été invités à adhérer lors du sommet de
Madrid en juillet 1997. L’Alliance passera ainsi de
16 à 19 membres. Un élargissement de ses mis-
sions ensuite : les alliés se proposent d’adopter, à
Washington, un nouveau « concept stratégique »,
qui devrait transformer l’OTAN, qui fut pendant
40 ans une alliance de défense exclusive et diri-
gée, en une organisation de sécurité au sens large.
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Encadré 6
La question du potentiel irakien d’armes chimiques et biologiques

L’actuel potentiel irakien d’armes de destruction massive est
difficile à connaître avec précision. En effet, l’application de la
résolution 687 du Conseil de sécurité de l’ONU – enjoignant
l’Irak de coopérer avec les inspecteurs de l’AIEA* et de
l’UNSCOM* afin de procéder au démantèlement de son pro-
gramme nucléaire, balistique (missiles d’une portée supérieure
à 150 km), chimique et biologique – a été rendue difficile par
le manque de coopération des autorités irakiennes. La crise
d’octobre 1997 à février 1998, désamorcée par le secrétaire
général de l’ONU, Kofi Annan, le 23 février, en a été le révéla-
teur. Si les programmes nucléaires et balistiques semblent bien
connus et neutralisés, en dépit de quelques questions qui res-
tent en suspens, les inspecteurs de l’UNSCOM suspectent les
dirigeants irakiens de continuer à dissimuler leur programme
chimique et biologique, notamment dans les « sites présiden-
tiels » dont ils leur refusaient l’accès.

L’armement chimique

En ce qui concerne les armes chimiques, les Irakiens ont
déclaré, à l’occasion des Full Final and Complete Disclosures
rendues à l’UNSCOM, avoir tout d’abord produit 250 000 muni-
tions adaptées (dont 150 000 chargées), 3 850 tonnes d’agents
de guerre,en avoir ensuite utilisé 2 870 tonnes pendant la guerre
contre l’Iran et, enfin, en avoir détruit 290 tonnes pendant la
guerre du Golfe, ainsi que 3 000 tonnes de précurseurs et une
centaine d’équipements permettant de les produire. Rappelons
que l’Irak n’a pas signé la Convention sur les armes chimiques.
Deux questions restent toutefois pendantes : tout d’abord, le
décompte exact des têtes chimiques ; ensuite, la concordance
(« material balance ») entre les munitions produites et celles qui
furent détruites,ainsi qu’entre les équipements produits et détruits
pendant la guerre du Golfe.

Mais c’est surtout l’existence et la militarisation du gaz neu-
rotoxique VX,qui suscitent les craintes les plus vives. Les Irakiens
ont admis avoir la capacité de fabriquer du VX mais pas à un
niveau industriel et sans l’avoir militarisé. S’ils ont par la suite
avoué avoir produit 3,9 tonnes de VX, ils ont fait valoir que celui-
ci était instable et donc sans réelle utilisation militaire.Les experts
de l’UNSCOM pensent au contraire que les Irakiens ont produit
du VX stable – donc toujours militairement opérationnel – et
qu’il leur en reste. Par ailleurs, ils disposeraient encore de plu-
sieurs tonnes de précurseurs : 614 tonnes de précurseurs chi-
miques du VX déclarées par l’Irak n’ont pas été retrouvées1.

Des échantillonnages récents prélevés sur 4 obus de 155 mm
ont révélé qu’ils contenaient du gaz moutarde très pur (de 94
à 97 %), même après 7 ans d’exposition à des conditions cli-
matiques extrêmes2. Ce qui accrédite l’idée selon laquelle les
Irakiens n’ont pas tout dit dans le domaine chimique.

Le potentiel biologique

L’existence d’un programme biologique fut niée jusqu’à la
défection, en août 1995, du général Kamel. Les Irakiens ont
importé des sources pathogènes principalement du laboratoire
américain de Rockville (Maryland) et des sources vaccinales
de l’institut Pasteur. Ils ont développé 4 agents : la botuline,
l’anthrax, l’aflatoxine et le colostridium perfringens. Des dif-
férences d’estimation importantes apparaissent sur les quan-
tités produites entre les rapports de l’UNSCOM et d’autres
sources. Toutefois, ils ont tous en commun de ne pas prendre
au sérieux les données irakiennes : pour le Jane’s Defense
Weekly,« l’UNSCOM pense que l’Irak aurait produit 3 ou 4 fois
la quantité déclarée d’anthrax (85 000 iltres) et 2 fois la quan-
tité de botuline (380 000 litres) »3. Pour l’UNSCOM, l’Irak a
produit environ 20 000 litres de botuline, 8 000 litres d’an-
thrax, 2 500 d’aflatoxine – ces 3 agents ayant été militarisés
– et 300 litres de colostridium perfringens, qui n’ont pas été
militarisés. En 1995, Saddam Hussein avait avoué avoir fabri-
qué 650 litres d’anthrax ! Les Irakiens auraient rempli
200 bombes d’avion de type R 400 et 25 têtes et fait aména-
ger des réservoirs d’épandage à bord de certains Mirages F-1.

Les Irakiens affirment avoir tout détruit en juillet 1991, ce
qui est invérifiable. Le 4 février 1998, le ministre britannique
des Affaires étrangères, Robin Cook, a rendu public un White
Paper indiquant que l’Irak gardait encore des précurseurs chi-
miques qui pourraient produire jusqu’à 200 tonnes de VX, ainsi
que 17 tonnes d’agents de croissance biologique pouvant fabri-
quer jusqu’à 350 litres d’anthrax par semaine. Un rapport
publié par le NSC américain s’inscrit dans cette même ten-
dance alarmiste : l’Irak continuerait de cacher (ou du moins ne
peut apporter la preuve de leur destruction) 25 têtes remplies
d’anthrax, de botuline ou d’aflatoxine. Si l’on s’en tient aux
seuls faits, la découverte, en février 1997 par l’UNSCOM de
trois bombes R 400 remplies de botuline l’a conduite à rejeter
comme inacceptables les deux Full Final and Complete
Disclosures présentées en 1996 et 1997. Aucun progrès ne
semble avoir été réalisé depuis, puisqu’en mai 1998, l’évalua-
tion effectuée à Vienne n’a pas satisfait les experts.

Ce sont les composantes chimiques et biologiques du pro-
gramme irakien d’armes de destruction massive qui sont les
moins bien connues et qui donnent donc lieu à d’intenses spé-
culations.

1. Arms Control Today, octobre 1997, p. 25.
2. Rapport S/1998/332.
3. Jane’s Defence Weekly, 25/02/1998, p. 18.
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La suite du processus d’élargissement

L’Alliance a donc connu, ces dernières années,
d’incontestables succès et une sorte d’euphorie
atlantique post-guerre froide a culminé l’an der-
nier au sommet de Madrid. Toutefois, à l’approche
du sommet de Washington se font jour des inter-
rogations qui pourraient, dans les mois à venir,
compliquer les relations transatlantiques. Sur l’élar-
gissement tout d’abord : si ce dernier apparaît
d’ores et déjà comme un fait acquis, un change-
ment de climat pourrait néanmoins s’opérer. Certes,
la catastrophe annoncée naguère par les opposants
à l’élargissement n’a pas eu lieu puisque le Sénat
américain a approuvé l’adhésion des trois pays
centre-européens. Reste que le débat au Capitole,
loin de conduire à une réaffirmation éclatante de
l’engagement des États-Unis dans l’Alliance, aura,
par sa médiocrité, peut-être eu l’effet inverse.
Surtout, la tonalité des échanges au Sénat et la
nature des recommandations adressées à
l’Administration Clinton en matière de politique
atlantique font présager que la suite du processus
d’élargissement sera plus difficile.

De fait, certains signes laissent penser que
l’équipe Clinton s’apprête à marquer une pause
et à renvoyer au début du siècle prochain, dans le
meilleur des cas, la poursuite éventuelle de l’élar-
gissement. Or les Européens pourraient au contraire
insister sur la nécessité d’y procéder plus rapide-
ment afin d’éviter la cristallisation d’une nouvelle
ligne de partage Est-Ouest en Europe, que l’in-
terruption durable du processus pourrait faire appa-
raître. Il n’est donc pas exclu que, d’ici au som-
met de Washington, des tensions apparaissent au
sein de l’Alliance à propos de la « deuxième
vague » d’adhésion et, notamment, à propos de la
Roumanie et de la Slovénie, auxquelles les Alliés
avaient, lors du sommet de Madrid, adressé des
signes très nets d’encouragement, à la demande
en particulier de l’Italie et de la France.

Quel rôle pour l’OTAN 
dans des crises futures ?

À cela pourraient s’ajouter des difficultés concer-
nant l’évolution en cours des missions de l’Alliance.
Certes, la transformation de l’OTAN en une orga-
nisation militaire capable d’agir dans des opérations
de sécurité collective est aujourd’hui une réalité

acceptée par tous les alliés y compris ceux qui,
comme la France, y étaient initialement réticents.
Subsistent toutefois nombre d’interrogations.
D’abord, quelle doit être, tant dans les réalités stra-
tégiques que dans la présentation politique, la nature
de l’équilibre entre les nouvelles tâches de l’OTAN
au-delà de l’article 5 du traité de Washington et ses
compétences plus traditionnelles ? La défense
mutuelle doit-elle rester le socle de l’Alliance, ou
faut-il mettre en avant la sécurité collective ? Ensuite,
quelles sont les limites géographiques et stratégiques
du rôle éventuel de l’OTAN dans les crises futures ?
Ce rôle doit-il être confiné au Vieux Continent,
comme le souhaitent probablement de nombreux
Européens, ou bien est-il susceptible de s’affirmer
au-delà, par exemple au Moyen-Orient ou dans la
région du Golfe, tel que pourraient être tentés de le
penser les Américains ? Enfin, quelle doit être l’ar-
ticulation entre l’OTAN et les organisations de sécu-
rité collective, à commencer par l’ONU, dans ce
type de scénario ? La première doit-elle agir confor-
mément à un mandat de la seconde (ce que les
Européens jugent sans doute indispensable) ou pour-
rait-elle s’en dispenser, comme les Américains le
font désormais valoir plus ou moins ouvertement ?
L’élaboration du nouveau concept stratégique risque
de mettre en évidence les différences parfois pro-
fondes qui séparent les alliés sur ces questions.

Reste enfin la question de l’adaptation interne
de l’OTAN. Oubliée du sommet de Madrid, la
réforme des structures de l’organisation n’apparaît
pas aujourd’hui comme une priorité. Le programme
de travail arrêté à Berlin en juin 1996 se poursuit
discrètement : approfondissement de la coopéra-
tion OTAN-UEO*, mise en place des GFIM, restruc-
turation des commandements. Néanmoins, ce pro-
cessus, après avoir culminé il y a deux ans, a perdu
sa dynamique. Quant au rapprochement entre la
France et l’OTAN, il n’est pas complètement inter-
rompu : si le retour à « l’intégration » n’est plus
d’actualité, la participation française aux organes
non intégrés, décidée en décembre 1995, n’est pas
remise en cause et la coopération opérationnelle
France-OTAN progresse par le biais des GFIM.
Mais la logique de normalisation de la participa-
tion française a bel et bien été cassée par l’échec
des négociations sur le commandement sud au prin-
temps 199726.
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26. Voir RAMSES 98, p. 42.
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Signé à Paris le 19 novembre 1990, le Traité sur la réduc-
tion des forces conventionnelles en Europe* (FCE) tendait
vers la correction des déséquilibres dans le rapport des forces
militaires entre l’Est et l’Ouest en instituant des plafonds
globaux d’armements pour les États membres des deux
alliances – OTAN et Organisation du pacte de Varsovie. Le
traité FCE est entré en vigueur le 17 juillet 1992 – après la
dissolution du pacte de Varsovie et la disparition de l’URSS
– une fois les problèmes soulevés par la répartition des quo-
tas d’armements entre les 8 États successeurs de l’URSS
directement concernés résolus à l’amiable (accord de
Tachkent *du 15 mai 1992).

Au cours des 40 mois suivants, des réductions progres-
sives ont permis d’atteindre les plafonds finals stipulés par
le traité et, à l’échéance prévue, le 16 novembre 1995, près
de 58 000 éléments limités par le traité (ELT*) avaient été
éliminés et 2 700 inspections organisées pour garantir le
respect des engagements pris. La Russie avait supporté le
poids principal du désarmement (10 395 ELT y avaient été
mis hors d’usage, soit 20 % du total), mais le différend avec
l’Ukraine à propos du partage de la flotte de la mer Noire
a entraîné des retards dans la limitation des équipements
de l’infanterie de marine et de la défense côtière ; en outre,
la destruction des armements transférés au-delà de l’Oural
ne s’effectuait pas au rythme convenu puisque, sur les
14 500 éléments qui auraient dû être éliminées, seuls 5 700
l’avaient été fin 1995.Toutefois, les Occidentaux ont accordé
aux Russes un délai supplémentaire, considérant sans doute
que l’exposition du matériel de guerre aux intempéries du
climat sibérien le rendrait inutilisable à la longue. En revanche,
la question de la limitation des armements dans la zone des
flancs s’est révélée plus délicate et, en dépit de l’arrange-
ment conclu en mai 1996, elle continue de susciter des
controverses au sein de l’Alliance atlantique et n’est pas
définitivement close pour les Russes.

La question des flancs

En effet, aux termes de l’article 5 du traité FCE, la Russie
n’est pas autorisée à déployer ou à stocker plus de 1 300 chars,
1 380 véhicules de combat et 1 680 pièces d’artillerie dans
une zone géographique qui englobe les districts militaires
de Leningrad et du Caucase du Nord. Or, du fait de ses enga-
gements en Tchétchénie et de son implication dans les conflits
en Géorgie, en Arménie et en Azerbaïdjan, ces plafonds
étaient dépassés à l’expiration de la période prévue pour
l’exécution du traité. Pour justifier le non-respect de ses obli-
gations, la Russie a invoqué la modification du contexte
géostratégique et les exigences de sa sécurité aussi bien
dans sa sphère de souveraineté qu’à la périphérie de son
territoire. Il semble que les États-Unis ne soient pas restés
insensibles à ces arguments puisqu’ils ont négocié avec la
Russie un arrangement qui tend à réduire la superficie de
la zone des flancs et à relever le plafond des armements qui
pourraient y être déployés. Un accord en bonne et due forme
a été agréé lors de la conférence d’examen du traité en mai
1996 et est entré en vigueur, un an plus tard, le 15 mai 1997,
après avoir été ratifié par tous les États parties.

Pendant la conférence d’examen (15-31 mai 1996), les
30 États parties au traité ont également manifesté l’inten-

tion d’amorcer un processus en vue d’améliorer le fonc-
tionnement du traité et d’en faire la « pierre angulaire de
la sécurité en Europe ». Le 1er décembre 1996, ils ont adopté
un document qui définit la portée et les paramètres de ce
processus et indiqué que le but poursuivi n’était pas la rené-
gociation de l’ensemble du traité mais seulement des « adap-
tations spécifiques à des fins spécifiques ». Parmi les points
qui feraient l’objet d’un examen particulier, on relevait notam-
ment la structure de groupe du traité, l’établissement de
limites nationales, le stationnement des forces étrangères
et la limitation par zone pour éviter une accumulation désta-
bilisatrice des forces. En définitive, le processus devrait être
conçu de telle sorte qu’il préserve et renforce la stabilité au
niveau global et zonal tout en tenant compte du droit natu-
rel des États de prendre des dispositions individuelles pour
satisfaire leurs intérêts légitimes de sécurité.

La création d’une zone de stabilité en Europe 
centrale

Les négociations se sont ouvertes à Vienne le 21 janvier
1997. Le document de l’OTAN tendait à substituer aux limi-
tations de « bloc à bloc » ou par « zone », des limitations
« nationales » et « territoriales ». Chaque pays déclarerait
les limites qu’il s’imposerait par catégorie d’armement, mais
il lui serait loisible d’accueillir sur son territoire des forces
étrangères si celles-ci, additionnées aux forces nationales,
se situaient en deçà d’un plafond territorial convenu. Pour
dissiper les préventions de la Russie vis-à-vis de l’élargis-
sement de l’OTAN, les limitations territoriales de la République
tchèque, de la Hongrie et de la Pologne coïncidaient grosso
modo avec leurs dotations actuelles, ce qui réduisait consi-
dérablement la possibilité d’y déployer des forces étrangères
et était de nature à rassurer la Russie. Dans le même esprit,
et pour réduire le statut discriminatoire des trois pays can-
didats à l’OTAN, on envisageait la création d’une zone de
stabilité englobant les pays de Visegrad, la région de
Kaliningrad, la Biélorussie et l’Ukraine occidentale. Enfin, il
s’agissait de ramener le niveau global des armements en
dessous des dotations actuelles, de définir les modalités d’un
déploiement temporaire de forces et de prévoir une clause
d’accession permettant à tous les États européens de par-
ticiper au régime institué par le traité.

La Russie s’est ralliée à certaines des vues occidentales,
notamment en ce qui concerne l’idée des limitations natio-
nales et le décompte séparé des armements déployés et de
ceux placés en dépôt. Mais certaines de ses requêtes sont
difficilement acceptables pour l’OTAN dans la mesure où
elles tendent à limiter d’une manière draconienne le sta-
tionnement des forces étrangères sur le territoire des nou-
veaux membres et à appliquer d’une manière stricte le prin-
cipe de suffisance, qui se traduirait par le gel des plafonds
convenus quel que soit le nombre des alliés. Enfin, elle a
suggéré d’étendre le champ d’application du traité en pro-
posant de prendre en compte les infrastructures telles que
les aéroports, les ports et les réseaux ferroviaires, l’objectif
poursuivi étant de rendre plus difficile leur modernisation
alors qu’elle est jugée nécessaire pour permettre aux anciens
membres de l’organisation du pacte de Varsovie d’adhérer
à l’OTAN.

Encadré 7
L’adaptation du Traité sur la réduction des forces conventionnelles 
en Europe au nouvel environnement international

�
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Vers un nouveau traité FCE

En dépit de ces différences d’approche, les 30 États par-
ties ont annoncé, le 23 juillet 1997, qu’ils étaient parvenus
à un accord. Ils admettent notamment que la structure de
bloc à bloc devrait être remplacée par un système spécifique
de plafonds nationaux et de plafonds territoriaux pour les
armements et équipements limités par le traité. Ils ne devront
pas dépasser les niveaux nationaux de dotation du moment
mais ceux-ci pourraient servir de base de départ pour des
réductions ultérieures. La Russie a indiqué qu’elle était dis-
posée à réduire ses dotations pour les ramener au niveau
de ses capacités réelles qui sont inférieures de 3 000 ELT et
les pays de l’OTAN ont laissé entendre qu’ils pourraient s’en-
gager dans la même voie. Comme les armements déployés
ou stockés par l’OTAN sont inférieurs de 20 000 ELT à leurs
dotations globales, des ajustements à la baisse des plafonds
ne se traduiraient pas nécessairement par des réductions
proprement dites mais constitueraient une entrave à un réar-
mement futur.

Une autre question sensible est celle qui a trait au décompte
des matériels stockés. En effet, le traité originel stipule, pour
les ELT terrestres, ceux qui sont déployés dans des unités
opérationnelles et ceux qui doivent être placés dans des
dépôts permanents désignés (DPD). En l’absence d’accord,
on a donc proposé que la règle du stockage soit abolie et
que les matériels placés dans des dépôts soient transférés
aux unités opérationnelles. De son côté, l’OTAN a proposé
deux options : ou bien s’en tenir au régime existant pour les
ELT terrestres, ou bien supprimer le placement en dépôts en
détruisant 80 % des matériels stockés et en transférant le
reste aux unités actives.

Parmi les autres questions évoquées figurent les excep-
tions à la règle des limitations territoriales. Ainsi, un État
partie au traité peut accueillir sur son territoire des forces
dépassant son plafond territorial, s’il s’agit de déploiements
temporaires, d’exercices militaires notifiés ou de missions
de soutien de la paix dans le cadre d’un mandat de l’ONU
ou de l’OSCE*. Toutefois, les définitions et les modalités
d’application de ces dispositions feront l’objet de négocia-
tions. Par ailleurs, on a envisagé des mesures spécifiques

pour éviter des concentrations de forces « pouvant consti-
tuer une menace ». L’OTAN a fait des propositions dans ce
sens, mais la Russie s’est refusée jusqu’à présent à appli-
quer dans le district militaire de Kaliningrad des plafonds
territoriaux qui coïncideraient avec les « niveaux maximaux
de dotations notifiées du moment ». La question reste donc
ouverte, comme celle qui concerne les relations entre l’adap-
tation du traité et le maintien du régime dit des flancs. L’OTAN
considère que la « substance » englobe « les limitations
numériques, l’aire d’application, les délais prévus pour l’ajus-
tement aux nouveaux plafonds et les mesures de transpa-
rence ». La Russie estime que le régime des flancs n’est pas
immuable et que le concept qui le sous-tend est périmé. Des
pays comme la Bulgarie, la Roumanie et l’Ukraine partagent
dans une certaine mesure ce sentiment. En revanche, la
Turquie est farouchement opposée à tout assouplissement
de ce régime, y voyant une menace pour sa sécurité.

Le document sur les « éléments fondamentaux » repré-
sente le plus grand commun dénominateur des conceptions
de l’OTAN et de la Russie en vue de l’adaptation du traité
FCE et il faut s’attendre à des négociations ardues. Mais sa
signification politique est indéniable : il reflète les progrès
accomplis sur cette voie depuis que trois anciens membre
de l’organisation du pacte de Varsovie ont été invités à enga-
ger des pourparlers d’adhésion à l’OTAN. À cet égard, on
relève que la Russie s’efforce d’obtenir des compensations
à l’élargissement de l’OTAN, soit par le biais de
« l’Acte fondateur »*, signé à Paris le 27 mai 1997, soit
dans le cadre des pourparlers en vue de l’adaptation du
traité FCE. Dans la perspective de l’élargissement de l’OTAN,
les négociations au sein du groupe consultatif commun
n’aboutiront que si elles permettent de dissiper les craintes
de Moscou, rassurent les nouveaux membres sur leur sta-
tut d’allié à part entière, tiennent compte des préoccupa-
tions de sécurité des États d’Europe centrale et orientale qui
resteront en dehors de l’Alliance et n’entament pas la cohé-
sion de l’OTAN, qui demeure la principale organisation de
sécurité dans l’espace euro-atlantique. Le succès de la négo-
ciation dépendra en définitive de la capacité de l’Alliance à
concilier ces exigences contradictoires. �

L’adaptation du Traité sur la réduction des forces conventionnelles 
en Europe au nouvel environnement international (suite)
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Près de 10 ans après la fin du conflit Est-
Ouest, les trois piliers principaux de ladite
communauté internationale – les États-Unis,

la Russie et l’Union européenne – se montrent tou-
jours aussi impuissants, indécis, voire indifférents
face aux conflits qui déchirent « le Sud ». Les ten-
sions qui minent le Proche et le Moyen-Orient, de
même que les violences et les guerres endémiques
qui ravagent l’Afrique centrale et subsaharienne
ainsi qu’une partie du Maghreb, s’inscrivent dans
la logique des relations internationales de l’après-
guerre froide et en constituent l’une des caracté-
ristiques majeures de cette fin de siècle. De l’im-
passe du processus de paix israélo-palestinien à
l’instabilité du Moyen-Orient, de la terreur algé-
rienne à l’horreur quotidienne du Sud-Soudan, des
affrontements dans la Corne de l’Afrique aux
conflits autour des Grands Lacs, une zone centrale
de crises a émergé, que la diplomatie classique,
loin de pacifier, peine à endiguer.

Embrasements
africains : des Grands
Lacs à l’Atlantique

En 1997, année de bouleversements majeurs sur
toute la ceinture équatoriale de l’Afrique, s’est
éloigné le souvenir du Zaïre du maréchal Mobutu,
qui a repris son ancienne dénomination de Congo.
Le calme a semblé revenir progressivement.
Pourtant, les tensions persistent partout. L’heure

1.

des bilans s’accompagne donc de nouvelles inquié-
tudes car la logique des crises en chaîne semble
loin d’être épuisée. Bien au contraire, en 1998, cer-
tains pays périphériques paraissent beaucoup plus
nettement menacés de déstabilisation que l’année
précédente, tandis que le noyau conflictuel central
n’est pas encore éteint.

LE NOUVEAU CONGO-KINSHASA
ET LE RETOUR DE L’AUTORITARISME

Centre névralgique de la nouvelle configura-
tion équatoriale, la République démocratique du
Congo (RDC) n’a pas été stabilisée par la prise de
pouvoir de Laurent-Désiré Kabila à Kinshasa, capi-
tale excentrée de l’ex-Zaïre que le nouveau régime
contrôle sans doute aussi mal que la plus grande
partie du pays. La mort de Mobutu Sese Seko, le
7 septembre 1997, 4 mois après son renversement,
semblait pourtant donner au nouveau régime une
garantie de stabilité supplémentaire, aucun des
enfants ou des proches du dictateur défunt n’ayant
été en mesure de reprendre la lutte à la tête d’un
parti mobutiste.

Mais, dès l’origine, la RDC a souffert de maux
comparables à ceux du Zaïre. La victoire militaire
de Laurent-Désiré Kabila n’a pas conduit à plus
de démocratie, comme beaucoup l’espéraient après
la chute du régime Mobutu. Au contraire, le nou-
veau chef de l’État a interdit les partis politiques
dès son arrivée au pouvoir. Le terme « République
démocratique », qui rappelle l’idéologie marxi-
sante des années 60 et 70, n’est pas en phase avec

L’émergence d’une
zone centrale de crises
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l’évolution politique du continent africain depuis
le début de la décennie. Il s’agit d’un véritable
retour en arrière, alors que l’URSS a disparu et
que le mythe de la révolution cubaine appartient
au passé. S’il a abandonné le nom « Zaïre », dont
Mobutu Sese Seko avait fait un symbole essentiel
du retour à l’« authenticité » africaine, Laurent-
Désiré Kabila a mis cependant en place un régime
encore plus autoritaire et tout aussi inefficace que
celui du Maréchal. Le projet d’une constitution
décentralisée, qui fut sur le point d’être imposé à
Mobutu Sese Seko dans les mois précédant sa
chute, a été abandonné. Les fonctionnaires servant
le régime sont les mêmes que précédemment. Mais
une partie de la population soutient le nouveau
régime pour des raisons, il est vrai, essentiellement
ethniques. Le Katanga est en effet le terrain d’élec-
tion du nouvel homme fort et les Bakongo de la
capitale et du bas-fleuve lui savent gré d’avoir réta-
bli le nom de « Congo » qui leur assure une sorte
de prééminence automatique.

La situation économique ne s’est pas améliorée
depuis la fin du régime Mobutu. La crise du sec-
teur minier, la dégradation des infrastructures de
transport, l’absence d’accord avec les bailleurs de
fonds internationaux et la corruption des dirigeants
sont aussi nettes que dans la phase ultime de l’an-
cien régime. De plus, le soutien américain et l’ap-
pui sud-africain ont été fortement entamés par les
révélations sur les massacres de réfugiés rwandais

en RDC, malgré les tentatives gouvernementales
d’empêcher toute enquête internationale sur ce
sujet. Fin avril 1998, soit moins d’un an après la
victoire militaire obtenue notamment avec l’appui
de la Maison-Blanche, les États-Unis ont demandé
solennellement à celui qui était toujours en théo-
rie leur allié de promouvoir plus de démocratie et
de mieux respecter les droits de l’homme dans son
pays. Les relations avec la Belgique sont devenues
aussi mauvaises qu’à certaines périodes de la pré-
sidence Mobutu ; en contrepartie, on note une
reprise du dialogue avec la France, dénoncée aupa-
ravant comme pro-mobutiste. Le nouveau régime
se trouve néanmoins aussi isolé et impuissant que
celui qu’il a remplacé.

LA REPRISE DU CONFLIT
DES GRANDS LACS

L’impasse dans laquelle se trouve la RDC résulte
aussi de la reprise, depuis le début de 1998, du
conflit des Grands Lacs sur son front est. L’ouragan
de guerre qui s’était répandu depuis la fin de 1996
vers l’ouest, jusqu’à Kinshasa et même Brazzaville,
est en effet retourné vers son point d’origine.

La progression des troupes de Laurent-Désiré
Kabila et de ses alliés rwandais et ougandais s’est
accompagnée de massacres délibérés de réfugiés
rwandais, dont la présence depuis 1994, dans ce
qui était alors l’est du Zaïre, avait été à l’origine

Politique

Encadré 1
Le sort des réfugiés rwandais dans l’ex-Zaïre 

La question du sort des réfugiés rwandais au Zaïre – devenu
le 17 mai 1997 la République démocratique du Congo (RDC)
– a soulevé de nombreuses polémiques. Il ne fait en effet
aucun doute que les réfugiés hutus, responsables du géno-
cide des Tutsis en 1994, ont été surveillés dans les camps par
des soldats et des miliciens tutsis. De toute évidence, les popu-
lations hutues ont été massacrées ou affamées volontaire-
ment au moment de la progression des forces de l’AFDL
(Alliance des forces démocratiques pour la libération du
Congo) de Laurent-Désiré Kabila. De plus, le nouveau gou-
vernement congolais a voulu masquer la réalité, en mettant
notamment des obstacles systématiques à une enquête de
l’ONU entamée en 1997.

D’après de nombreux témoignages, plusieurs centaines de
milliers de réfugiés auraient ainsi disparu et les massacres
dans l’ex-Zaïre se seraient poursuivis jusqu’en mai 1997 (sans
tenir compte de la disparition d’autres réfugiés à leur retour
au Rwanda en cours d’année). Les principaux responsables
de ces atrocités ne sont pas connus avec certitude. Cependant,
les massacres organisés sont généralement attribués à l’AFDL

ou à ses alliés rwandais du FPR, mais aussi à des villageois.
Ces derniers supportaient très mal la présence de réfugiés
hutus qui ont pris leurs terres et ont été perçus comme des
privilégiés en raison de l’aide alimentaire et médicale qu’ils
recevaient de la part des organisations humanitaires. À la dif-
férence des villageois, seuls l’AFDL et le FPR étaient en mesure
de bloquer les convois d’aide internationale destinés aux réfu-
giés afin de les obliger ainsi à se livrer d’eux-mêmes à leurs
bourreaux. Enfin, les troupes spéciales du maréchal Mobutu
et les nombreux mercenaires serbes qu’il a utilisés se sont
aussi rendus coupables de massacres.

Parallèlement à l’enquête de l’ONU, l’association Médecins
sans frontières a étudié précisément le cas de plus de 
3 000 réfugiés enregistrés en octobre 1996 dans les camps
du Kivu. Après s’être déplacés, ces réfugiés n’étaient déjà
plus, en juin 1997, qu’environ 500 dans le camp de Njoundou,
au Congo-Brazzaville, sur la rive droite de l’Oubangui, face
à la RDC. Le taux de mortalité des enfants a été particuliè-
rement élevé, alors que le groupe des hommes jeunes (de 20
à 30 ans) a connu le plus fort taux de survivants.
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des premiers troubles dans la province zaïroise du
Kivu, limitrophe du Rwanda et du Burundi. Il est
encore difficile de dresser un bilan objectif de ces
massacres, qui ont fait, en plus des effets de l’exode
face à l’armée victorieuse, des milliers de victimes.
Mais il n’est pas non plus aisé d’établir les res-
ponsabilités des uns et des autres, entre les offi-
ciers rwandais cherchant à éliminer leurs adver-
saires principaux, les troupes de Kabila et les
habitants de la région qui supportaient mal la pré-
sence des réfugiés. En faisant obstacle à l’enquête
de l’ONU, le régime Kabila a occulté le scandale
sans pouvoir le masquer, ce qui a également contri-
bué à l’isolement croissant de la RDC sur la scène
internationale.

Dominé par les Tutsis, le gouvernement rwan-
dais mis en place après la prise de Kigali, en juillet
1994, par le FPR (Front patriotique rwandais)
s’est révélé incapable de mettre fin aux hostili-
tés. Il semble que les réfugiés hutus, revenus peu
à peu dans leur pays, ont disparu pour la plupart.
Il existe même des témoignages précis sur les
exactions de l’armée du FPR au Rwanda, comme
lors des massacres du camp de Kibeo en avril
1995. Dans ces conditions, il n’est guère éton-
nant que la guerre civile ait repris avec force au
Rwanda depuis la fin de 1997, les groupes de
maquisards hutus agissant de plus en plus à par-
tir de sanctuaires situés sur le territoire de la RDC
ou encore au Burundi.

Dans ce dernier pays, la guerre civile sévit depuis
1996. Le deuxième coup d’État, en juillet 1996,
du général Buyoya, un Tutsi modéré, n’a pas per-
mis de stabiliser la situation. Les sanctions éco-
nomiques imposées au Burundi depuis cette date
ont été saluées par la Tanzanie, le Rwanda et
l’Ouganda, qui essaient de faire du régime de
Buyoya un bouc émissaire pour mieux se protéger
eux-mêmes. Mais cela n’a pas empêché, dans toute
la zone englobant le Kivu, le Burundi et le Rwanda,
la reprise générale des conflits, dont les racines
sont communes. Dans les trois cas, la situation de
base est la même : deux camps irréconciliables
s’affrontent selon des schémas communautaires
identiques à ceux de ces dernières années, mais
avec des variantes significatives à chaque fois.

En 1998, le retour de l’insécurité et la multipli-
cation des opérations militaires dans le nord-ouest
du Rwanda, région natale du président Habyarimana
(tué en 1994, et dont la mort a donné le signal du

génocide d’avril-juin) et foyer historique des prin-
cipautés hutues, s’inscrit dans la logique de l’af-
frontement Tutsis/Hutus. Très répressif, le nouveau
régime tutsi installé en juillet 1994 fut opposé à
toute forme de réconciliation nationale. Pourtant,
Paul Kagame, vice-président tutsi, ministre de la
Défense et homme fort du gouvernement formé
sous la tutelle du FPR, est confronté à la pression
croissante des extrémistes tutsis, qui lui reprochent
son manque de fermeté à l’égard de la majorité
hutue.

La visite éclair de Bill Clinton à Kigali, le 25 mars
1998, dans le cadre de son voyage en Afrique, n’a
rien changé aux données de base de la confronta-
tion interne, pas plus que le sommet organisé la
veille à Kampala, censé examiner la situation dans
les Grands Lacs. Les rebelles actuels, combattus
par l’armée du FPR, sont d’anciens soldats hutus
issus des FAR (Forces armées rwandaises) et des
miliciens « Interahamwe », auteurs des massacres
de 1994. Ils sont appuyés par des éléments mobu-
tistes, fidèles à l’alliance privilégiée nouée entre
Kigali et Kinshasa du temps du Zaïre. Leurs appro-
visionnements passent par l’est du Congo et le
Soudan, qui reste l’ennemi principal des États-
Unis sur le continent africain (avant même la Libye),
alors que leurs adversaires, regroupés autour de
l’Ouganda et de l’Éthiopie dans une vaste alliance
régionale, de la Corne à l’Afrique centrale, sont
soutenus par Washington.

Face à cette nouvelle concentration de forces
hostiles à l’ouest et à la dégradation de la situa-
tion intérieure, le gouvernement de Kigali se ren-
ferme sur lui-même, après avoir rompu avec la
communauté internationale et les organisations qui
pourraient enquêter sur l’évolution des combats et
de la répression. Ainsi, lors de sa visite officielle
au Rwanda au début de mai 1998, Kofi Annan,
secrétaire général des Nations unies, a été délibé-
rément et violemment pris à partie en tant qu’an-
cien responsable du contrôle des forces de l’ONU
(en 1994).

Comme le Rwanda, le Burundi subit les consé-
quences de l’opposition Tutsis/Hutus. Le président
Buyoya est très isolé sur le plan diplomatique. Son
pays est toujours soumis à des sanctions, pour non-
respect de la démocratie et des droits de l’homme
– ce qui n’est pas le cas du Rwanda, assez para-
doxalement à première vue. La Tanzanie est par-
ticulièrement virulente à l’égard du Burundi. Ceci

Politique



RAMSES 99

60

s’explique non seulement par l’attitude de l’an-
cien président Julius Nyerere, mais aussi par la
présence, à Dar-es-Salaam, de réfugiés hutus burun-
dais, qui ont su, en trois décennies, acquérir une
influence considérable dans la capitale tanzanienne.
Comme au Rwanda, la guerre civile sévit à nou-
veau, le pouvoir tutsi n’ayant qu’un faible contrôle
du pays, malgré une répression incessante. Mais
il est loin d’être vaincu militairement.

LE KIVU, ÉPICENTRE DE TENSIONS
MULTIPLES

Au Kivu, la situation est beaucoup plus confuse
qu’au Rwanda et au Burundi, en raison, notam-
ment, de l’arrivée massive, en 1994, de Hutus rwan-
dais, qui a bouleversé les données locales déjà très
complexes. Cette région congolaise, d’où Laurent-
Désiré Kabila avait mené son offensive victorieuse
sur Kisangani et Lubumbashi puis Kinshasa, a
échappé au contrôle de ce dernier. La situation n’a
fait qu’empirer après son départ, malgré la pré-
sence toute proche du Rwanda allié et des forces
armées tutsies. La tension qui y règne fait de cette
province un épicentre conflictuel rayonnant sur
toute la zone des Grands Lacs.

De nombreux groupes se disputent actuellement
la région du Kivu : soldats rwandais et troupes de
Kabila agissant en forces d’occupation ; combat-
tants banyamulengues (Tutsis d’origine rwandaise
ou burundaise) décidés à maintenir eux-mêmes
l’ordre dans leur zone, étant donné la déficience
sécuritaire de l’État congolais ; enfin, rebelles Maï-
Maï qui n’ont aucune unité et représentent la com-
munauté la plus ancienne de la population locale.
Ces derniers se sont fait connaître à partir de 1997.
Ils sont aussi difficiles à identifier qu’à dénom-
brer et rappellent d’une certaine manière les
myriades de miliciens adolescents de la guerre
civile libérienne. Les médias internationaux insis-
tent volontiers sur leur jeunesse et, parfois com-
plaisamment, sur leur habitude – pour des raisons
magiques – de combattre nus, avec des armes auto-
matiques à la main (très répandues dans toute
l’Afrique par la contrebande). Ce mélange d’an-
ciennes pratiques (les Gaulois passaient déjà pour
combattre nus) et d’armements modernes est assez
caractéristique du conflit du Kivu, et plus généra-
lement de ceux de l’Afrique centrale.

Ce sont les événements historiques accumulés
depuis plus d’un siècle dans la région qui ont conduit
à la situation explosive actuelle. Le grand inter-
mède colonial n’avait en effet dégagé qu’une paix
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Encadré 2
Le phénomène « ethnique » et ses nuances

L’expression « ethnie » est constamment employée lorsque
l’on évoque, en France, les conflits des Grands Lacs et des
régions environnantes (ethnie vient du grec ethnos, par oppo-
sition à dêmos, qui désigne le peuple politiquement organisé),
ce qui évite de parler de « tribu », mot qui revêt en français
un caractère péjoratif (contrairement à tribe en anglais). On
désigne généralement par ethnie un groupe humain, composé
d’individus ayant une origine, une culture et une langue com-
munes. Mais la complexité des réalités sociales africaines fait
que l’on considère, à tort, les Hutus et les Tutsis du Rwanda
comme des « ethnies ». Ces deux communautés distinctes ont
en effet la même langue et le même système d’organisation
familiale et matrimoniale. Ce qui correspondrait donc le mieux
à l’expression « ethnie », dans le milieu social particulier des
Grands Lacs, c’est le rattachement individuel et collectif à d’an-
ciens royaumes, comme le Rwanda (dont les habitants se nom-
ment Banyarwanda, « ceux du Rwanda ») ou le Burundi (peu-
plé de Barundi) – dont l’organisation interne est certes
semblable à celle du Rwanda (Ba/Tutsi, Ba/Hutu, Ba/Twa)1,
mais dont la langue (kirundi) est différente (kinyarwanda au
Rwanda). En revanche, les Ba/Hunde ou les Ba/Shi du Kivu sont
des groupes conformes à la définition classique de l’« ethnie ».

Mais on observe aussi un phénomène croissant d’« ethni-
cisation » avec la montée de l’affrontement Tutsis/Hutus. Les

cartes d’identité rwandaises de l’ancien régime portaient jus-
qu’en 1994 la mention de l’« ethnie » (Tutsi/ Hutu/Twa), là où
les documents de l’administration coloniale française indi-
quaient la « race ». C’est ce qui a facilité l’arrestation de civils
innocents aux contrôles routiers, par simple soupçon de com-
plicité potentielle avec le FPR. Les autorités françaises, dans
leur coopération militaire avec le régime Habyarimana, de
1990 à 1994, ne se sont pas assez préoccupées de cet aspect
de la politique répressive du gouvernement hutu de Kigali,
alors qu’il était incontestablement l’un des éléments témoi-
gnant de l’instrumentalisation très inquiétante du concept 
d’« ethnie ». La création de zones résidentielles tutsies au
Burundi, parallèlement à l’intensification des hostilités, est un
autre aspect de cette transformation récente de catégories
sociales traditionnelles en quasi-« ethnies », à mesure que la
notion de « pureté ethnique » se développe également.Aussi,
avec le temps, les différents groupes tutsis des Grands Lacs
ont-ils tendance à se figer pour maintenir leur pouvoir et sur-
vivre (deux faces complémentaires d’une même réalité, à leurs
yeux), alors qu’ils restent toujours minoritaires en termes démo-
graphiques.

1. Ba est la marque du « pluriel » dans les langues bantoues.
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purement apparente, grâce à l’action administra-
tive des pouvoirs coloniaux européens et à l’in-
tervention constante des forces répressives qu’ils
avaient mises sur pied. Les tensions latentes ont
ensuite été atténuées par les régimes autoritaires
à parti unique des trois premières décennies des
indépendances africaines (1960-1990). Mais la
chute de l’URSS et l’appel d’air démocratique du
début de la présente décennie ont créé des condi-
tions propices à l’apparition de conflits commu-
nautaires généralisés, fruits de rancœurs accumu-
lées et de calculs divergents quant à la place de
chacun dans un ordre régional.

LES MUTATIONS
DU CONGO-BRAZZAVILLE

À l’autre extrémité de la ceinture subéquatoriale,
le Congo-Brazzaville illustre les mêmes principes
de résurgence – fût-ce sous une forme nouvelle –
de tensions latentes. En juin 1997 éclate à Brazzaville
la guerre civile directe entre les milices du prési-
dent Pascal Lissouba, élu démocratiquement en
1992, et celles de son prédécesseur, Denis Sassou-
Nguesso. Elle se termine par la fuite de Pascal
Lissouba et la victoire militaire de Denis Sassou-
Nguesso à Brazzaville le 20 octobre, après une inter-
vention de l’armée angolaise – venue du Cabinda
voisin – à Pointe-Noire, capitale économique (pétro-
lière) du Congo-Brazzaville, ainsi que par l’instau-
ration d’un nouveau régime sans base démocra-
tique. Les négociations parallèles menées à Libreville,
sous l’égide du président du Gabon et avec l’appui
de la France, n’ont pas permis de dégager une solu-
tion politique de compromis entre les deux camps.

C’est la perspective d’une nouvelle élection pré-
sidentielle, prévue pour le mois de juillet 1997, qui
a mis le feu aux poudres. En effet, Denis Sassou-
Nguesso voulait se présenter contre le président
Lissouba et revenir ainsi démocratiquement au pou-
voir après avoir exercé, entre 1979 et 1992, une dic-
tature militaire. Pour éviter ce scénario, l’armée
congolaise et la milice de Pascal Lissouba ont encer-
clé, le 5 juin 1997, la résidence de Denis Sassou-
Nguesso. Une guerre féroce a aussitôt éclaté, cau-
sant selon certaines estimations la mort de plus de
10 000 personnes, dévastant la capitale et entraî-
nant la chute du président Lissouba.

Le président sortant devait espérer que la France
interviendrait en sa faveur, puisqu’il représentait la

légalité démocratique et que les forces de son adver-
saire, issues de l’armée congolaise et dotées d’ar-
mements lourds, n’étaient considérées que comme
de simples milices (les « Cobras »). Mais la France
(où l’arrivée au pouvoir de la gauche a confirmé
la position de non-ingérence décidée par l’Élysée),
qui ne s’était déjà pas engagée dans une interven-
tion militaire directe et officielle en faveur du maré-
chal Mobutu, a également refusé de le faire pour
le président Lissouba. L’armée française a donc
rapatrié, en juin 1997, les étrangers de Brazzaville
et a ensuite quitté le pays.

Acculé, Pascal Lissouba a alors cherché de nou-
veaux alliés. En septembre 1997, il s’est rapproché
de Laurent-Désiré Kabila, qu’il a prié d’intervenir
militairement à ses côtés (ce que les pressions ango-
laises ont finalement empêché). Puis, il a nommé
Bernard Kolelas – le troisième homme de la scène
politique congolaise, chef des Lari et maire de
Brazzaville – au poste de Premier ministre. Ce der-
nier était resté neutre jusque-là. Ses milices, les
« Ninjas », avaient assuré la paix dans le quartier
de Bakongo, alors que le reste de la capitale subis-
sait des destructions massives. Ennemi juré de Denis
Sassou-Nguesso, il a constitué une coalition regrou-
pant presque toute la classe politique congolaise
derrière Pascal Lissouba.

Néanmoins, Denis Sassou-Nguesso était loin
d’être vaincu. Son ultime offensive, appuyée par le
mouvement de revers des Angolais, qui ont pris
Pointe-Noire sans coup férir à la mi-octobre – alors
que la ville, longtemps neutre, venait de se rallier
à Pascal Lissouba – fut victorieuse. Le président
congolais a donc fui Brazzaville, le 16 octobre 1997,
en direction du Burkina-Faso, où il a trouvé un
refuge provisoire. Revenu au pouvoir, Denis Sassou-
Nguesso a instauré à son tour un régime autoritaire,
sans perspective immédiate d’élections et avec un
simulacre de réconciliation nationale sous la forme
d’une brève conférence à Brazzaville. Mais le gou-
vernement n’a pas réussi à récupérer les armes déte-
nues par les milices, ce qui a provoqué, au début
de 1998, une guérilla, désormais rurale, dans une
zone située principalement entre Pointe-Noire,
Brazzaville, le fleuve Congo et Kinshasa.

L’AVANCÉE DES CONFLITS

La situation de l’Afrique équatoriale, de
l’Atlantique à l’océan Indien, s’est considérable-
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ment dégradée durant l’année 1998. Le problème
des Grands Lacs est loin d’être résolu, malgré l’ar-
rivée au pouvoir de régimes tutsis à Kigali et à
Bujumbura, et malgré le renversement du maré-
chal Mobutu. Par conséquent, de nouveaux foyers
de crise voient le jour aux marges de la zone, en
particulier en Zambie, au Kenya et au Tchad. Mais
les inquiétudes ne se limitent pas à ces trois pays.

La Zambie et le Kenya n’ont jamais connu de
régime militaire. Néanmoins, l’intensification des
tensions internes, auxquelles s’ajoutent les effets
déstabilisateurs des affrontements dans les pays
voisins, y rendent le maintien du statu quo de plus
en plus aléatoire. En octobre 1997, la capitale zam-
bienne, Lusaka, a été la cible d’une tentative de
coup d’État militaire. Certes, le président Chiluba
est resté au pouvoir. Mais le conflit personnel avec
son prédécesseur, Kenneth Kaunda, père de l’in-
dépendance, a rendu le pays de plus en plus vul-
nérable face aux crises extérieures – notamment
vis-à-vis de l’Angola, qui exerce une influence

déterminante sur sa stabilité. La paix en Zambie
est en effet étroitement liée à celle en Angola. Au
Kenya, la situation est profondément différente
dans la mesure où le régime du président Daniel
Arap Moï (réélu en décembre 1997), d’origine
civile mais très autoritaire, se maintient surtout
grâce aux divisions de l’opposition. Toutefois, la
pression des bailleurs de fonds, mécontents de la
gestion gouvernementale et de l’opacité du régime,
la détérioration des rapports avec l’Administration
Clinton et, enfin, la montée de la violence et de
l’insécurité ont fortement affaibli le Kenya, État
entouré de pays qui lui sont plus ou moins hos-
tiles, tels l’Éthiopie, l’Ouganda et la Tanzanie.

Le cas de figure présenté par le Tchad est très
différent. S’il n’appartient qu’à peine à l’Afrique
centrale, du point de vue géographique, il subit
tout de même les soubresauts de cette région tout
comme ceux de l’Afrique méditerranéenne. Le
retour de la tension entre le nord et le sud du pays
tient actuellement à plusieurs facteurs : politique
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Encadré 3
Des guerres du pétrole ?

Alors que la France était restée officiellement neutre dans
la guerre civile du Congo-Brazzaville, la société nationale Elf
Aquitaine a été accusée d’avoir appuyé secrètement Denis
Sassou-Nguesso dans sa lutte contre le pouvoir en place. Le
président Lissouba lui-même a vainement essayé de porter
l’affaire devant les tribunaux français. Ces accusations ont
laissé des traces, malgré les démentis d’Elf Aquitaine.

En effet, la production pétrolière congolaise, encore modeste
(de l’ordre de 10 millions de tonnes par an), est appelée à se
développer au moment où celle du Gabon plafonne à 18 mil-
lions de tonnes de pétrole brut par an et où l’Angola devient
le 1er pays pétrolier d’Afrique centrale avec 35 millions de
tonnes. Il n’en fallait pas plus pour que les médias insistent
sur la « guerre du pétrole » et sur les rivalités franco-améri-
caines implicites, au plus fort des combats de Brazzaville.

Cette vision déforme les faits, car Elf est désormais cotée
à la bourse de New York et n’a plus envers les compagnies
américaines le même comportement que naguère, lorsqu’elle
n’était qu’une simple émanation du pouvoir de l’État français.
Mais force est néanmoins de constater que Pascal Lissouba,
lorsqu’il était président, a entretenu des relations difficiles et
conflictuelles avec les entreprises pétrolières et qu’il a tenté
de profiter de la rivalité franco-américaine (Elf/Oxy) – à la dif-
férence de Denis Sassou-Nguesso qui fut toujours très proche
d’Elf. L’enjeu pétrolier de la guerre civile était donc loin d’être
négligeable, notamment sur le plan du financement militaire
des deux parties. Les destructions de Brazzaville, dont le degré
fut comparable à celui de Sarajevo, avaient atteint un niveau
jusque-là inconnu en Afrique. En effet, grâce aux importants
moyens financiers dégagés par la manne pétrolière, les belli-
gérants s’étaient dotés d’armements lourds et disposaient de
suffisamment de munitions.

L’Angola est lui aussi soumis aux tensions déstabilisatrices
qui découlent de la richesse pétrolière. Le gouvernement à
dominante MPLA (ex-parti unique marxiste) de Luanda est
intervenu militairement au Congo-Brazzaville sans doute pour
mieux assurer son contrôle du Cabinda, une enclave située
entre les territoires des deux Congos et séparée du reste de
l’Angola par une cinquantaine de kilomètres et l’estuaire du
fleuve Congo/Zaïre.

Les revendications indépendantistes et les actions terro-
ristes du FLEC (Front de libération du Cabinda) n’empêchent
pas l’exploitation du pétrole en mer, dominée par les compa-
gnies américaines. Mais la guerre civile au Congo-Brazzaville
et la mise en place d’une alliance entre le FLEC et le président
Lissouba ont renforcé les velléités d’indépendance du Cabinda.
Le risque était donc grand de voir cette enclave angolaise se
séparer irrémédiablement de Luanda, lui faisant perdre des
revenus pétroliers considérables. Or, grâce à ces revenus et
grâce à la manifestation de puissance des forces armées ango-
laises, intervenues au Congo-Brazzaville en octobre 1997,
Luanda a su renforcer son influence en Afrique équatoriale –
malgré l’affrontement armé entre le MPLA et l’Unita qui, vieux
de plus de 20 ans, est loin d’être réglé.

Les États-Unis ont certes condamné l’intervention de l’ar-
mée angolaise (les troupes du MPLA) au Congo-Brazzaville.
Mais ils ne traitent plus l’Unita comme le champion de la
liberté, ainsi qu’ils le faisaient sous la présidence de Ronald
Reagan, avant la chute de l’Union soviétique. Doté d’impor-
tantes richesses pétrolières et d’une relative stabilité inté-
rieure, l’Angola est considéré, aussi bien à Paris qu’à
Washington, comme un acteur incontournable dans une Afrique
centrale où les grandes puissances se sentent plus que jamais
impuissantes.
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répressive du président Idriss Déby ou de ses
hommes, souvent mal contrôlés ; influence de la
situation intérieure de la République centrafricaine,
mal stabilisée en dépit de la présence de troupes
de l’ONU ayant succédé en avril 1998 à la MISAB*
(Mission interafricaine de surveillance des accords
de Bangui) financée par la France ; perspectives
pétrolières qui avivent les rivalités, un oléoduc
devant être construit entre le sud du Tchad et le
Cameroun ; enfin, influence renouvelée de la Libye
et du Soudan à Ndjamena, ce qui accroît la riva-
lité intérieure islam/christianisme. La présence
militaire française ne parvient qu’à maintenir le
calme dans la capitale et à donner une véritable
garantie extérieure au régime. Mais surtout, à la
différence des années 70 et 80, lorsque les rapports
avec la Libye étaient déterminants, le pays doit
faire face à des menaces venant du sud, en raison
des multiples tensions en Afrique centrale.

L’Éthiopie et l’Ouganda, qui ont été à l’origine
des nouveaux rapports de force en Afrique cen-
trale à partir de 1990, doivent également faire face
à un environnement qui leur est de plus en plus
hostile. La RDC se révélant être plus une source
de tensions qu’un glacis permettant de contenir les
dangers dans les Grands Lacs, l’Éthiopie et
l’Ouganda sont à nouveau soumis à la pression du
Soudan et confrontés à des risques internes, alors
que la Corne de l’Afrique est déstabilisée par l’af-
frontement entre l’Éthiopie et l’Érythrée.

Les nombreux conflits qui déchirent l’Afrique
centrale sont loin d’être réglés par une commu-
nauté internationale largement impuissante. En

témoignent les résultats décevants du voyage offi-
ciel du président Clinton en mars 1998 en Afrique,
dont l’effet ne fut que médiatique. Les puissances
extérieures, comme les États-Unis et la France, ou
les puissances continentales, éloignées et sans
volonté militaire, telle l’Afrique du Sud, sont inca-
pables de réaliser leurs objectifs, malgré l’acti-
visme économique et financier dont elles font
preuve. Ce ne sont que des puissances purement
régionales, ou plutôt des pays qui prétendent à ce
rôle, tels l’Ouganda ou l’Angola, qui peuvent ten-
ter de s’imposer en Afrique centrale, tant les pro-
blèmes complexes et interdépendants exigent une
connaissance précise des données locales. Sous
les fausses apparences d’un nouvel ordre régional,
le bourbier d’Afrique équatoriale est finalement
plus instable que jamais.

Autoritarisme 
politique et
contestation islamiste

Après avoir été pendant plus de deux décennies
au centre du débat sur le Moyen-Orient et le monde
arabe, la « question islamiste » a perdu aujourd’hui
de son acuité. Sans l’actualité dramatique en Algérie
ou en Égypte qui attire ponctuellement l’attention
de la communauté internationale sur l’existence
d’une contestation tenace face aux pouvoirs en
place, l’intérêt médiatique et scientifique pour ce
phénomène se serait largement émoussé. La prin-
cipale raison à cela est liée à la saturation d’un
thème surexploité1. Plus fondamentalement, une
nouvelle perception du phénomène islamiste com-
mence à s’imposer progressivement. Si le senti-
ment d’une menace islamiste monolithique et trans-
nationale continue à prévaloir, celle-ci est de plus
en plus difficile à appréhender et à gérer en tant
que telle. Toutes les réponses sécuritaires à ce défi,
qu’elles soient nationales ou internationales, ont
montré leurs limites. La tendance à la différen-
ciation nationale de l’acteur islamiste, dans sa rela-
tion avec l’État comme avec la société, s’est accen-
tuée au cours des années 90. La diversité et la
complexité de la gestion par les pouvoirs de la

2.
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1. Voir dans RAMSES 95, « Turbulences islamistes », p. 84-97.
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Les acteurs régionaux
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contestation islamiste, d’un pays à un autre comme
à l’intérieur d’un même pays, suggèrent qu’il
n’existe pas de stratégies « clefs en main » pour
contenir, endiguer, coopter ou réprimer ces mou-
vements d’opposition politique2. Parallèlement aux
enjeux de sécurité et de stabilité, c’est la question
de la légitimité des régimes en place que la per-
manence et la maturation de la contestation isla-
miste posent de façon aiguë.

LA CRISE ALGÉRIENNE

« Guerre civile », « guerre contre les civils »,
« terrorisme », « conflit entre deux projets de
société », « guerre pour le pouvoir » ? 6 ans après
le début des affrontements en Algérie, il semble
toujours aussi difficile de qualifier la situation qui
y prévaut. Ce fait consacre l’ambiguïté d’une guerre
qui en dissimule plusieurs et qui est aux antipodes
d’un combat manichéen entre laïcité et islamisme,
entre armée « moderniste » et « obscurantisme »
religieux.

Au fil des années, l’enjeu s’est modifié. La mul-
titude des acteurs impliqués interdit toute lecture
politique ou idéologique de la terreur, qui s’assi-
mile de plus en plus à des violences privées. Les
complicités entre les deux adversaires – militaires
et islamistes – sont parfois plus grandes que l’on
ne le croit. Les alliances se font et se défont au gré
des circonstances, des rapports de force du moment
et d’intérêts ou d’allégeance souvent obscurs. De
nombreux groupes armés se réclamant de l’islam
ne sont plus que des bandes fanatisées vivant du
racket et du trafic de drogue. Les milices, que les
autorités et la presse appellent « patriotes », com-
mettent des exactions qui n’ont rien à envier à celles
des tueurs islamistes. Dans la plaine de la Mitidja,
la volonté de s’approprier des terres particulière-
ment riches et fertiles, où l’État ou des membres
de la nomenklatura projettent d’importantes opé-
rations immobilières, semble être à l’origine de cer-
tains massacres. Petits « seigneurs de la guerre »
islamistes ou miliciens, bandes armées et groupes
paramilitaires liés aux services de sécurité ou à cer-
tains clans de l’armée cherchent, les uns à réorga-
niser le partage de la rente pétrolière, les autres à
pérenniser un système économique fondé sur le
contrôle et la redistribution de cette rente. Tous
connaissent une lutte interne pour le leadership,
tous ont des « clientèles » à satisfaire, des trafics

juteux à contrôler et des vengeances à assouvir. Un
labyrinthe d’autant plus inextricable que le régime
algérien a fait de l’opacité et de la confusion un
mode de gestion.

Pluralisme de façade et carte politique
sur mesure : un succès du pouvoir

Cette guerre sans nom et sans front, dans laquelle
les ennemis agissent dans l’ombre, a paradoxale-
ment aidé les généraux algériens à atteindre leur
objectif premier : se légitimer pour durer. En février
1992, l’annulation du premier scrutin législatif plu-
raliste de l’Algérie indépendante que remporta le
Front islamique du salut (FIS) n’avait pas seule-
ment fait basculer le pays dans la violence. Elle
l’avait aussi privé de toute institution élue.

Six ans plus tard, aucun des adversaires n’est en
mesure de l’emporter militairement, mais le régime
est parvenu à se doter d’un nouvel édifice institu-
tionnel. La carte électorale, jouée 4 fois entre 1995
et 1997, lui aura permis de se consolider en don-
nant aux nouvelles institutions un semblant de légi-
timité qui leur faisait défaut. De la présidentielle
au référendum constitutionnel et des législatives
aux élections locales, le déroulement des scrutins
et les résultats électoraux ont suscité de nombreuses
critiques. La victoire écrasante du RND
(Rassemblement national démocratique) – le parti
présidentiel, qui n’existait pas 4 mois auparavant
– en est l’exemple le plus criant.

Le pouvoir, échaudé par la victoire électorale
du FIS en 1991, s’est mis à l’abri de toute surprise
électorale dans ce scénario en 4 actes dont le FIS
a été totalement exclu. Ainsi, après le scrutin pré-
sidentiel de 1995, une Constitution sur mesure
adoptée par référendum a laissé les militaires seuls
maîtres du jeu en verrouillant le champ politique3.
Les élections législatives et municipales de juin et
novembre 1997 devaient donc recomposer le champ
politique en effaçant la seule référence d’élections
libres que l’Algérie ait connues : celles de 1991,
remportées par le FIS, le FFS et le FLN, qui signe-
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2. Kodmani-Darwish et Chartouni-Dubarry (1997).
3. La Constitution de 1995 enterre celle de 1989, qui représenta le cadre
d’une certaine « ouverture » même si elle est aujourd’hui critiquée pour
avoir permis la légalisation du FIS. Le nouveau texte accorde les pleins
pouvoirs au chef de l’État et ampute d’autant ceux des députés dont les
prérogatives sont encore rognées par un « Conseil de la Nation » en
grande partie désigné par le Président.
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ront en janvier 1995 à Rome une « offre de paix »,
brutalement rejetée par les autorités. Aujourd’hui,
ces forces ont été mises au pas (quoique difficile-
ment pour le FLN) ou concurrencées par des par-
tis plus conciliants à l’égard des militaires (RND,
Hamas, RCD) et incontestablement plus faibles.

Mais, surtout, le pouvoir, qui s’était senti pour
la première fois menacé par l’alternative que consti-
tuait « le contrat national » de Sant’Egidio*, a
réussi à marginaliser le FIS et à enfermer ses autres
signataires dans un jeu parlementaire où ils n’ont
aucune prise sur les problèmes sécuritaires, la
manière de ramener la paix civile et le contrôle de
la rente pétrolière. Des pressions ont été exercées
à l’encontre de formations politiques légales, qu’il
s’agisse du FLN (dont les partisans, qui prônent
une « réconciliation nationale », ont été évincés
du Comité central), des islamistes « modérés » du
El Nahda ou du FFS, qui fait l’objet de tentatives
de déstabilisation et de menaces. L’opposition réelle,
faute d’être exclue du jeu politique, n’a pu que par-
ticiper à ce processus imposé, non sans savoir que
les autorités s’appuieraient sur cette « nouvelle
légitimité électorale » pour renforcer encore plus
leur mainmise sur le pays.

Une violence instrumentalisée

Si la normalisation politique est en bonne voie,
le pouvoir n’a pas réussi pour autant à « éradi-
quer » le terrorisme. Mais les violences, qui s’éten-
dent à presque toutes les régions de l’Algérie, ne
menacent plus son existence. Désormais, elles
s’exercent avant tout contre les civils, contraignant
à l’exode des milliers de villageois. Les attentats
à la bombe dans les grands centres urbains n’inti-
mident pas davantage le régime. Tout juste met-
tent-ils à mal la thèse officielle selon laquelle la
sécurité y est assurée. Les grands maquis ont été
décimés par une répression impitoyable. Les ins-
tallations d’hydrocarbures du sud et les sites indus-
triels sont à l’abri, l’État ayant préféré la sécurité
de cette « Algérie utile » à celle de la population.

Ailleurs, les autorités ont habilement instru-
mentalisé la violence. C’est le « combat contre
l’insurrection islamiste », utilisé comme un épou-
vantail et une justification, qui leur permet de conti-
nuer à apparaître comme un « moindre mal ». La
guerre aura tout autorisé : l’état d’urgence, le
contrôle des médias, l’hégémonie politique de l’ar-

mée et la demande d’aide inconditionnelle aux par-
tenaires étrangers de l’Algérie. Aujourd’hui, le
maintien d’un certain seuil d’insécurité aide le pou-
voir à se concilier une petite classe moyenne urbaine
et une fraction de l’intelligentsia francophone ter-
rorisée par les islamistes. Le régime a, en réalité,
bénéficié du pourrissement de la situation et du
développement d’une zone de non-droit dans la
plaine de la Mitidja et dans certaines communes
aux portes d’Alger, où les islamistes ont pu régner
en maîtres. Ces derniers lui ont permis de « sanc-
tuariser » les violences dans cette région et de lever
ainsi la pression sur la capitale. Mais, surtout, le
pouvoir a démoralisé une population qui avait voté
FIS en lui montrant « qui sont les islamistes »4. En
laissant les tueurs des GIA massacrer les civils qui
avaient voté pour le FIS en 1991 et les couches les
plus pauvres de la population, l’armée a fait d’une
pierre deux coups : favoriser l’élimination de pans
d’une population dont elle se méfie et créer ainsi
une demande de sécurité – donc de milice – adres-
sée à un pouvoir honni qui les a abandonnés depuis
l’indépendance5.

Autre succès des militaires : le cessez-le-feu
unilatéral proclamé le 1er octobre 1997 par l’AIS,
le « bras armé » du FIS. À bout de souffle, le mou-
vement islamiste a compris l’impossibilité d’ob-
tenir, par la violence, sa réintégration dans le jeu
politique et l’instauration d’un État islamique. Il
redoute que la poursuite des exactions des GIA ne
détériore définitivement l’image de l’islam. Cette
initiative, qui ressemble fort à une reddition, aura
profité avant tout au pouvoir en divisant les chefs
politiques du FIS, qui ont été tenus à l’écart de
l’essentiel des contacts avec les généraux et n’ont
apparemment obtenu d’eux aucun « geste poli-
tique ». Elle a en outre diminué la pression sur les
unités de l’armée qui subissaient embuscades et
attaques dans les zones d’implantation de l’AIS (à
l’Est et à l’Ouest) – en attendant de savoir jus-
qu’où l’AIS (qui circule désormais avec les mili-
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4. Tout en atteste : les réflexions des membres des services de sécurité à
des villageois venus leur demander assistance (« vous avez voulu les isla-
mistes, débrouillez-vous avec eux ») et la fréquente passivité des forces
de l’ordre – particulièrement au cours des grands massacres de Raïs,
Benthala et Beni Messous commis à proximité de leurs barrages et même
de leurs casernes à la fin de 1997.
5. Les massacres de début 1998 dans l’Ouarsenis ont par exemple été
l’occasion de susciter la création de milices, jusque-là inexistantes, à
l’ouest du pays, notamment dans la région de Tlemcen.
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taires dans plusieurs villes) participe à la répres-
sion contre les GIA. Mais ce cessez-le-feu n’a qua-
siment pas eu d’effet sur les violences qui s’exer-
cent contre les civils, en particulier dans la région
Centre, où agissent les groupes revendiquant leur
appartenance aux GIA.

Des violences privées et incontrôlables

Cette politique d’endiguement des islamistes,
qui s’ajoute à la recomposition du système insti-
tutionnel, peut-elle garantir la stabilité dont rêvent
les Occidentaux ? L’enracinement de la violence
dans la société incite d’autant moins à l’optimisme
que la prolifération des milices et la distribution
d’armes à la population favorisent chaos et guerre
civile. Certes, le développement des GLD (groupes
de légitime défense) – objectif stratégique du pou-
voir pour impliquer la population dans la lutte anti-

terroriste – a permis aux militaires de suppléer à
une armée qui n’est pas en mesure de quadriller
totalement un territoire aussi immense et d’éviter
à celle-ci de faire le sale travail. Mais cette reprise
du terrain s’est faite au prix d’une militarisation
de la société. La montée en puissance de « sei-
gneurs de la guerre » et de petites mafias locales,
qui entendent retirer un pouvoir de négociation de
leur « résistance contre l’intégrisme », a également
mis à mal, localement, l’autorité de l’État et celle
des chefs militaires6. On comprend que le contrôle
des GLD – dont certains ont acquis un poids éco-
nomique en se chargeant exclusivement de la pro-
tection des sites industriels – soit devenu un for-
midable enjeu de pouvoir entre les généraux.

Politique

6. La place importante accordée aux miliciens sur les listes électorales du
RND, le parti présidentiel, a consacré politiquement leur influence sur le
terrain.

Encadré 4
L’échiquier politique marocain après les élections 

La nomination par le roi au poste de premier ministre,
le 4 février 1998, d’Abderrahmane Youssoufi, leader historique
de l’opposition socialiste, consacre l’alternance politique sou-
haitée par le monarque. Le succès de l’USFP (Union socialiste
des forces populaires) aux élections législatives du 14 novembre
1997 (57 sièges) et la nomination de son dirigeant à la tête du
gouvernement constituent ainsi un changement d’importance
dans le paysage politique : il faut remonter au gouvernement
d’Abdallah Ibrahim (1958-1960), sous le règne de Mohamed V,
pour trouver un socialiste au poste de premier ministre.Toutefois,
la composition du gouvernement d’Abderrahmane Youssoufi,
constitué en mars 1998, démontre les limites de son action
politique ainsi que celles de l’alternance. En effet, des person-
nalités proches du roi gardent le contrôle des principaux minis-
tères (Intérieur, Affaires étrangères, Défense). La Koutla (bloc
de l’opposition socialiste qui regroupe l’Istiqlal, le Parti du pro-
grès socialiste, l’OADP et l’USFP) ne détient que 30 % des sièges
à l’Assemblée nationale. Le Premier ministre est donc contraint
de gérer les affaires publiques avec un parti du centre comme
le Rassemblement national des indépendants, dirigé par Ahmed
Osman, beau-frère du roi.

L’alternance s’effectue dans un contexte social et politique
marqué par un profond désenchantement de la population
marocaine.Au-delà d’une participation relativement faible au
scrutin législatif de novembre 1997 (58,30 %) – inhérente à
la démobilisation d’un électorat convaincu que l’administra-
tion est toujours à même de modifier un résultat défavorable
pour le détourner à son profit à l’exemple des élections légis-
latives de 1993 –, le malaise tient davantage au désintérêt
porté à l’action politique. Ainsi, l’intégration des partis histo-
riques d’opposition comme l’USFP et l’Istiqlal dans le gouver-
nement démontre plus la réussite du contrôle par le pouvoir
royal du champ politique que l’émergence d’une véritable alter-
nance. Devenus traditionnels, les partis de la Koutla, qui ont

été vidés de leur substance sous le règne de Hassan II, ne consti-
tuent plus comme dans les années 70 et 80 une menace poli-
tique pour la monarchie. À l’évidence, les enjeux du Maroc
actuel ne se situent plus dans le champ politique.

La recomposition du paysage politique s’accompagne
d’une dualisation du royaume. La coupure entre les diri-
geants et des pans entiers de la société marocaine soulève
le problème du développement de formations et de cou-
rants informels dans lesquels les mouvements islamistes
semblent être bien plus dynamiques que ne le laissent croire
les résultats qu’ils ont obtenus aux élections législatives
(9 sièges) sous la bannière du Mouvement populaire consti-
tutionnel et démocratique (MPCD). La participation au pou-
voir de l’USFP accroît le champ d’action des mouvements
et associations islamistes, notamment en matière de repré-
sentation de l’électorat populaire. La très forte inégalité des
richesses dans le royaume (seulement 8 % des Marocains
ont des revenus supérieurs à 4 000 francs) et les faiblesses
du système scolaire (41 % des moins de 18 ans ne sont pas
scolarisés) constituent un terrain fertile pour les islamistes.
Certes, la guerre civile algérienne est un repoussoir dans les
milieux politiques et économiques de Casablanca. Mais,
dans les régions frontalières de l’Algérie, les islamistes algé-
riens, jusqu’à la fermeture de la frontière en 1994, partici-
paient activement au dynamisme économique de villes
comme Oujda. De même, leur influence se manifestait jusque
dans les campus universitaires de Fès.

La situation dont hérite le premier ministre Abderrahmane
Youssoufi laisse présager l’ampleur de la tâche de son gou-
vernement. À cela s’ajoutent le règlement du conflit du Sahara
occidental et les incertitudes que soulève la fin du règne de
Hassan II. L’alternance politique au Maroc démontre qu’en
dépit d’un contexte sociopolitique friable, il existe au Maghreb
d’autres voies que la transition vers l’autoritarisme.
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La poursuite de « ratissages » d’envergure dément
par ailleurs l’optimisme affiché officiellement
quant au caractère « résiduel » du terrorisme. Même
affaiblis, les groupes armés ont encore de beaux
jours devant eux. La violence aveugle de la répres-
sion (exécutions sommaires, torture généralisée,
napalm, destructions de maisons, exactions tolé-
rées des milices...) nourrit et amplifie un engre-

nage infernal répression/vengeance/représailles.
L’absence de tout recours face à l’arbitraire et la
disparition des médiateurs traditionnels semblent
avoir érigé en règle la vengeance personnelle, la
vendetta familiale ou tribale et la loi du talion.

Autre motif d’inquiétude : la fragmentation des
violences. Celle des groupes islamistes armés est
due à la fois au caractère local de leur implanta-
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Encadré 5
L’évolution tunisienne : entre croissance économique et fermeture politique

En Tunisie, la prise du pouvoir en novembre 1987 de Zine el
Abinine Ben Ali s’est accompagnée d’une réelle croissance éco-
nomique. Avec un taux de croissance de 5 % entre 1987 et
1996, une inflation réduite de 9 à 5 % au cours de la décen-
nie et un service de la dette correspondant à seulement 18,3 %
des recettes courantes, la Tunisie est parvenue depuis la mise
au point d’un plan d’ajustement structurel en 1986 à rétablir
les grands équilibres macroéconomiques. Seul le taux de chô-
mage, d’environ 15 % en 1996, assombrit le bilan de ce redres-
sement.

Ces bons résultats sont également ternis par une fermeture
du champ politique et un regain d’autoritarisme qui hypo-
thèque la poursuite de la libéralisation économique. Arrivé au
pouvoir dans un contexte politique marqué par une tension
entre les islamistes du MTI (Mouvement de la tendance isla-
mique) de Ghannouchi et Habib Bourguiba, Zine el Abidine
Ben Ali dépose le président Bourguiba et promet une ouver-
ture politique, ainsi que l’instauration d’un État de droit. En
novembre 1988, un pacte national est conclu entre les diffé-
rentes tendances politiques. Afin d’être autorisé à participer
aux élections législatives d’avril 1989, le MTI change de déno-
mination et s’intitule El Nahda. C’est toutefois sous l’étiquette
de listes indépendantes que les islamistes se présentent et
recueillent environ 17 % des suffrages exprimés, devenant ainsi
la principale force d’opposition. Le dérapage du processus élec-
toral algérien à la suite de la victoire du FIS aux élections légis-
latives de juin 1991 se traduit en Tunisie par une lutte contre
le parti El Nahda. Entre 1991 et 1993, le régime tunisien s’ef-
force de faire disparaître toute trace d’islamisme dans son pays
et, pour que les touristes et la communauté internationale dis-
tinguent la Tunisie de son voisin entré en guerre civile, lance
le slogan « le pays sûr », lors des élections présidentielle et
législatives de mars 1994.

Le durcissement politique du régime tunisien

En luttant contre les islamistes, le gouvernement tunisien
se durcit et s’en prend également aux autres partis de l’oppo-
sition, bien qu’ils ne constituent pas une menace politique.
Lors du scrutin de mars 1994, ces derniers ne recueillent que
19 sièges (alors que 163 sièges reviennent au Rassemblement
constitutionnel démocratique, le RCD). Les dirigeants du
Mouvement des démocrates socialistes (qui a remporté
10 sièges) font l’objet de tracasseries et d’agressions physiques.
Ainsi Mohamed Mouada et Khemais Chamari sont-ils arrêtés
respectivement en février et juillet 1996 et accusés d’« atteintes
à la sûreté extérieure de l’État ». L’« hégémonie de l’État RCD »
se manifeste par un contrôle quasi total du champ politique

et un maillage serré du territoire (en juillet 1993, le RCD reven-
diquait 1 603 447 adhérents, répartis en 6 809 cellules admi-
nistrées par 60 000 dirigeants élus ; en 1997, il revendique
2 millions d’adhérents sur une population de 9 millions). Le
passage par le parti-État devient quasi nécessaire pour l’ob-
tention d’un emploi ou pour améliorer ses conditions de vie.
Grâce au Fonds de solidarité nationale, alimenté par des dons
« obligatoires » qui représentaient 5,2 % des impôts directs
en 1994, le président Ben Ali dispose d’un levier personnel de
lutte contre ce qui est qualifié de « zones d’ombre » et qui
caractérise des régions où la population est en situation de
précarité. Placé sous le contrôle de la présidence tunisienne,
le Fonds de solidarité nationale aspire à « mettre à niveau »
les foyers frappés par la pauvreté et susceptibles de basculer
dans un mouvement de contestation.

Le souci du tout-sécuritaire

La fermeture de l’espace politique offre l’image rassurante
d’un pays sans conflits sociopolitiques, où la population vit en
harmonie avec ses dirigeants. En privilégiant le tout-sécuritaire
(multiplication par 4 des effectifs de la police), ces derniers
protègent incontestablement la Tunisie des soubresauts de la
guerre civile algérienne (en février 1995, des gardes frontières
tunisiens ont été attaqués par des groupes armés islamistes)
et de l’imprévisibilité libyenne, dont la diplomatie oscille entre
la menace (attaque de Gafsa en 1985) et le désir de coopéra-
tion, comme l’illustre la visite de Mouamar Kadhafi à Tunis.

Toutefois, la politique sécuritaire tunisienne a un coût dont
les effets commencent à se manifester. La crainte et parfois la
terreur ressenties sont ainsi susceptibles de dégrader le climat
politique en provoquant une coupure au sein de la société entre
les partisans inconditionnels de Ben Ali et les opposants. Le
tout-sécuritaire provoque surtout une détérioration de la situa-
tion économique, comme le montre la chute des investisse-
ments nationaux depuis 1995 (600 millions de dinars en 1994,
372 en 1995 et 262 en 1996) due à l’absence de protection
des investisseurs et de transparence du marché.

En somme, arrivé au pouvoir en 1987 dans un contexte mar-
qué par la crise économique et une confrontation entre les isla-
mistes et Habib Bourguiba, le président Ben Ali a, 10 ans plus
tard, sécurisé la Tunisie, certes, mais tout en semant les germes
de la contestation de sa politique. Loin d’être réduit aux seuls
islamistes, le champ de l’opposition regroupe aujourd’hui aussi
bien les démocrates que les opérateurs économiques privés –
des acteurs dont le partenariat euro-méditerranéen, dans le
cadre duquel la Tunisie a signé en juillet 1995 un accord d’as-
sociation, entend promouvoir le développement.
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tion et à l’incapacité d’un groupe à imposer son
autorité aux autres. Les structures qui les enca-
draient ont implosé depuis longtemps sous l’effet
de la répression, de la délinquance, des manipu-
lations des services de sécurité et de la montée en
puissance de desperados de plus en plus jeunes.
Évidemment moindre, la fragmentation des forces
de l’ordre est, pour sa part, liée aux rivalités des
nombreux organismes chargés de la sécurité – un
« marché », contrôlé par d’anciens généraux, par-
ticulièrement lucratif.

Risques d’explosion sociale

La menace la plus sérieuse pour l’État pourrait
venir d’une situation sociale rendue explosive par
la paupérisation des classes moyennes (y compris
dans la fonction publique) et la généralisation de
la misère et de l’exclusion. Certes, le régime s’est
mis à l’abri des pressions économiques à court
terme grâce à l’accroissement des recettes prove-
nant de l’exploitation des hydrocarbures. Mais
cette situation est fragile. L’exceptionnelle santé
financière extérieure de l’économie algérienne en
1996 et 1997 (8 milliards de dollars de réserves)
était due au maintien du prix du pétrole et au dol-
lar fort, à l’accroissement des ventes de gaz à
l’Italie et l’Espagne, et au déclin des importations.
Elle risque de ne pas résister à la chute des prix
du brut enregistrée à partir de la fin de l’année
1997. De plus, la période de grâce du rééchelon-
nement de la dette étant arrivée à terme en avril
1998,  Alger doit désormais rembourser, outre les
intérêts, le capital de sa dette extérieure.

Quels effets auront dans ce contexte les mil-
liers de licenciements attendus dans le cadre de
la privatisation des entreprises publiques ? C’est
l’une des inconnues d’une guerre qui semble d’au-
tant plus s’installer dans la durée que l’indigna-
tion internationale suscitée par les grands mas-
sacres de 1997 a fait long feu. Soumises à une
forte pression internationale après les tueries aux
portes d’Alger et à Relizane, les autorités ont orga-
nisé, au printemps 1998, quelques procès et arrêté
des miliciens accusés de « dépassements » afin
de donner l’illusion d’une certaine transparence
et de couper l’herbe sous le pied de ceux qui dénon-
cent les exactions des forces gouvernementales.
Elles ont surtout mobilisé leur appareil diploma-
tique, leurs lobbies et leurs réseaux et joué habi-

lement sur les divisions de l’Union européenne
pour faire reculer toute démarche en faveur de
l’arrêt des massacres et toute commission d’en-
quête internationale sur les droits de l’homme7.
Refusant à la fois une vraie négociation et une
solution élaborée sans sa participation, l’armée a
peu de raisons de s’ouvrir à une formule de par-
tage pluraliste du pouvoir et de retour à la paix
civile. Rien ne permet donc d’espérer que l’Algérie
échappe, à court terme, au maintien du statu quo
sur le terrain, au développement de nouvelles
formes d’économie mafieuse et rentière et à la
radicalisation des groupes extrémistes qui se récla-
ment de l’islam.

ÉGYPTE : LES NOUVEAUX DILEMMES

À la veille de l’attentat de Louxor du
17 novembre 19978, certains signes laissaient à
penser que le gouvernement égyptien avait réussi
à contenir efficacement la menace islamiste, à
défaut de l’éradiquer complètement. Les grou-
puscules radicaux – al-gamaa al-islamiyya et tan-
zeem al-jihad – semblaient en passe de perdre la
guerre ouverte qu’ils avaient lancée contre le régime
en 19929. La stratégie du tout-sécuritaire avait
atteint ses deux objectifs : réduire progressivement
l’intensité et l’ampleur de la confrontation à des
actes de violence isolés et limités au « fief » des
islamistes en haute et moyenne vallée du Nil10 ;
démanteler l’organisation même du mouvement
par une répression policière des plus sévères. La
loi d’urgence, en vigueur depuis l’assassinat du
président Sadate en 1981, a permis aux autorités
d’utiliser tout un arsenal répressif : arrestations
punitives et préventives, opérations de ratissage
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7. Seuls les Américains et les Nations unies continuent de réclamer l’en-
voi à Alger d’un rapporteur spécial de l’ONU sur les droits de l’homme,
mais cette demande paraît purement incantatoire.
8. Ce jour-là, 6 kamikazes appartenant à al-gamaa al-islamiyya lançaient
une attaque sanglante sur le site touristique de Louxor, en tuant à la
mitraillette et à l’arme blanche 58 touristes étrangers et 4 citoyens égyp-
tiens. Cet attentat a été revendiqué par les gamaa al-islamiyya.
9. RAMSES 95, p. 93-97. Ce mouvement insurrectionnel avait pris pour
cible privilégiée les touristes mais également tous les représentants poli-
tiques ou intellectuels d’un pouvoir jugé « impie ». Cette confrontation
aurait fait plus de 1 000 morts.
10. Le nombre d’attentats serait ainsi tombé de quelques centaines à un
seul par mois. Voir Springborg (1998).
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de quartiers et villages suspectés d’abriter des isla-
mistes, instauration du couvre-feu et condamna-
tions à la peine capitale. Si l’armée n’a jamais été
directement impliquée dans la lutte antiterroriste,
à la différence de la situation algérienne, les incul-
pés de délits ou de crimes à caractère « terroriste »
sont en revanche désormais déférés devant des tri-
bunaux militaires dont le jugement est sans appel.

Les failles de la stratégie répressive

Au printemps 1997, le ministre de l’Intérieur de
l’époque, Hassan al-Alfi, se targuait d’avoir infligé
un coup fatal aux organisations « terroristes ». La
persistance d’une violence « résiduelle » ne serait
due, selon lui, qu’au soutien logistique dont béné-
ficient ces groupes à l’étranger, soit de la part de
puissances hostiles, soit de la part d’États amis
(notamment la Grande-Bretagne) qui accordent le
droit d’asile à certains islamistes11. Aussi le gou-
vernement égyptien a-t-il rejeté, au mois de juillet
1997, l’appel solennel à l’arrêt de la violence et à
l’ouverture de négociations lancé par 6 chefs isla-
mistes emprisonnés, qui ne traduisait selon lui que
l’affaiblissement et les dissensions internes de leurs
mouvements. La plupart des dirigeants en exil
s’étaient en effet violemment opposés à toute idée
de trêve, arguant du fait que leurs camarades incar-
cérés et soumis aux pressions des dirigeants avaient
perdu toute autorité en tant que porte-parole du
mouvement12. Parallèlement, la situation écono-
mique commençait à montrer quelques signes d’em-
bellie grâce aux retombées financières exception-
nelles de la participation très active de l’Égypte à
la force multinationale contre l’Irak et grâce aux
premiers résultats des mesures de stabilisation
macroéconomique définies par le Fonds monétaire
international. Les réserves en devises ont ainsi
atteint en 1997 le taux record de 20 milliards de
dollars, le déficit budgétaire a été réduit à 1 % du
PNB et le taux d’inflation ramené à 6 %.

L’attentat de Louxor – le plus tragique et le plus
sanglant depuis l’irruption de la violence en Égypte
– risque de remettre en cause ce redressement éco-
nomique encore fragile13. Il est encore trop tôt pour
dire si ce massacre ouvre un nouveau cycle de vio-
lence ou s’il n’est que le dernier soubresaut d’un
mouvement insurrectionnel véritablement mori-
bond. Il met cependant en lumière les failles et les
limites inhérentes à la stratégie de répression pour-

suivie par le pouvoir égyptien depuis le début des
années 90 à l’encontre de la mouvance islamiste
dans son ensemble. Si la politique d’« éradica-
tion » n’a pas fait ses preuves en Algérie, elle paraît
encore moins en mesure de traiter le mal égyptien.
En effet, l’ancrage national et populaire du mou-
vement islamiste en Égypte – le plus ancien, le
plus important et le plus hétérogène de tout le
Moyen-Orient arabe – ne se résume pas aux seuls
actes de violence perpétrés par son noyau dur et
subversif.

L’ancrage politique 
des Frères musulmans

Partie intégrante de la culture et du paysage poli-
tiques égyptiens, les islamistes, dans leur mou-
vance légaliste majoritaire incarnée par
l’Association des Frères musulmans, peuvent dif-
ficilement être assimilés à une poignée de terro-
ristes. Issus des classes moyennes urbaines et des
professions libérales, ils ont réussi à s’implanter
solidement dans le tissu socioprofessionnel et dans
certains secteurs informels de la vie politique14. Politique

11. Voir l’interview avec Hassan al-Alfi dans Al Majalla, 25 avril 1997.
Limogé au lendemain de l’attentat, il a été remplacé par le général Habib
al-Adli, chef des services de sécurité de l’État. Le poste du ministre de
l’Intérieur est particulièrement sensible car il contrôle directement les
forces de sécurité intérieures, en charge de la répression contre les isla-
mistes.
12. Même le ralliement au cessez-le-feu du cheikh Omar Abdel Rahman,
purgeant une peine aux États-Unis pour son implication dans l’attentat
du World Trade Center à New York en 1993, n’a pas permis aux concilia-
teurs de faire prévaloir leurs positions.
13. Les conséquences pour le secteur touristique, qui emploie 2,4 mil-
lions d’Egyptiens et constitue la première source de devises du pays
(3 milliards de dollars par an), peuvent s’avérer désastreuses. Le carnage
de Louxor a compromis la saison 1997-1998 et devrait coûter à l’écono-
mie égyptienne au moins un point de croissance sur les 5,5 % prévus.
14. Créé par Hassan al Banna en 1928 et dissous par Nasser en 1954, le
mouvement n’a jamais pu obtenir sa réhabilitation en tant qu’association
et encore moins sa constitution en parti politique, malgré d’incessantes
requêtes formulées dans ce sens. Cette situation de semi-légalité n’a pas
empêché le mouvement de connaître un essor considérable pendant les
années 80, lorsque ses membres investissent de nombreuses associations
non gouvernementales. Contournant la loi leur interdisant de s’organiser
en parti politique, les Frères musulmans réussiront à faire leur entrée au
Parlement grâce à une stratégie d’infiltration des partis politiques. En
1984, l’alliance avec le parti Al-Wafd avait permis de remporter 15 % des
sièges à l’Assemblée. En 1987, l’Alliance islamique remportait 18 % des
sièges.
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nisation chaotique etc. –, l’Égypte subit de plein fouet
les conséquences du blocage du processus de paix,
sur le plan à la fois extérieur et intérieur. Après avoir
tout misé sur l’inéluctable avènement de la paix et sur
ses dividendes économiques, le président Moubarak
doit aujourd’hui intégrer dans ses calculs l’éventua-
lité de plus en plus probable d’une prolongation du
statu quo actuel, avec les risques de dérapage qui lui
sont inhérents. Sans adopter la thèse du complot impu-
tant l’attentat de Louxor aux services de renseigne-
ments israéliens, il est certain que le climat prévalant
dans la région depuis l’élection de Benyamin
Netanyahou en juin 1996 alimente la contestation
politique – et pas seulement islamiste – en Égypte
comme dans l’ensemble du monde arabe.
L’intransigeance israélienne place le pouvoir égyp-
tien – à l’instar de ses homologues palestinien et jor-
danien – dans une situation délicate vis-à-vis de son
opinion publique, de plus en plus critique à l’égard
de la normalisation avec Israël et de l’alliance avec
les États-Unis – dénoncée par un grand nombre comme
une mise au rabais de la souveraineté nationale17.

C’est précisément dans la gestion de l’inter-
action entre les sources de tension interne et externe
que se situe le véritable défi pour Hosni Moubarak.
Distillé au compte-gouttes et étroitement contrôlé, le
processus de libéralisation politique, amorcé sous le
président Sadate, a connu, depuis la guerre du Golfe,
une régression certaine. La périodicité des consulta-
tions électorales, l’existence de plus d’une dizaine
de partis légaux et d’une presse d’opposition, l’au-
tonomie relative du pouvoir judiciaire, sans oublier
la vitalité du réseau associatif égyptien n’ont en effet
en rien entamé la position hégémonique du Parti
national démocrate (PND), ni altéré la structure
bureaucratico-militaire du pouvoir, ni diminué les
pouvoirs exorbitants du chef de l’État. Ce constat
d’échec s’alourdit dès lors que l’on mesure, d’une
part, le très faible taux de participation électorale, et,

Politique

Favorables à l’application graduelle de la charia,
conformément à l’article 2 de la Constitution égyp-
tienne qui stipule que la loi islamique représente
la principale source de législation dans le pays, les
Frères musulmans s’expriment librement dans les
médias égyptiens. Mais, s’ils jouent la carte de la
modération et du compromis, condamnant ferme-
ment les actes de violence15, ils n’ont pas réussi à
se rapprocher d’un régime qui les considère avant
tout comme de redoutables concurrents sur le plan
à la fois politique et social.

Tolérés jusqu’à la fin des années 80 par un pou-
voir soucieux de faire contrepoids à l’opposition
laïque, les Frères musulmans se voient aujourd’hui
infliger le même traitement que les groupuscules
armés. Après avoir pendant deux décennies prati-
qué une stratégie de découplage du mouvement
islamiste entre son aile modérée-légaliste incar-
née par les Frères musulmans et son aile radicale
et violente, le régime égyptien est revenu depuis
le début des années 90, comme au temps du pré-
sident Nasser, à une confrontation généralisée avec
l’ensemble du mouvement. La crise algérienne,
qui a alerté les autorités égyptiennes sur les risques
inhérents à la politique de légalisation des mou-
vements islamistes, et, surtout, la vague d’atten-
tats terroristes qui a secoué le pays entre 1992 et
1996, ont radicalement modifié la perception du
défi islamiste par le pouvoir. Aujourd’hui, celui-
ci est convaincu que les « modérés », au lieu de
contribuer à isoler les extrémistes, les soutiennent
activement ou implicitement. Les rafles et les arres-
tations frappent désormais régulièrement les
membres des Frères musulmans, surtout à la veille
de scrutins électoraux. Bien qu’il soit difficile de
démanteler de fond en comble un mouvement qui
plonge ses racines dans tous les secteurs de la
société civile, cette stratégie a fini par exacerber
et faire éclater au grand jour ses divisions internes16.

Défis internes et externes

Face à l’incertitude que l’attentat de Louxor fait de
nouveau peser sur la stabilité de l’Égypte, la véritable
question n’est pas de savoir si le pouvoir égyptien
l’emportera dans son combat contre les islamistes,
mais si cette victoire réglera les véritables maux dont
souffre l’Égypte. Outre une situation sociale explo-
sive léguée par un libéralisme débridé – généralisa-
tion de la corruption, inégalités sociales criantes, urba-

15. Fahmi Howeidi, l’une des figures de proue de cet islamisme légaliste
et pacifique, a qualifié, dans les colonnes du quotidien semi-officiel Al-
Ahram, l’attentat de Louxor d’acte barbare commis par des adeptes de
Satan, Al-Ahram, 25 novembre 1997.
16. Au mois de janvier 1996, 17 des membres des Frères musulmans
appartenant à la nouvelle génération entraient en dissidence en créant
leur propre parti Al-Wasat, dont la demande de légalisation a été rejetée
par les autorités. Voir Éric Rouleau, « Les impasses des mouvements isla-
mistes en Égypte », Le Monde diplomatique, janvier 1998.
17. Depuis la signature des accords de Camp David en 1978, l’Égypte
reçoit chaque année des États-Unis une aide militaire et civile d’un mon-
tant de 2,3 milliards de dollars.



71

L’émergence d’une zone centrale de crises

d’autre part, la très forte capacité de mobilisation de
l’opposition islamiste. Soumis à la double pression
de la contestation islamiste et d’une économie stag-
nante, le gouvernement a entrepris de réduire les
libertés publiques et l’espace de participation poli-
tique. De fait, les élections législatives de novembre
1995 ont été parmi les moins démocratiques que le

pays ait connues18. Les partis d’opposition, toutes
tendances confondues, n’ont réussi à remporter qu’une
douzaine de sièges sur les 450 que compte le
Parlement.

Politique

18. Selon les partis d’opposition, de nombreuses irrégularités et fraudes
électorales auraient été commises.

Encadré 6
Libye : statu quo politique et crise socioéconomique

Depuis 1995, le régime libyen est confronté à une contes-
tation sociale et politique tout à fait nouvelle.Au cours de l’été
1996, des accrochages entre les forces de sécurité et les orga-
nisations islamistes auraient fait 350 victimes. En juillet de la
même année éclate une mutinerie à la prison de Bouslim, près
de Tripoli, qui est violemment réprimée et, au cours d’un match
de football dans la capitale, des émeutes se soldent, selon un
bilan officiel, par 8 morts et 40 blessés.

Plusieurs facteurs concourent à expliquer ces événements.
Sur le plan interne, la fragmentation du territoire en zones de
prospérité autour de Tripoli et de pauvreté dans la Cyrénaïque
soulève la question, au sein de la Jamahiriya (État des masses),
de la répartition des richesses entre les grandes zaouïas (confé-
dérations religieuses des Sénoussis, Kadhafiyya et Warfallas).
S’appuyant sur les 4 piliers que sont l’armée, les comités révo-
lutionnaires, les milices et les services de renseignements, la
Jamahiriya a permis aux puissantes zaouïas de participer à l’édi-
fication d’un État qui était dépourvu de toute infrastructure de
base lors de son indépendance en 1951. Cet équilibre explique
en partie la relative faiblesse de la mobilisation de l’opposition
jusqu’au début de la décennie 90.Mais ce système a été ébranlé
par les transformations socioéconomiques qui affectent dans
des proportions différentes le territoire libyen. L’émergence de
la violence sociopolitique résulte des inégalités qui se sont déve-
loppées et de l’épuisement de la légitimité de la Jamahiriya,
devenue propriété des comités révolutionnaires considérés
comme les « soldats de Dieu » par Mouamar Kadhafi et issus
en majorité de son groupe tribal. En déclarant le djihad à la
Jamahiriya, les groupuscules islamistes comptent profiter des
rancœurs nées de l’épuisement de ce système politique.

Entre paupérisation et libéralisation

60 % de la population libyenne ayant moins de 20 ans, la
Jamahiriya demeure confrontée au problème de l’intégration
des nouvelles générations. Même s’ils sont bien mieux lotis
que leurs voisins algériens ou marocains, les jeunes Libyens
n’échappent pas à la paupérisation. À l’instar des autres pays
pétroliers, la Libye a été affectée par la chute du prix du baril
de pétrole dans les années 80 (la vente des hydrocarbures est
tombée de 20 milliards de dollars en 1980 à 5 milliards en
1986). La Jamahiriya est parvenue à surmonter la chute de ses
revenus grâce aux placements de ses pétrodollars dans les
organismes financiers internationaux (la LAFICO gère un por-
tefeuille estimé depuis 1992 à 8 milliards de dollars). La libé-
ralisation partielle du commerce en 1988 s’est accompagnée
du développement d’un marché noir et d’un boom de produits
de consommation courants. Contrairement aux produits 
d’État subventionnés en quantité rare, les produits en vente
dans le commerce privé sont abondants mais les prix corres-
pondent à ceux du marché. Inaccessible à la majorité des

Libyens, le marché privé est source de ressentiment social. En
1996, afin de lutter contre la corruption et les abus du com-
merce privé, 200 comités d’épuration, formés d’officiers subal-
ternes, ont été chargés de combattre les dérives supposées de
la libéralisation du commerce. Ils ont ainsi arrêté en 1996 plus
de 1 200 commerçants dans la seule ville de Benghazi.

L’enjeu du Grand Fleuve

L’évolution socioéconomique de la Libye n’est pas sans effets
sur la politique de la Jamahiriya. La construction du Grand
Fleuve1 souterrain lancée en 1983 et évaluée à 25 milliards de
dollars (financée en partie par une taxe obligatoire sur le revenu
des Libyens) et le développement des aciéries de Misurata
constituent ainsi des enjeux considérables pour le régime. En
effet, la conception de ces projets titanesques durant une
période où les cours du pétrole étaient à la hausse est aujour-
d’hui dénoncée par l’opposition tant nationaliste qu’islamiste.
Pour Mouamar Kadhafi, la lutte contre la pénurie d’eau (plus
particulièrement dans les villes du littoral qui ont connu une
excroissance considérable) laisse espérer que la réalisation du
Grand Fleuve représente la plus belle réponse du régime à un
pays désertique. Alors que la première phase du projet, esti-
mée à 5,3 milliards de dollars, consistait à approvisionner à
partir de nappes d’eau du Sarir la région de Syrte, où est implan-
tée la zaouïa de Mouamar Kadhafi, la 2e phase, menée par une
société coréenne (Dong Ah), doit alimenter le grand Tripoli et
la ville de Benghazi à partir de nappes phréatiques du Fezzan.
Si les problèmes d’alimentation en eau demeurent, le régime
est toutefois parvenu à élargir de 500 000 hectares la super-
ficie cultivable. La réussite de ces projets internes a une impor-
tante portée politique car elle fait oublier les déboires de la
diplomatie libyenne.

Finalement, les risques politiques inhérents aux transfor-
mations socioéconomiques en cours conduisent Mouamar
Kadhafi à normaliser ses relations avec son environnement
régional, maghrébin et européen. Que ce soit au niveau du
régime ou de la population, une volonté de réinsertion de la
Libye au sein de la communauté internationale se dégage. En
effet, le facteur révolutionnaire n’est plus d’actualité et le 
« guide » ne cesse dans ses directives à la presse d’implorer
la constitution d’une unité arabe dans le cadre du partenariat
euro-méditerranéen*.

1. Edifié pour transporter vers les régions côtières de l’eau puisée dans
les riches nappes phréatiques du Sahara, le Grand Fleuve est en fait
une rivière artificielle constituée de conduits souterrains, de puits, de
stations de pompage et de tunnels. Quand il sera achevé en 2007, il
pourra acheminer près de 6 millions de m3 d’eau par jour.
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sions avec les États-Unis ne sauraient cacher le véri-
table dilemme auquel le pouvoir égyptien est aujour-
d’hui confronté : renforcer sa légitimité interne en
ouvrant le jeu politique légal à toutes les forces repré-
sentatives du pays, dont les islamistes, ou persévé-
rer dans la stratégie sécuritaire qui, jusque-là, n’a
pas réussi à rompre le cycle de la violence politique
en Égypte.

Politique

Encadré 7
Soudan : manœuvres autour d’un pays dévasté

Le régime islamiste en place à Khartoum depuis 1989 n’a jus-
qu’à présent pas réussi à atteindre ses objectifs affichés. En effet,
la guerre civile continue de faire rage dans le Sud, où, depuis sa
reprise en 1983, le nombre de victimes s’élève à 1,5 million ; la
situation économique et sociale s’est détériorée au point de
menacer la survie quotidienne de la population – quelque
2,6 millions de Soudanais risquent de mourir de faim dans les
mois à venir, dont 1,2 million dans le sud du pays – ; enfin, le
pays demeure isolé sur la scène internationale et vilipendé par
ses voisins, qui l’accusent de menées déstabilisatrices.

Pourtant, la capacité organisationnelle du Front national isla-
mique du Dr Hassan el-Tourabi, la répression de toute opposi-
tion organisée et la division de ses ennemis lui permettent de
maintenir son emprise sans modifier, en dépit des apparences,
le cap qu’il s’est fixé. Cette mainmise du pouvoir en place est
d’autant plus considérable que l’armée gouvernementale a subi
de graves revers, notamment dans le Sud.

Une opposition divisée

Cette offensive des forces rebelles au sud n’est pas sans lien avec
la nouvelle donne dans la région des Grands Lacs, à la suite de
l’avancée victorieuse des troupes de Laurent-Désiré Kabila sur
Kinshasa. Comme ce dernier, l’ALPS est soutenue par l’Ouganda de
Yoweri Museveni, que le Soudan tente à son tour de déstabiliser..

Au mois de janvier 1997, les forces coalisées de l’opposition
soudanaise ont lancé plusieurs offensives sur les frontières orien-
tales du pays, depuis l’Érythrée et l’Éthiopie. Mais ces avancées
spectaculaires n’ont pas eu de suite. Ce sursis pour le régime ne
tient pas à la mobilisation générale qu’il a décrétée, ni à ses
appels répétés au djihad contre les « envahisseurs abyssins » :
la population, épuisée et démoralisée, se méfie des slogans du
pouvoir islamiste et résiste à la conscription forcée des jeunes
en fin d’études. L’arrêt des opérations militaires résulte en réa-
lité de la faiblesse de l’alliance nouée en 1995 entre les forces
d’opposition nordistes et sudistes.. En effet, sur le plan militaire,
l’opposition nordiste n’a pas réussi à rassembler des forces équi-
librant celles de l’ALPS (environ 40 000 combattants aguerris).
Aussi le régime soudanais a-t-il finalement réussi à accentuer la
division de ses adversaires, notamment au Sud, où il a signé le
21 avril 1997 une charte nationale de paix avec 6 chefs de fac-
tions rebelles dissidentes.

Les enjeux géopolitiques

Mais le gouvernement de Khartoum a surtout essayé 
de saper le soutien accordé par d’autres pays arabo-
musulmans à l’opposition nordiste. Il a même obtenu de l’aide,
au nom de la solidarité panarabe, de la Syrie, du Qatar, du Yémen

et de la Jordanie. Seule l’Égypte, préoccupée par les risques de
division du Soudan, qu’elle considère toujours comme un hin-
terland naturel, mène sa propre politique, en vue d’aboutir à une
réconciliation de toutes les forces qui pourraient s’intégrer dans
un système islamique modéré.

Si l’Égypte, préoccupée par la question des eaux du Nil, a signé
en mars 1998 un accord de réconciliation avec le Soudan et si
le Gabon, le Soudan, la République centrafricaine et le Tchad,
inquiets des changements en cours en Afrique centrale, ont noué
une alliance défensive, la situation régionale n’en demeure pas
moins préoccupante pour Khartoum. En effet, la visite specta-
culaire de Bill Clinton à Kampala, en mars 1998, marque le début
d’un soutien sans équivoque des États-Unis à l’Ouganda,
l’Éthiopie et l’Érythrée, des pays limitrophes où des groupes de
résistance armés bénéficient du soutien militaire et financier de
Khartoum. Ce soutien indique un choix stratégique qui pourrait
aboutir à marginaliser l’influence de l’Égypte et des pays du Moyen-
Orient sur le destin du Soudan, d’autant plus qu’Israël ne reste pas
inactif dans les États voisins.

Le durcissement du régime islamiste

Face à ces développements, le régime soudanais réagit avec
une détermination sans faille. Appuyé sur des réseaux de finan-
cement islamistes qui s’étendent de l’Arabie Saoudite à la Malaisie
en passant par l’Asie centrale ex-soviétique, sur l’accaparement
des richesses agricoles du pays et sur un appareil répressif impla-
cable, il accroît progressivement son emprise : le système édu-
catif se réduit à un lavage de cerveaux antioccidental, relayé par
le passage obligatoire dans les Forces de défense populaire qui
épaulent l’armée régulière dans le Sud.

Inéligible aux concours du FMI, dont il a été plusieurs fois
menacé d’être exclu, régulièrement condamné par l’ONU pour
ses atteintes aux droits de l’homme – voire pour sa pratique de
l’esclavage –, placé sous embargo aérien et diplomatique de
l’ONU et sous embargo commercial par les États-Unis, accusé
d’abriter des mouvements terroristes et de servir de base à des
actions telles que l’attentat du World Trade Center en 1993, le
Soudan pourrait sembler en mauvaise posture sur la scène inter-
nationale.

Cependant, au Conseil de sécurité de l’ONU, Khartoum conti-
nue à bénéficier de l’attitude conciliante de la Russie, de la Chine,
de la France et de l’Égypte, pourtant en butte au terrorisme isla-
miste sur son propre sol. Le Soudan a établi des relations étroites
avec la Malaisie, qui s’est impliquée avec la Chine dans le déve-
loppement de ses ressources pétrolières. Si celles-ci se révélaient
suffisantes, le pouvoir pourrait à bon compte soulager le sort de
la population, attirer des capitaux étrangers et mieux résister
aux pressions de l’Occident.

Le président Moubarak a senti le vent tourner. Sa
volonté d’être plus en phase avec la population s’est
exprimée dans son refus de se rendre à la conférence
économique de Doha* (organisée sous les auspices
des États-Unis du 16 au 18 novembre 1997) et dans
sa participation au sommet de la Conférence isla-
mique* tenue à Téhéran (le 11 décembre 1997), résis-
tant ainsi aux pressions américaines. Mais les ten-



19. La loi ILSA (Iran Libya Sanctions Act) a été adoptée par le Congrès et
promulguée par le président Clinton en août 1996. Elle préconise l’adop-
tion de sanctions contre toute entreprise étrangère qui investirait en Iran
plus de 20 millions de dollars. Elle a soulevé les plus vives protestations
dans les pays européens, qui trouvent inadmissible que le Congrès amé-
ricain légifère pour le monde entier.
20. Le pétrolier français Total, le russe Gazprom et le malais Petronas ont
signé en septembre 1997 un contrat d’exploitation gazière avec l’Iran
pour un montant de 2 milliards de dollars. Au sommet euro-américain de
Londres en mai 1998, le président Clinton a décidé d’accorder une déro-
gation (waiver) à ces entreprises.
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Proche et Moyen-
Orient : impasses 
et ouvertures

La « lumière au bout du tunnel » est devenue
une expression consacrée que les États-Unis et leurs
partenaires européens et russes, mais aussi arabes,
emploient à propos de l’Irak. Les uns l’utilisent
avec l’intention de donner à Bagdad un espoir réel
d’obtenir la levée des sanctions (afin de l’inciter à
coopérer pleinement avec l’ONU), les autres –
Américains et Britanniques en particulier – pour
en dénoncer le danger et souligner le risque de voir
le régime irakien profiter de tout assouplissement
pour se dérober aux inspections de l’ONU et conso-
lider son pouvoir.

Une faible lueur semble être apparue pour l’Irak
après l’annonce par le chef de l’UNSCOM, Richard
Butler, d’une avancée réelle sur la question du désar-
mement et l’hypothèse d’une levée des sanctions à
l’automne 1998. Même s’il ne s’agit que d’un constat
technique, les conséquences seront bien évidem-
ment décisives tout à la fois pour le pays lui-même,
pour la région dans son ensemble, pour la politique
américaine et pour le marché pétrolier. Mais les États-
Unis se sont empressés de relativiser les propos du
chef de l’UNSCOM en indiquant que le Conseil de
sécurité était encore bien loin de pouvoir évoquer la
levée des sanctions, et la position américaine à l’égard
de Bagdad semble donc se durcir.

Le processus de paix israélo-arabe est lui aussi
durablement et dangereusement enlisé ; l’absence
de lumière au bout du tunnel pour les Palestiniens
est traitée par Washington comme une urgence et
se traduit par l’engagement direct des plus hauts
responsables de l’Administration Clinton pour ten-
ter de réanimer le processus d’Oslo*.

LES ÉTATS-UNIS : OPPORTUNITÉS
ET RESPONSABILITÉS

Sortir du double endiguement

L’ordre instauré dans la zone du Golfe au len-
demain de la guerre de 1990, que beaucoup dénon-
çaient comme intenable dans la durée, n’a pas été
formellement remis en cause à Washington. Mais
la réalité est bien celle d’un abandon de la straté-
gie dite de dual containment* formulée en 1993.

3.
C’est avant tout Téhéran qui fait l’objet d’une

« réévaluation stratégique » à Washington, la poli-
tique de la porte fermée se révélant plus préjudi-
ciable pour les intérêts américains que pour le régime
islamique. L’Iran, qui contrôle les routes du pétrole
de la mer Caspienne et a su trouver des partenaires
économiques en Europe, est en effet un grand pays
que ses voisins immédiats sont soucieux de ména-
ger. Le maintien d’une politique d’endiguement est
non seulement coûteux en termes d’opportunités
économiques perdues, mais menaçait surtout de
provoquer une grave crise avec les partenaires euro-
péens. Enfin, l’arrivée au pouvoir de Mohammed
Khatami paraissait annoncer un changement de
fond en Iran.

L’Administration Clinton, désormais convain-
cue de la nécessité de changer d’attitude à l’égard
de Téhéran, demeurait prisonnière de la loi ILSA
connue sous le nom de loi D’Amato19. L’abrogation
de cette loi nécessiterait une bataille politique
majeure de la Maison-Blanche pour vaincre les
résistances encore très fortes du Congrès. Afin de
la contourner, le président américain a donc usé de
son pouvoir de lever les sanctions au cas par cas et
évité l’épreuve de force avec ses alliés européens20.

Il est clair que les États-Unis souhaitent désor-
mais faire avancer rapidement la normalisation
avec la République islamique. Les obstacles cités
habituellement (accusations de soutien au terro-
risme ou de tentative d’acquisition d’armes de des-
truction massive et opposition de Téhéran au pro-
cessus de paix israélo-arabe) sont toujours présents,
mais la volonté d’aller de l’avant est suffisamment
forte pour préconiser un dialogue – pas très diffé-
rent en somme du « dialogue critique » mené par
les Européens avec l’Iran – qui servirait à clarifier
les intentions réciproques.
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chances d’obtenir un satisfecit de l’ONU sur son
arsenal d’armes de destruction massive, il sera
difficile de laisser sans réponse la question poli-
tique de l’avenir du pays, de son régime et de sa
place dans la configuration régionale.

PROCESSUS DE PAIX :
L’ESPOIR D’UNE PERCÉE DÉRISOIRE

Des trois négociations qui sont aujourd’hui dans
l’impasse, il est clair que le volet israélo-palesti-
nien est celui qui préoccupe le plus sérieusement
les Américains. L’absence de mouvement sur le
volet israélo-syrien n’est pourtant pas sans consé-
quence pour Washington, car la Syrie a su exploi-
ter la situation en obtenant la solidarité de ses par-
tenaires arabes qui ont refusé toute mesure de
normalisation avec Israël. Ainsi, la conférence éco-
nomique de Doha en novembre 1997 a été un échec
total malgré les efforts soutenus des États-Unis.
Les pays arabes, y compris l’Arabie Saoudite, l’ont
boycottée tandis qu’ils étaient représentés au plus
haut niveau trois semaines plus tard à la Conférence
islamique qui s’est tenue à Téhéran. Damas met a
priori très peu d’espoir dans la reprise d’une négo-
ciation sérieuse avec Israël sous le gouvernement
Netanyahou et Washington semble considérer de
son côté que ce volet peut attendre. Néanmoins,
la Syrie est inquiète des propositions israéliennes
concernant le Liban.

La mort d’Oslo ou le compte à rebours ?

Une longue période d’hésitation a précédé la
décision des États-Unis de changer la nature de
leur rôle et le niveau de leur engagement dans la
négociation israélo-palestinienne. Face aux
contraintes internes, le président Clinton doit éva-
luer les risques d’un effondrement du processus
de paix pour les intérêts américains dans l’ensemble
du Proche et du Moyen-Orient. Si le monde arabe
est clairement dans l’incapacité de menacer Israël
d’une stratégie alternative au choix de la paix, les
principaux alliés de Washington dans cette région
– en particulier l’Égypte et l’Arabie Saoudite –
ont réussi à convaincre l’Amérique que sa crédi-
bilité était en jeu et que le lien entre sa posture

Politique

Pour mieux endiguer l’Irak

L’assouplissement à l’égard de l’Iran s’ac-
compagne d’un durcissement concomitant vis-
à-vis de l’Irak. En effet, une des considérations
qui ont conduit les Américains à céder ponc-
tuellement aux Européens sur la loi D’Amato
est qu’ils ne pouvaient pas sanctionner les socié-
tés européennes sur l’Iran tout en demandant
aux gouvernements européens de soutenir leur
stratégie contre l’Irak. Or le maintien de l’em-
bargo contre Bagdad fait toujours l’objet d’un
très large consensus, toutes institutions et ten-
dances politiques confondues. Cette constante
de la politique américaine à l’égard de Bagdad
est si remarquable qu’elle confine à l’entête-
ment. Plus qu’une politique, il s’agit d’une posi-
tion. Washington continue de souhaiter la fin
du règne de Saddam Hussein, mais reconnaît
que le coût et les risques d’une opération pour
le renversement du régime sont trop élevés. Les
États-Unis se replient donc sur une politique
d’endiguement dure, qui, jugée préférable à
toute autre alternative, assure le maintien du
consensus intérieur, tout en permettant d’éviter
une confrontation majeure avec certains parte-
naires régionaux.

Il reste que la position américaine est soumise
à une pression croissante de la part d’un nombre
grandissant de pays. Deux crises importantes –
la première en octobre 1997, la seconde en février
1998 – ont souligné ses contradictions et ses fai-
blesses21. Washington ne parvient plus à sauve-
garder le consensus de façade au sein du Conseil
de sécurité. Des efforts diplomatiques intenses
de la France, relayée par la Russie et par la majo-
rité des membres non permanents du Conseil,
ainsi que par la plupart des pays arabes, ont per-
mis au secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan,
de trouver un compromis avec Bagdad en mars
1998 et d’éviter une nouvelle opération militaire
américaine.

Peut-on espérer un réexamen sérieux de la posi-
tion américaine ? À ce jour, les partisans d’une
levée progressive des sanctions ont été trop peu
nombreux à Washington pour peser sur les déci-
deurs, aussi bien ceux qui se fondent sur des argu-
ments humanitaires que ceux qui invoquent les
dangers stratégiques d’un isolement prolongé de
l’Irak. Pourtant, maintenant que l’Irak a des 21. Voir le chapitre 4 de cette partie.
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Encadré 8
L’Iran de Mohammed Khatami

L’élection de Mohammed Khatami à la présidence, le 22 mai
1997, avec 69 % des voix, contre le candidat des conserva-
teurs, le président du Parlement, Nategh Nouri (qui n’a obtenu
que 25 % des voix), marque un tournant dans l’histoire de
la République islamique d’Iran. Lorsqu’il était ministre de 
l’« Orientation » (en charge de la culture et de la censure),
Mohammed Khatami s’était fait la réputation d’un « libéral ».
C’est grâce à cette image qu’il a été élu, alors même qu’il
demeurait peu connu. La population iranienne a ainsi clai-
rement manifesté sa volonté d’ouverture. L’élection a aussi
été un revers pour le Guide, l’ayatollah Khamenei, succes-
seur de l’imam Khomeiny et autorité suprême de la révolu-
tion islamique, qui avait clairement indiqué son soutien à
Nategh Nouri. Le gouvernement mis en place après les élec-
tions a été approuvé en août 1997 par le Parlement, pour-
tant dominé par les conservateurs. Le président Khatami s’est
efforcé depuis d’adopter une nouvelle politique : relâche-
ment des contrôles sur la tenue vestimentaire, reprise en
main des différents appareils de l’État (en particulier des ser-
vices secrets) et volonté affichée de rétablir un État de droit.
L’objectif était de mettre fin à l’activisme d’un appareil judi-
ciaire utilisé comme arme de guerre par son chef, l’ayatol-
lah Yazdi, un proche de Nategh Nouri.

Volonté de changement

Ces tentatives ont rencontré un écho favorable au sein
d’une population qui a marqué publiquement sa volonté de
changement, notamment à l’occasion d’événements spor-
tifs : en décembre 1997, lors de l’accueil triomphal fait à
l’équipe nationale de football à la suite de sa qualification
pour la Coupe du monde, des milliers de jeunes femmes ont
envahi le stade réservé aux hommes. De même, une équipe
de lutteurs américains a été reçue chaleureusement par le
public en février 1998. Aussi le nouveau président a-t-il publi-
quement affirmé la fin de l’exportation de la révolution isla-
mique, en particulier lors de son discours au sommet de
l’Organisation de la conférence islamique, tenu à Téhéran en
décembre 1997. Cette nouvelle orientation a également été
mise en exergue au cours d’une interview retentissante sur
CNN en janvier 1998, dans laquelle le président Khatami
appelait à un rapprochement avec le peuple américain.

Une politique étrangère plus modérée

Il ne faut cependant pas exagérer l’importance du rôle du
nouveau Président. En effet, les grandes options de la poli-
tique étrangère iranienne avaient été définies antérieure-
ment à son élection et font l’objet d’un consensus au-delà
des luttes de factions. On peut caractériser ainsi ces options :
maintien d’un axe avec Moscou pour limiter la pénétration
américaine et turque en Asie centrale (d’où le soutien à
l’Arménie contre l’Azerbaïdjan et les pourparlers de paix au
Tadjikistan), rapprochement avec les monarchies conserva-
trices du Golfe, sourdine à l’opposition au processus de paix
au Proche-Orient (d’autant plus facile que celui-ci est en
crise), encouragement à la modération vis-à-vis du Hezbollah
libanais et enfin fermeté envers les talibans en Afghanistan.
Mais Mohammed Khatami s’est efforcé, d’une part, de for-

muler cette nouvelle politique, au lieu de la cacher derrière
une rhétorique islamiste, et surtout, de l’autre, de briser le
tabou d’une hostilité structurelle entre la République isla-
mique et les États-Unis. Les relations avec Washington relè-
vent en fait bien plus d’une position idéologique que de la
définition des intérêts stratégiques du pays puisque, sur bien
des sujets, l’Iran n’est plus en état de confrontation avec les
Américains : le rapprochement avec les Saoudiens implique
en effet une approbation tacite d’une présence militaire amé-
ricaine dans le Golfe. Plus discrètement, il semble que des
discussions aient eu lieu entre les Iraniens et les Israéliens,
soucieux de se retirer du Liban-Sud et donc d’obtenir un
accord implicite de non-agression avec le Hezbollah et les
Iraniens. Enfin, l’implication iranienne n’a pas été prouvée
dans des actes terroristes dirigés récemment contre des
Occidentaux.

Le blocage des relations avec les États-Unis s’incarne
aujourd’hui dans la loi D’Amato, votée par le Congrès amé-
ricain en 1996, qui interdit les investissements étrangers en
Iran, sous la menace de lourdes sanctions. Cette loi empêche
en particulier la construction d’oléoducs et de gazoducs qui
permettraient l’exportation des hydrocarbures de la mer
Caspienne. Or elle est aujourd’hui critiquée avant tout par
les Européens et les compagnies pétrolières américaines. Elle
est de toute façon inapplicable de fait, depuis que la com-
pagnie Total a signé à l’été 1997 un accord d’investissement
avec l’Iran.

Une ouverture contestée

C’est donc avant tout sur la politique de libéralisation inté-
rieure que les conservateurs attaquent le nouveau président,
même si, traditionnellement, ils utilisent des arguments de
politique étrangère. Les conservateurs craignent que la libé-
ralisation n’entraîne un mouvement irréversible qui les écar-
terait du pouvoir. Le Président ne cache pas sa volonté de
contrôler le pouvoir judiciaire, de réformer le droit dans un
sens moins strictement islamique, de mettre fin aux privi-
lèges exorbitants des « Fondations » qui gèrent des fortunes
immenses issues des confiscations et de la spéculation et
enfin d’instaurer un multipartisme.Par conséquent, les conser-
vateurs font pression sur le Guide en espérant qu’il démette
le Président, comme la Constitution lui en donne le pouvoir.
L’interview sur CNN a déclenché un tir de barrage dans la
presse conservatrice, qui a accusé le président Khatami de
brader l’héritage de l’imam Khomeiny. L’offensive est en par-
ticulier relayée par l’appareil judiciaire, qui procède à l’em-
prisonnement de personnalités proches du Président, dont
le maire de Téhéran, Gholamhossein Karbastchi, arrêté le
4 avril 1998, puis libéré le 15 avril.

Le gouvernement a certes protesté contre ces arrestations.
Mais, en même temps, des dissensions apparaissent dans le
camp des libéraux. L’ancien président Rafsandjani s’était 
fait nommé, en mars 1997, président du « Conseil de dis-
cernement », une instance chargée d’aplanir les dissensions
entre les différentes institutions et qui compte désormais
dans ses rangs un grand nombre d’anciens dignitaires de la
révolution, représentant d’ailleurs un éventail politique assez
large. L’ex-président comptait ainsi jouer le rôle d’arbitre dans
le conflit prévisible entre l’équipe de Mohammed Khatami
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dans le Golfe et le succès du processus de paix ne
pouvait être ignoré, au risque de voir celui-ci éta-
bli par des forces hostiles à tout l’ordre régional
qu’elle a instauré.

Bill Clinton, désireux d’assurer l’élection de son
vice-président Al Gore à la Maison-Blanche à la
fin de l’année 1999, s’est montré très sensible à
l’opinion du Congrès américain, qui soutient Israël
et s’oppose à toute pression sur l’État hébreu. Mais
il a sans doute une ambition plus grande que celle
de laisser l’image d’un président qui a su ména-
ger le législatif et prolonger la présence du Parti
démocrate au pouvoir. Il sait en outre qu’il a la
confiance de la communauté juive américaine et
que celle-ci est elle-même très divisée sur l’atti-
tude à adopter à l’égard du gouvernement
Netanyahou. Enfin, l’opinion publique américaine
a beaucoup évolué et soutient aujourd’hui en majo-
rité un processus de paix fondé sur l’échange des
territoires occupés contre une paix qui implique-
rait la création d’un État palestinien22. Pour le pré-
sident Clinton, le choix est donc dès lors entre le

risque à court terme d’une épreuve de force avec
l’allié israélien et le Congrès, d’une part, et, de
l’autre, celui d’un effondrement de l’édifice diplo-
matique laborieusement mis en place en 1991 pour
aboutir à un règlement israélo-arabe global.

Le compte à rebours

Pour la deuxième année consécutive, le pro-
cessus de paix israélo-arabe est resté dans une
impasse totale. Les Israéliens ont célébré les 50 ans
de la création de l’État hébreu et les Palestiniens
ont commémoré le 50e anniversaire de la nakba
(la catastrophe de l’exode). L’année 1998 repré-
sente cependant un tournant psychologique impor-
tant. Tandis qu’en 1997, le processus d’Oslo était
jugé en crise mais demeurait le cadre légitime dans
lequel les relations israélo-palestiniennes devaient
continuer de s’inscrire, 1998 marque le début du

22. Voir Quandt (1998)

L’Iran de Mohammed Khatami (suite)

et les conservateurs. Or, le président iranien s’est au contraire
efforcé d’en appeler directement au Guide en cas de conflit,
marginalisant ainsi Hachemi Rafsandjani.

L’improbable coup d’État

Il s’agit donc vraiment d’une lutte pour le pouvoir, mais
qui se déroule dans le cadre des institutions prévues par la
Constitution. La neutralité de l’armée, les ambiguïtés du
corps des Gardiens de la révolution (dont les chefs ont sou-
tenu Nategh Nouri mais dont la base a voté pour Mohammed
Khatami), la marginalisation progressive des Bassiji (jeunes
volontaires bénévoles) et enfin l’impopularité du « Hezbollah »
(« gros bras » au service des conservateurs) rendent impro-
bable un coup d’État. Surtout, les conservateurs, se récla-
mant de la fidélité au Guide, ne peuvent rien faire sans son
appui direct. Certes, celui-ci peut démettre le Président, mais
le risque serait alors de voir éclater des soulèvements popu-
laires. La situation économique s’est en effet dégradée suite
à la baisse du prix du pétrole (les hydrocarbures constituent
85 % des exportations iraniennes). La jeunesse souffre de
l’absence de travail et de loisirs. La ségrégation stricte des
sexes en public est de plus en plus mal vécue.

La position du Guide est également délicate. Simple hoj-
jat ol islam (rang inférieur à celui d’ayatollah) au moment
de sa nomination en 1989, il n’a pas réussi à acquérir la
légitimité religieuse dont disposait l’imam Khomeiny. Nombre
de religieux traditionalistes de la ville sainte de Qom lui
contestent la suprématie en matière de religion. D’autres,
plus radicaux – comme l’ayatollah Montazéri, ancien dau-

phin de l’imam Khomeiny, lors d’une déclaration en décembre
1997 – mettent publiquement en cause son droit à occuper
la fonction de Guide. L’échec de son candidat à l’élection
présidentielle a aussi affaibli sa légitimité politique. Dans
l’année suivant l’élection, le Guide s’est efforcé d’établir
avec le Président une sorte de répartition des tâches. Ainsi,
le Président avance peu à peu son programme, sous les cri-
tiques des conservateurs, tandis que le Guide rappelle régu-
lièrement la doctrine tout en laissant faire le Président.

Parallèlement à ces conflits politiques, un débat théolo-
gique et philosophique agite aussi les milieux intellectuels.
Sous l’égide de Abdoulkarim Sorouch, un courant de pen-
sée se développe parmi les anciens idéologues de la révo-
lution pour affirmer la compatibilité de l’islam avec le
« sécularisme », c’est-à-dire l’autonomie de la sphère poli-
tique par rapport au domaine religieux. Ils mettent donc en
cause le rôle du clergé dans la politique, le poids de la cha-
ria dans le droit et la limitation du jeu politique au profit
des partis reconnus comme « islamiques ». Ce débat se
reflète dans une presse variée, abondante et relativement
libre. Enfin, l’ouverture de l’Iran au monde extérieur s’am-
plifie : voyages des ressortissants iraniens à l’étranger, place
prépondérante d’une diaspora restée nationaliste, récep-
tion des chaînes de télévision par satellites, etc. La société
iranienne a connu sous le régime islamique une profonde
modernisation sociologique (urbanisation, baisse de la 
natalité, intégration de la paysannerie et des classes popu-
laires dans le jeu politique) et aspire désormais à une plus
grande liberté. �
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compte à rebours pour la fin de la période intéri-
maire prévue par les accords. Commençant en mai
1994, date de la mise en œuvre du premier volet
des accords d’Oslo23, la période intérimaire prend
fin, selon le calendrier, en mai 1999. Les accords
prévoyaient non seulement deux nouveaux redé-
ploiements de l’armée israélienne, mais aussi l’en-
gagement, dès 1996, des négociations sur les ques-
tions du statut final, devant aboutir avant 1999 à
des compromis sur les 4 dossiers les plus épineux :
le statut définitif des territoires palestiniens, le sort
des réfugiés palestiniens, l’avenir des implanta-
tions israéliennes dans l’espace palestinien et le
statut de Jérusalem. Or, ces négociations sur le sta-
tut final n’ayant jamais commencé, l’arrangement
intérimaire se trouve vidé de son sens et le cadre
d’Oslo tout entier s’effondre.

L’impasse diplomatique n’entraîne pas le statu
quo sur le terrain. Depuis la signature des accords

d’Oslo, 60 000 colons supplémentaires sont venus
s’installer en Cisjordanie et la judaïsation accélé-
rée de la partie arabe de Jérusalem s’accompagne
d’une multiplication des mesures coercitives visant
à obtenir le départ des habitants arabes de la ville.
L’impasse provoque également une séparation éco-
nomique et sociale de fait entre les deux territoires
de Cisjordanie et de Gaza, entre lesquels un pasage
sûr n’a jamais pu être instauré24. 
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23. Signé le 4 mai 1994 au Caire, l’accord dit de Gaza-Jéricho définit les
modalités du retrait de l’armée israélienne d’une partie de la bande de
Gaza et de la ville de Jéricho.
24. Situés l’un au sud-ouest et l’autre à l’est d’Israël, les territoires de
Cisjordanie et de Gaza, censés constituer l’entité palestinienne, ont
besoin d’une voie de passage à travers Israël, garantissant la libre circu-
lation entre eux. C’était l’une des questions majeures soulevées à Oslo
par les négociateurs palestiniens. La déclaration de principe stipulait en
effet que cette question devait trouver une solution négociée entre les
deux parties.

Encadré 9
L’impasse au Liban-Sud

À l’heure où le processus de paix semble s’être installé dans
un état de coma prolongé, le gouvernement israélien annonce
sa volonté de retirer ses troupes de la « zone de sécurité » au
Liban-Sud, conformément à la résolution 425 du Conseil de
sécurité des Nations unies1. L’adoption par le cabinet israélien,
le 31 mars 1998, de la proposition élaborée par le ministre de
la Défense, Itzhak Mordechaï, fixant les conditions de ce retrait
obéit à plusieurs considérations.

La plus importante tient à la pression interne croissante en
Israël pour un désengagement du « bourbier » libanais. En
effet, au cours des deux années écoulées, le débat public sur
l’opportunité d’un retrait unilatéral du Liban-Sud a acquis une
acuité sans précédent. Le tabou qui, depuis 1982, inhibait la
liberté de débattre de la politique libanaise de l’État hébreu a
été levé. Les dirigeants israéliens ont pris conscience qu’ils
n’avaient pas les moyens de gagner la guerre d’usure au Liban-
Sud et que la zone de sécurité était devenue en soi une source
d’insécurité. Une autre raison à la remise en question de la
légitimité même des arguments sécuritaires est liée à l’arrêt
net et brutal du processus de paix avec la Syrie. Tant que les
négociations syro-israéliennes semblaient en bonne voie et sur
le point d’aboutir à un accord global, incluant le règlement du
problème libanais, les victoires de la guérilla remportées par
le Hezbollah avaient moins d’importance. L’impasse au Liban-
Sud était vécue comme un mal nécessaire mais provisoire. De
plus, l’accord de cessez-le-feu d’avril 1996, qui a mis un terme
à l’opération « Raisins de la colère », a contribué à rétrécir
considérablement le champ des options d’Israël2. La mise sur
pied du Comité de surveillance du cessez-le-feu bride en effet
l’action de Tsahal, l’armée israélienne, en lui interdisant de s’en
prendre aux civils. Cette dernière est aujourd’hui astreinte à
une position défensive face au Hezbollah, dont les méthodes
de guérilla se sont considérablement affinées. L’exhumation
de la résolution 425 par le gouvernement de Benyamin

Netanyahou vise également à rectifier auprès de la commu-
nauté internationale une image négative de fossoyeur du pro-
cessus de paix.

Manœuvre tactique ou revirement stratégique par rapport
à l’équipe Rabin-Pérès, qui avait entériné l’indissociabilité et
la concomitance des deux volets syrien et libanais dans le cadre
du processus de paix israélo-arabe3 ? Quelles que soient les
intentions réelles du gouvernement Netanyahou, cette nou-
velle variante de l’option « Le Liban d’abord » a peu de chances
de voir le jour – ne serait-ce qu’en raison de l’absence d’un
consensus au sein de l’opinion publique israélienne sur les
modalités du retrait. Le refus catégorique des deux parties
syrienne et libanaise enterre d’emblée une proposition qui
conditionne le retrait de Tsahal à des garanties de sécurité –
démantèlement de la résistance, redéploiement de l’armée
libanaise et réhabilitation des officiers de l’Armée du Liban-
Sud (ALS) – et qui priverait Damas de son atout-maître dans
ses négociations avec Israël (la pression continue sur la fron-
tière nord de l’État hébreu). De plus, les États-Unis et leurs
alliés arabes, comme les pays membres de l’UE, restent atta-
chés au principe d’une paix globale et opposés à un fraction-
nement des volets qui isolerait l’acteur syrien.

1. La résolution 425 du 19 mars 1978, adoptée à l’unanimité par le
Conseil de sécurité de l’ONU, exige d’Israël qu’il cesse « immédiate-
ment son action militaire contre l’intégrité territoriale du Liban et qu’il
retire sans délais ses forces du territoire libanais ».
2. Opération militaire menée par Israël contre les positions du
Hezbollah au Sud-Liban à partir du 11 avril 1996 qui s’est achevée 
16 jours plus tard avec l’entrée en vigueur d’un cessez-le-feu.
Voir  Kodmani-Darwish et Chartouni-Dubarry (1996).
3. Voir Chartouni-Dubarry (1998).
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Tant que les parties avaient la volonté de pro-
gresser, les États-Unis pouvaient limiter leur rôle
à celui de simple « facilitateur ». Mais, depuis le
changement politique en Israël, ce rôle est devenu
clairement insuffisant. L’option qui consisterait
pour l’Amérique à se désengager, en signifiant
aux intéressés eux-mêmes qu’elle ne peut pas vou-
loir la paix davantage qu’eux, n’est pas tenable.
La réalité est que, sur les trois parties palesti-
nienne, américaine et israélienne, deux seulement
tiennent à la survie et au succès du processus :
Yasser Arafat et l’Administration Clinton – tan-
dis que pour Benyamin Netanyahou, il s’agit d’un
héritage négatif qu’il cherche à contourner, faute
de pouvoir dénoncer les engagements pris par ses
prédécesseurs.

L’inquiétude des États-Unis est double : l’im-
passe dans les négociations est ponctuée de flam-
bées de violence régulières et porteuse du risque
d’une explosion incontrôlée dans les territoires
palestiniens. Surtout, les parties ont fait savoir
qu’elles prendraient chacune des mesures unila-
térales dans le cas où la période intérimaire s’achè-
verait sans qu’il y ait un accord. L’Autorité pales-
tinienne menace de proclamer la création de l’État
palestinien et le gouvernement israélien a laissé
entendre qu’il riposterait en annexant des parties
non délimitées de la Cisjordanie. Face à ce risque,
les Américains doivent aujourd’hui s’engager
davantage. La nature de leur rôle change. Puisqu’il
n’existe virtuellement plus de communication
directe entre les parties, les États-Unis ont décidé
de contraindre celles-ci à répondre à leurs propo-
sitions. Souhaitant au départ seulement faciliter
les négociations, ils se voient obligés d’être plus
interventionnistes en avançant des suggestions pré-
cises sur lesquelles les parties sont sommées de
réagir. L’Amérique est ainsi devenue, bien malgré
elle, un acteur à part entière du processus.

À la suite de plusieurs voyages du secrétaire
d’État Madeleine Albright dans la région et des
rencontres au sommet de chacun des deux diri-
geants israélien et palestinien avec le président
Clinton, Washington a décidé d’avancer un
ensemble de propositions. Celles-ci se résument
en 4 points : un deuxième redéploiement de l’ar-
mée israélienne de 13,1 % du territoire de
Cisjordanie ; une restriction (mais non une sus-
pension) des constructions dans les colonies exis-
tantes ; un renforcement des mesures de sécurité

palestiniennes ; et l’ouverture des négociations sur
le statut final. Les propositions américaines sont
destinées à sauver le processus par une stratégie
de préemption de l’échéance de mai 1999.
Présentées par Madeleine Albright elle-même, elles
ressemblent bien à un ultimatum. L’Amérique
estime que la pression exercée sur Yasser Arafat a
atteint ses limites et qu’elle a engagé sa crédibi-
lité sur cette initiative.

Après avoir tant tergiversé, Benyamin
Netanyahou se voit contraint de livrer une bataille
politique intérieure pour faire accepter un retrait
de l’armée israélienne de 13 % de la Cisjordanie.
Devant l’opinion publique, il pense qu’il passera
pour celui qui a réussi à réduire les exigences pales-
tiniennes tout en sachant quelles sont les limites à
ne pas dépasser avec l’allié américain. L’offensive
de l’extrême droite et des colons pour empêcher
la mise en œuvre de la décision de retrait le fera
apparaître dans le rôle de héraut de la paix. Mais
le terme est-il encore approprié ? S’il faut être deux
pour faire la paix, Benyamin Netanyahou peut-il
encore considérer que son partenaire palestinien
est à ses côtés ?

L’impression est en effet celle d’une déconnexion
croissante entre les tractations sur le plan diplo-
matique d’une part et l’adhésion de la population
palestinienne à la poursuite du processus d’Oslo,
d’autre part. La situation économique et sociale
des Palestiniens des territoires de Cisjordanie et
de Gaza s’est très gravement détériorée. Le pro-
duit national brut a chuté d’un quart et le niveau
de vie a baissé de près de 40 % par rapport à ce
qu’il était à la veille de la signature des accords à
Washington en septembre 1993. La population a
très largement perdu confiance dans le processus
qui lui paraît avoir été tourné en dérision par le
gouvernement israélien25.

La violence a pris moins souvent la forme d’at-
tentats anti-israéliens que d’affrontements entre
la population palestinienne et l’armée israélienne.
Elle exprime le ressentiment général de la popu-

25. Les Palestiniens attendaient trois redéploiements israéliens qui
devaient leur laisser 85 % de la Cisjordanie. De 13 %, la zone contrôlée
entièrement par l’Autorité palestinienne (dite zone A) n’atteindra qu’un
peu plus de 15 %, la zone de contrôle mixte (zone B) représentant près de
40 %, ce qui signifie que les Palestiniens devraient entamer des négocia-
tions sur le statut final avec un partenaire israélien qui contrôle plus de
60 % de la Cisjordanie et qui ne s’engage pas à suspendre la colonisation.
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Encadré 10
Israël : un cinquantenaire sous le signe de l’instabilité

Revenu au pouvoir au lendemain des élections législatives
du 29 mai 1996, le Likoud ne dispose que d’une faible majo-
rité, minée, de surcroît, par des rivalités personnelles et des
oppositions d’ordre idéologique.La coalition rassemblée autour
du premier ministre israélien Benyamin Netanyahou va de
l’extrême droite nationaliste israélienne au centre libéral, en
passant par les partis ultraorthodoxes et religieux modérés,
sans oublier le parti séfarade (qui défend les immigrants ori-
ginaires des pays arabes) et celui représentant les nouveaux
immigrants de l’ex-Union soviétique.

Une coalition hétéroclite

Sur les 120 députés que compte la Knesset, le gouverne-
ment Netanyahou n’a qu’une majorité de 66 sièges, répartis
entre 8 partis :

– le Likoud (22 députés), parti de Benyamin Netanyahou,
accompagné des deux formations suivantes qui avaient fait
liste commune avec lui :

– le Tsomet (5 députés),parti d’extrême droite laïque,dirigé
par Raphaël Eytan ;

– le Gesher (5 députés), créé par David Lévy, parti séfa-
rade social-libéral ;

– le Shas (10 députés), parti séfarade ultra-orthodoxe,
guidé par le grand-rabbin Ovadia Yosef ;

– le Parti national religieux (9 députés),dirigé par Zvouloun
Hammer,principal défenseur de la politique des implantations
de Cisjordanie ;

– Israël Be’aliya (7 députés), de Nathan Sharansky, mou-
vement des émigrés russes ;

– la liste unifiée de la Torah (4 députés), parti ultrareli-
gieux ashkénaze des rabbins Avraham Ravitz et Meir Porush,
se situant à l’extrême droite de l’échiquier politique ;

– le parti de la « Troisième Voie » d’Avigdor Kahalani
(4 députés), fondé par des dissidents de la droite du parti tra-
vailliste, surtout attaché à ce que le Golan reste sous domi-
nation israélienne,et qui constitue,dans une certaine mesure,
la « gauche » de la coalition de Benyamin Netanyahou.

Malgré le caractère hétéroclite de cette coalition et l’in-
stabilité politique qui en résulte, le gouvernement Netanyahou
a su, jusque-là, surmonter toutes les crises internes. Cette
contradiction apparente s’explique d’abord par le fait que le
premier ministre israélien est,dorénavant,élu au suffrage uni-
versel direct. Par conséquent, tout citoyen israélien vote deux
fois le jour de la consultation : d’abord pour élire le premier
ministre, ensuite pour choisir le parti qu’il souhaite voir l’em-
porter à la Knesset. L’espoir des auteurs de cette loi électo-
rale très controversée était, en renforçant le statut du premier
ministre, de mettre fin aux tractations des lendemains élec-
toraux, d’affaiblir les petits partis et de rendre les futures coa-
litions gouvernementales plus stables.

Les résultats des élections de 1996 n’ont que très partiel-
lement confirmé ces espoirs.Certes,à l’exception de l’extrême
gauche, les petits partis se sont immédiatement ralliés à la
coalition du Premier ministre élu. Mais, loin d’avoir diminué
le nombre de ces factions, la nouvelle loi électorale semble au
contraire avoir favorisé l’émiettement de la scène politique,
la multiplication et le renforcement des petits et moyens par-
tis, et, par conséquent, l’affaiblissement du Likoud et du Parti

travailliste. Mais, si le Likoud est devenu l’otage de l’extrême
droite israélienne, force est de constater que les députés des
petits partis ont manifesté à plusieurs reprises leurs réticences
à provoquer la chute du gouvernement. Selon la nouvelle loi
électorale, un tel scénario entraînerait l’organisation de nou-
velles élections avec le risque que les petits partis accusent
une baisse sensible par rapport aux résultats obtenus lors des
élections de mai 1996.

Controverses économiques

Sur le plan économique et social, Benyamin Netanyahou a
immédiatement mis en œuvre la politique ultralibérale esquis-
sée durant la campagne électorale.Très influencé par la société
américaine où il a vécu, farouchement opposé au socialisme,
le chef du gouvernement israélien s’est engagé dans une poli-
tique de privatisation accélérée. La politique ultralibérale de
la coalition gouvernementale a suscité un très vif méconten-
tement, tant au sein du syndicat ouvrier Histadrout que du
Gesher. Le Histadrout multiplie les grèves et les mouvements
sociaux contre une privatisation accélérée qui ne préserve ni
les droits des travailleurs,ni les accords sur le régime de retraites
conclus par le précédent gouvernement travailliste. Par-des-
sus tout, les chiffres du chômage deviennent très inquiétants,
en particulier dans certaines villes nouvelles, durement frap-
pées par ce fléau. À Ofakim par exemple, dans le Néguev, le
chômage atteint 15 % de la population active. À partir de la
fin de l’année 1997, les mouvements sociaux ont ainsi pris
une ampleur de plus en plus grande.

D’où la démission, le 4 janvier 1998,du ministre des Affaires
étrangères, David Lévy, favorable à la subvention de projets
à caractère social que rejetait le Premier ministre. En effet,
n’ayant pu faire entendre sa voix lors de la préparation du
budget 1998, le chef du Gesher a voulu marquer son opposi-
tion à une politique économique privilégiant la lutte contre
l’inflation et négligeant le problème du chômage. Malgré les
menaces et les critiques d’autres partenaires gouvernemen-
taux, le budget 1998 a finalement été adopté et le gouver-
nement Netanyahou, très affaibli, se maintient au pouvoir.

Le « Bibigate »

Au-delà des controverses sur la politique économique, la
coalition gouvernementale a surtout été affectée par des scan-
dales politiques. L’« affaire Bar-On »1, dite Bibigate, a en par-
ticulier empoisonné la vie politique israélienne durant tout le
printemps 1997. Le 16 avril 1997, la police israélienne a
réclamé la mise en accusation à la fois du Premier ministre,
suspecté d’ « abus de confiance », du ministre de la Justice
et du leader du Shas.Une semaine plus tard, le procureur géné-
ral d’Israël,Eliakim Rubinstein,a rejeté ces demandes et décidé
de ne pas intenter de procès contre le Premier ministre, faute
de preuves suffisantes.Ainsi, l’affaire Bar-On se terminait certes
au bénéfice de Benyamin Netanyahou, mais elle laissait pla-
ner un sérieux doute sur la moralité politique des protago-
nistes de cette sombre histoire.

Au plus fort de la crise,alors que la chute du cabinet parais-
sait imminente, plusieurs ministres ont semblé vouloir quitter
le gouvernement, mais Benyamin Netanyahou étant tiré d’af-
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lation davantage que la volonté d’une poignée
d’activistes déterminés à saboter le processus.
Ainsi, le mouvement islamiste Hamas a sensi-
blement élargi son audience, que l’on estime
remontée à près de 40 % aujourd’hui. Son chef,
le cheikh Ahmad Yassin, libéré par Israël en octobre
1997, tient un discours structuré et très populaire
sur l’inanité du processus de paix et l’échec de la
stratégie de Yasser Arafat.

Quant au président de l’Autorité palestinienne,
toute sa politique fondée sur le pari d’acquis pro-
gressifs pour son peuple semble mener à une

impasse. Affaibli physiquement et moralement,
il a néanmoins délibérément choisi d’accepter le
plan proposé par l’Administration Clinton, dans
le double but de maintenir la balle dans le camp
de Benyamin Netanyahou et de contraindre les
États-Unis à ne pas revenir sur leurs propositions.
Mais il a grand peine à faire croire que le pro-
cessus d’Oslo est encore vivant. Le déclarer mort
serait pour lui politiquement intenable. Il lui reste
à espérer que les États-Unis, pressés par l’Europe,
prendront leurs responsabilités dans un proces-
sus dont ils se veulent encore seuls garants.

Israël : un cinquantenaire sous le signe de l’instabilité (suite)

faire, ils y ont renoncé. Le Premier ministre se souviendra de
cette « preuve de solidarité » : le 12 novembre 1997, il imposa
l’abrogation du système des primaires lors de la convention
nationale du Likoud, contre l’avis des 9 ministres du parti.
Cette manœuvre du Premier ministre – qui visait à réaffirmer
son pouvoir sur le Likoud et à éliminer plus facilement ses
adversaires – fut vivement critiquée par ses ministres. Or, ces
derniers, après avoir menacé de faire scission et de créer un
nouveau parti, sont vite rentrés dans le rang.

L’impact des partis religieux

Maître incontesté du Likoud, Benyamin Netanyahou
demeure sous l’emprise des trois partis religieux, grands
vainqueurs des élections de mai 1996. Ces derniers ont
recueilli 23 sièges sur 120 (soit un de plus que le Likoud),
ce qui constitue leur meilleur score depuis la création de
l’État d’Israël. Très hostiles à la gauche, ils n’ont pas hésité
à se joindre à la coalition de Benyamin Netanyahou, après
avoir reçu de ce dernier l’engagement de faire adopter par
le Parlement une loi établissant le monopole orthodoxe en
matière de conversion, de mariage et de divorce, mais aussi
excluant les représentants des courants réformé et conser-
vateur des conseils religieux locaux – pour combattre,
notamment, l’influence des mouvements juifs américains
en Israël2. Le Premier ministre leur a surtout promis de conti-
nuer à verser de très importantes sommes d’argent pour
subventionner leurs institutions éducatives, sociales et poli-
tiques. Or, non seulement ces trois formations qui se récla-
ment de la Torah détiennent la clef de la survie du gou-
vernement et lui dictent leurs volontés, en particulier sur
le plan budgétaire, mais les « hommes en noir » étendent
aussi de plus en plus leur influence sur la société, par le
biais, notamment, de manifestations violentes : blocage
des rues durant les jours de shabbat, heurts avec la police,
jets de pierre sur les passants, pressions économiques contre
les grands magasins et les salles de spectacle ouverts durant
le shabbat, etc. Politiquement plus puissants que jamais,
les partis religieux ultra-orthodoxes font planer une menace
intégriste sur l’État israélien, mais, surtout, fervents adeptes
du Grand Israël, ils exigent une politique d’implantation
juive beaucoup plus agressive dans les territoires occupés.

Une vie politique sous la menace

Soutenus par l’aile droite du Likoud, que représentent
Ariel Sharon, Benyamin Zeev Begin et Uzi Landau, et véri-
tables porte-parole des colons extrémistes des territoires
occupés, la plupart des dirigeants des partis religieux sont
viscéralement opposés au processus de paix et aux accords
d’Oslo. Formant un groupe compact de députés (que l’on
appelle les « 17 »), ils ont clairement averti qu’en cas de
concessions excessives aux Palestiniens, de restitution de
territoires ou d’évacuation d’implantations, ils n’hésiteraient
pas à quitter la coalition et à renverser le gouvernement.
Pour l’instant, la seule personnalité à avoir exécuté cette
menace est Benyamin Zeev Begin, qui a démissionné de son
poste de ministre à la suite de l’accord d’Hébron3. Face à
cette situation, les appels à la modération du Gesher, du
petit parti de la Troisième Voie, de certains éléments du Shas
ou du parti Israël Be’aliya paraissent bien faibles et ne sont
pas susceptibles d’infléchir la politique officielle du gou-
vernement. Si la coalition a survécu de justesse à l’accord
d’Hébron, depuis lors, tout est bloqué. Mais Benyamin
Netanyahou semble persuadé que l’extrême droite ne l’aban-
donnera pas, dans la mesure où, aux yeux des faucons, ce
gouvernement reste, malgré tout, le moindre mal. ■

1. Le 22 janvier 1997, une journaliste de la première chaîne de télévi-
sion, Ayala Hasson, révèle que la nomination du nouveau procureur de
l’État (conseiller juridique du gouvernement), l’avocat Bar-On, est en fait
le fruit d’un marchandage entre Benyamin Netanyahou et le chef du parti
Shas, Arieh Deri. Ce dernier, inculpé et jugé pour malversation, aurait
imposé au Premier ministre le choix de cet avocat incompétent, parce
que Roni Bar-On lui aurait promis d’« enterrer » son procès. En contre-
partie, le Shas se serait engagé envers le Premier ministre à voter en
faveur de l’accord mis en place par Benyamin Netanyahou sur l’évacua-
tion de Hébron.
2. Joseph Algazy, « En Israël, l’irrésistible ascension des ”hommes en
noir“ », Le Monde diplomatique, février 1998, p. 14-15.
3.Accord conclu entre Israël et l’Autorité palestinienne le 15 janvier 1997
sur le retrait de l’armée israélienne des 4/5e de la ville d’Hébron en
Cisjordanie, retrait qui, conformément aux accords d’Oslo, aurait dû
s’effectuer en mars 1996.


